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SEANCE DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, Mme Marie-Hélène IVOL,
M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE,
M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire ; M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Marie STABILE

/ù»/^»/ù»

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance lors de l'examen du rapport n° 9 (délibération n° 18-131).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 27. 9. 2018

V!l ,E

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marle HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés

Code matière

Objet

JMH/CW-18-146
Urbanisme
2.2

Renonciation après enquête publique à la modification du plan
d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle - Approbation après
enquête publique de la modification du plan d'alignement de la
rue de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

VU le Code de la Voirie Routière, et notamment les Articles L. 112-1, L. 112-2,
L141-3etL. 141-4,

VU le Code de l'Expropriation,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les pièces des dossiers soumis à enquête publique

Comme rappelé lors de la délibération du 28 septembre 2017, un plan d'alignement
détermine la limite du Domaine Public Routier au droit des propriétés riveraines. Il a
pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement, rétrécissement) et de la
protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance juridique étant importante,
son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations d'aménagement
envisagées. Par conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans
d'alignement, pour ne conserver que les alignements indispensables qui permettront
de répondre aux besoins futurs.

Pour ce faire, ces plans ont été soumis à enquête publique durant quinze jours pour
la rue de l'As-de-Trèfle et 16 jours pour la rue de l'Espérance et l'avenue de la Miotte.
Durant l'ouverture de chacune des enquêtes, les commissaires enquêteurs
respectifs ont reçu les observations des riverains. A l'issue de celles-ci, ils ont rendu
leurs observations et conclusions. Il revient, maintenant, au Conseil Municipal de
statuer sur le devenir de ces plans.

Le présent rapport concerne trois rues belfortaines : la rue de l'As-de-Trèfle, la rue
de l'Espérance et l'avenue de la Miotte (cf. annexes 1a et 1b : dossiers d'enquête
relatifs, entre autres, à ces trois rues).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 S4 54 24 24 - www.belfort. fr



RUE DE L'AS-DE-TREFLE

D_ERQULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE

L'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement, entre autres, de
la rue de l'As-de-Trèfle s'est déroulée du 2 au 17 octobre 2017, sous la
responsabilité de Mr Gilles MAIRE, commissaire enquêteur nommé par arrêté
municipal n° 17-1350 en date du 9 août 2017.

OBJET DE L'ENQUETE PUBLIQUE

Le plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 11 octobre 1973. Il prévoyait une voie de 12 m de large
de l'avenue de la Laurencie à la rue Gustave Picard, avec un élargissement devant
rentrée de la caserne, pour permettre la manouvre de gros véhicules, puis une
largeur de 10 m à partir de la rue Picard.

A ce jour, la largeur définie au plan d'alignement est atteinte entre la rue du Caporal
Peugeot et le haut de la rue (tronçon Est). Sur le tronçon Ouest (entre l'avenue de
la Laurencie et la rue Peugeot), l'alignement du côté pair de la rue est réalisé. Seules
les parcelles du côté impair restent frappées d'alignement, à l'exception du 7bis rue
de l'As-de-Trèfle déjà aligné. L'alignement en vigueur frappe uniquement des
clôtures et du terrain d'agrément.

Pour le moment, il n'a pas été nécessaire de mettre en ouvre cet alignement dans
le but initialement prévu, à savoir la manouvre de gros véhicules militaires. Par
ailleurs, l'activité militaire ayant déjà fortement diminuée à Belfort, il est nécessaire
d'envisager l'éventuelle reconversion du site de la caserne Friedrichs et des terrains
actuellement inutilisés de l'ancien parc d'artillerie (entre l'EPIDE et le côté impairde
la rue de l'As-de-Trèfle). Cependant, ces sites présentent un potentiel de plusieurs
centaines de logements, dont la construction accroîtrait considérablement la
circulation dans le bas de la rue de l'As-de-Trèfle et viendrait s'ajouter à celle induite
par la création récente d'un programme immobilier de 32 logements à ['extrémité
haute de la rue.

Par conséquent, le projet soumis à enquête proposait de modifier le plan
d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle, afin de conserver uniquement
l'alignement entre l'avenue de la Laurencie et le 17 rue de l'As-de-Trèfle, en
minimisant toutefois l'emprise à acquérir au Sud-Est de la parcelle sise au
15 rue de l'As-de-Trèfle (cf. annexe 1a: plan de l'alignement projeté et plan
rectificatif des alignements).

OBSERVATIONS DE LA POPULATION ET ANALYSE

Lors de cette enquête publique, le commissaire enquêteur a reçu 22 personnes.
Seize observations, dont une pétition, ont été consignées dans le registre d'enquête.
Quatre de ces observations concernaient les alignements des autres rues de cette
enquête publique; elles ont donc été relatées dans la délibération n° 17-212
présentée le 14 décembre 2017. Il convient donc de s'attacher maintenant aux
observations 1, 3, 4, 6â 12, 15et16. Les observations étant récurrentes, elles seront
reprises de manière thématique, et non individuellement.

Objet : Renonciation après enquête publique à Is modification du plan d'alignement de la rue
de l'As-de-Trèfle - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignement de la rue de {'Espérance et de /'avenue de la Miotte
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a. L'approbation de la modification du plan d'alignement réduirait les distances entre
les bâtiments et la limite de propriété. La distance restante ne permettra plus une
ouverture normales des portails électriques et rendra très difficile l'accès à
certains garages (repris dans 3 observations).

Analyse : L'approbation de la modification réduira effectivement la distance entre
tes habitations et la limite de voirie. Cependant, lors de la réalisation de cet
alignement, chaque propriété sera étudiée, au cas par cas, et une solution
technique sera apportée individuellement en collaboration avec les riverains
concernes.

b. La fréquentation actuelle de la rue ne nécessite pas d'engager des travaux et des
dépenses si conséquentes. Seuls de petits véhicules et le bus de ramassage
scolaire empruntent cette rue (repris dans 5 observations).

Analyse : Le plan d'alignement vise à préserver une capacité d'aménagement
futur, en fonction de révolution du quartier. Il ne sera pas appliqué arbitrairement,
s/ tes besoins ne le justifient pas. En effet, la diminution de l'activité militaire sur
la caserne Friedrichs et l'inoccupation des terrains de l'ancien parc d'artillerie
(entre l'EPIDE et le cûté impair de la rue del'As de Trèfle) pourraient laisser place
à des projets de constructions de plusieurs centaines de logements.
L'élargissement et le réaménagement de la rue de l'As-de-Trèfle serait alors
inévitable.

e. Le stationnement unilatéral et la configuration actuelle de la rue constituent un
ralentisseur naturel. La mise en ouvre de la modification du plan d'alignement
aboutirait à la création d'une zone accidentogène en favorisant l'augmentation
de la vitesse dans le rue de l'As-de-Trèfle et en diminuant la sécurité des piétons
(essentiellement des enfants et des personnes âgées). Ce concept est à l'inverse
de la tendance actuelle dans le reste de la commune, ou même à l'échelon
national, qui tend à réduire les largeurs de voirie pour diminuer la vitesse (repris
dans 11 observations).

Analyse : Un élargissement de la voirie ne constitue pas uniquement un
élargissement des voies de circulation. En effet, une modification de voirie
induirait obligatoirement une mise aux normes handicapées des trottoirs
(largeur, pentes, accès...). La création de stationnement alternativement de part
e( d'autre de la chaussée pourrait restituer un effet de chicanes. Les
aménagements sécuritaires seront étudiés avec soin lors de la réalisation du
projet. Le plan d'alignement n'est qu'un outil d'acquisition foncière, il ne présage
pas cfes aménagements qui seront apportes.

d. La circulation, déjà très rapide dans la rue de l'As de Trèfle, rend l'insertion
difficile depuis les propriétés privées. La mise en ouvre de l'alignement
amplifierait ces difficultés, y compris l'insertion sur l'avenue de la Laurencie
(repris dans 3 observations).

Analyse : L'élargissement de la voie permettrait la reconfiguration de celle-ci et
/'aménagement de trottoirs et d'obstacles sécuritaires (par le stationnement, par
exemple), qui permettraient la sécurisation des riverains et la réduction de la
vitesse, et par conséquent, une insertion plus aisée. La mise en ouvre de cet
alignement sera précédée d'une étude de circulation qui préconisera une partie
des aménagements à réaliser, y compris concernant le débouché sur l'avenue
de la Laurencie.

Objet : Renonciation après enquête publique à la modification du plan d'alignement de la rue
de l'As-de-Trèfie - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignement de la rue de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
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e. La mise en ouvre de la modification du plan d'alignement engendrerait la
destruction de clôtures et de végétaux anciens et emblématiques du quartier qui
défigurerait le cadre de vie des habitants (repris dans 4 observations) et aurait
pour conséquence de faire baisser la valeur des propriétés (repris dans
2 observations.

Analyse : Les clôtures impactées pourront être rétablies dans f'esprit de l'existant,
en restant toutefois compatibles avec le PLU en vigueur. La végétation sera
préservée au maximum ou déplacée dans la mesure du possible. Les propriétés
seront par ailleurs valorisées par une desserte plus large.

f. Les riverains demandent l'abrogation du plan d'alignement de la rue de l'As-de-
Trèfle et évoquent une solution alternative consistant, d'une part, en la création
d'une nouvelle voirie reliant la rue de l'As-de-Trèfle et l'avenue de la Miotte sur
les terrains entre l'EPIDE et le côté impair de la rue de l'As-de-Trèfle. Cette voirie
permettrait d'établir une circulation à un sens unique, et donc de diviser la
circulation par deux (repris dans 11 observations).

/tna/i/se : L'hypothèse de la création d'une nouvelle voirie reliant la rue de l'As de
Trèfle à /'avenue cfe la Miotte en passant sur les terrains de l'ancien parc
d'artillerie (entre l'EPIDE et le côté impair de la rue de l'As de Trèfle) se heurte à
différents problèmes. D'une part, la Ville ne dispose pas du foncier; ces terrains
son( privés. Ce projet nécessiterait une expropriation conséquente sur un seul
propriétaire, au lieu de plusieurs petites emprises réparties sur différents
propriétaires. D'autre part, il existe un dénivelô conséquent entre le terrain visé
e( l'avenue de la Miotte. Le débouché à cet endroit impliquerait une pente
importante. La topologie de la rue de l'As-de-Tràfle est plus adéquate. De plus,
ce débouché demeurerait beaucoup trop près du carrefour Miotte/Laurencie pour
être compatible avec une circulation fluide. Par ailleurs, si la circulation était
divisée par deux dans la rue de l'As-de-Tréfle, elle serait identique dans /'avenue
de la Laurencie, cette nouvelle voie y débouchant indirectement par l'avenue de
la Miotte.

g. Les véhiculent descendant très rapidement, essentiellement dans le virage au
droit du 17 de la rue, de petits aménagements sécuritaires devraient être d'ores
et déjà aménagés, comme une zone 30 ou un miroir dans le virage devant la
caserne (repris dans 3 observations).

/Inafi/se : Les observations concernant les aménagements à réaliser de suite
pour sécuriser la circulation actuelle sont hors du cadre de l'enquàte, mais seront
transmises au service compétent.

CONÇLUSlp_NS_DU_C_qN !MlSSAIRE__ENQUETEUR..(cf. annexe 2a: Rapport du

commissaire enquêteur)

Après analyse du dossier, le commissaire enquêteur a émis un avis défavorable à
la modification du plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle. Il assortit son
avis des recommandations suivantes «Le maintien à 10 m de la largeur de la rue
dans sa partie initiale à l'identique de la partie haute semble suffisant pour assurer
un écoulement normal du trafic actuel, ce qui permettrait d'abroger en totalité le plan
d'alignement de cette rue. Le principal obstacle à une bonne fluidité du trafic sur cet
axe se situe essentiellement au niveau de la jonction avec /'avenue cfe la Laurencie
souvent saturée aux heures de pointe et qui ne permet pas une intégration facile des
véhicules en provenance de la rue de l'As-de-Tràfle. Une circulation en sens unique
permettrait indéniablement d'améliorer nettement les conditions de circulation pour
tes usagers de cette rue».

Objet : Renonciation après enquête publique à Is modification du plan d'alignement de la rue
cfe l'As-de-Trèfie - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignement de la rue de /'Espérance et de l'avenue de la Miotte
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ANALYSE GENERALE

Il convient de rappeler qu'en l'absence d'approbation de la modification du plan
d'alignement, le plan en vigueur reste applicable. Ce dernier est actuellement plus
contraignant que la modification proposée, essentiellement au niveau du 15 rue de
l'As-de-Trèfle.

L'enquête publique portait sur l'abrogation d'un tronçon déjà réalisé, à l'exception du
29 rue de l'As-de-Trèfle, et sur la modification d'emprise au droit des propriétés sises
aux 15 et 17 rue de l'As-de-Trèfle pour rendre cet alignement moins contraignant.
Sur la partie d'alignement allant de l'avenue de la Laurencie au 15 rue de l'As-de-
Trèfle, l'alignement en vigueur est maintenu. Ce maintien, qui ne change rien par
rapport à l'actuel, ne relève pas de l'enquête publique. C'est pourtant ce tronçon qui
a été largement contesté par les riverains qui ont vu, chacun en ce qui les concerne,
un problème de portail ou une maison trop proche de la voie...

Par conséquent, il vous est proposé de suivre l'avis du commissaire enquêteur, et
donc d'abandonner la modification du plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle
soumise à enquête et ainsi conserver le plan d'alignement actuel.

RUE DE L'ESPERANCE ET AVENUE DE LA MIOTTE

D_ERQULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE

L'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement, entre autres, de
la rue de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte s'est déroulée du 30 octobre au
14 novembre 2017 sous la responsabilité de Mme Rolande PATOIS, commissaire
enquêteur nommée par arrêté municipal n° 17-1635 en date du 2 octobre 2017

OBJET DE L'ENQUETEPUBUQUE

> RUE_DE^L,'ESPERANÇE

Le plan d'alignement de la rue de ['Espérance a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 15 mai 1936. Il prévoyait la réalisation d'une voirie de
8,00 m au minimum.

L'alignement est partiellement réalisé. Les tronçons non encore acquis restent
d'actualité, car ils induisent un rétrécissement de la chaussée et un empiètement sur
celle-ci.

En effet, l'alignement en vigueur frappe :

un angle de maison au 8 avenue de la Miotte,
des clôtures et terrains d'agrément aux 1, 3, 7, 15, 17, 19 et 21 rue de
l'Espérance,
un sas d'entrée et une langue de terrain s'avançant d'environ 6 m sur la
voirie.

Cependant, après étude, et afin de minimiser cet alignement, le projet a été élaboré
et soumis à enquête publique. Il propose de modifier le plan d'alignement de la
rue de l'Espérance en :

supprimant l'alignement impactant le bâtiment sis au 8 avenue de la
Miotte, ainsi que le retour permettant le raccordement sur l'avenue de
la Miotte en partie haute (21 avenue de la Miotte),
conservant à l'identique l'alignement au droit des propriétés sises
entre les numéros 1 et 22 de la rue de l'Espérance.

Objet : Renonciation après enquête publique à la modification du plan d'alignement de la rue
de l'As-de-Tréfie - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'slignement de ta rue de /'Espérance et de {'avenue de ta Miotte
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> AVENUE_DE_LANIlOTTE

Le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 4 juin 1975 et prévoyait une largeur de voirie de 8, 00 m.
Ce plan a été modifié après enquête publique par délibération du Conseil Municipal,
le 12 septembre 1977. Cette modification portait sur l'accroissement localisé de
l'emprise, jusqu'à 11,00 m, sur la section centrale.

L'alignement est réalisé sur la partie basse de la me, de l'avenue de la Laurencie à
la clinique de la Miotte.

Cependant, cet alignement demeure à réaliser dans le reste de la rue. Deux secteurs
sont particulièrement étroits et demandent à être élargis pour faciliter la circulation
et le stationnement : au droit du 7 et du 14 avenue de la Miotte.

Par conséquent, il est proposé d'approuver le projet soumis à enquête, c'est-à-dire
de modifier le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte en :

supprimant l'alignement de l'avenue de la Laurencie jusqu'au
14 avenue de la Miotte,
conservant un alignement de 8,00 m de largeur entre le 14 et le
22 avenue de la Miotte, afin de faciliter la circulation, avec un
élargissement au droit de l'angle nord du 16 avenue de la Miotte ;
l'alignement en vigueur a néanmoins été réduit au droit du 7 rue de
l'Espérance, afin de ne pas avoir à réaliser un mur de soutènement,
dont le coût serait exorbitant (estimation de plus de 90 000  ).

OBSERVATIONS DE LA POPULATJON ET ANALYSE

Lors de cette enquête publique, le commissaire enquêteur a reçu 9 personnes. Huit
observations, dont une pétition, ont été consignées dans le registre d'enquête.
Quelques observations sont propres à la rue de l'Espérance, les autres observations
concernaient la rue de l'Espérance et l'avenue de la Miotte. Nous traiterons en
premier les observations relatives à la rue de l'Espérance, puis celles communes
aux deux rues. Les observations seront reprises de manière thématique et non
individuellement.

a. La mise en ouvre du plan d'alignement de la rue de l'Espérance devra tenir
compte du dénivelé entre la route et les propriétés riveraines qui sera accru par
le recul de la limite et rendra l'accès au garage très difficile (repris par
1 observation).

Analyse.' L'accès aux propriétés privées sera
d'aménagement des rues du quartier de la Miotte.

travaillé lors de l'étude

b.

e.

Les travaux d'alignement devront prévoir l'enfouissement des réseaux aériens et
la reprise du réseau d'eaux pluviales de la rue de l'Espérance pour reprendre les
eaux de ruissellement qui se déversent actuellement sur la propriété sise 1 rue
de l'Espérance (repris par 2 observations).

Analyse : La modification des réseaux (enfouissement des réseaux aériens,
récupération des eaux de pluie et de ruissellement) sera également intégrée à
l'étude précédant le réaménagement de ces rues.

La réalisation de l'alignement conduirait à l'accroissement de la vitesse et mettrait
en jeu la sécurité des riverains, alors qu'actuellement, les rétrécissements
naturels, au droit du 1 et 15 rue de l'Espérance constituent des ralentisseurs et
des poches de stationnement sans empiéter sur la voie de circulation (repris par
5 observations).

Objet : Renonciation après enquête publique à la modification du plan d'alignement de la rue
de l'As-de-Trèfle - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignement de ta rue de /'Espérance et de /'avenue de la Miotte
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Analyse : L'élargissement de la voirie ne signifie pas l'élargissement de la bande
de roulement. En effet, lors du réaménagement de ces rues, il y aura, a minima,
création de trottoirs d'une largeur minimum de 1, 40 m. D'autres équipements,
comme du stationnement alterné ou une zone 30, pourront contribuer à la
limitation de la vitesse et améliorer la situation existante.

d. Le coût de l'alignement est sous-estimé, la nature rocheuse du sol rend ce projet
beaucoup plus onéreux. L'argent engagé dans cette opération pourrait être
affecté à d'autres besoins plus justifiés et plus urgents (repris par 2 observations).

/Ina/rse; Le coût des travaux à intervenir est une estimation sommaire des
dépenses prévisionnelles (Espérance : 365 000   - Miofte : 850 000  ). Ce
montant sera ajusté lors de l'étude précédant le réaménagement des rues. Au vu
de ce chiffrage, la Municipalité jugera de la pertinence des travaux à réaliser. Il
convient néanmoins de rappeler que ces travaux ne seront pas réalisas lors de
ce mandat municipal, compte tenu des travaux plus urgents à réaliser, comme la
mise en accessibilité des voiries et bStiments publics).

e. Le projet d'alignement ne tient pas compte de l'histoire du quartier et de sa
tradition. Les murs en pierres sèches sont les derniers vestiges des clôtures
érigées au 18ème Siècle pour délimiter les jardins et vergers. De même, la maison
carrée et la vieille maison du 7 avenue de la Miotte sont des constructions
historiques, dont l'alignement empêche l'entretien. La suppression de
l'alignement permettrait aux propriétaires concernés d'entretenir ces biens, qui
pourraient, par ailleurs, être valorisés à peu de frais en plaçant de petits
panonceaux relatant l'histoire (repris par 1 observation).

Analyse : Si le Plan Local d'Urbanisme ne permet pas la reconstruction à
l'identique de ces clôtures anciennes, les pierres actuelles pourront être
réutilisées pour rétablir les nouvelles clôtures sur la hauteur maximale autorisée.
Le cachet sera alors partiellement préservé. Quant aux bâtiments visés, la Ville
de Bel fort a choisi d'impacter également sa propriété (parcelle AT215- n° 6 aux
plans du dossier d'enquôte), au lieu de frapper d'alignement les propriétés
privées situées en face. Il est cependant à noter que la réalisation de ces
alignements ne se fera pas lors de ce mandat municipal (idem paragraphe d).

L'alignement est justifié en partie basse de la rue de l'Espérance et de l'avenue
de la Miotte par les rétrécissements au droit des propriétés sises entre le 1 et
7 rue de l'Espérance, et entre le 12 et 14 de l'avenue de la Miotte (repris par
1 observation).

Analyse ; Réaliser des aménagements en partie basse ne suffirait pas à
améliorer les conditions de sécurité de ces rues, si ces travaux n'ont pas été
anticipés par des aménagements en partie haute.

g. Les riverains estiment que l'alignement est non justifié et doit donc être abrogé.
Ces voies à sens unique sont de largeur suffisante, y compris pour le passage
d'une balayeuse ou des bus. La circulation y est fluide, malgré le stationnement
ponctuel sur chaussée (repris par 5 observations).

Analyse : En effet, ces rues faisant l'objet d'itinéraires de randonnées, les parties
hautes ont tout autant besoin de /'aménagement de trottoirs et de
stationnements. Ceux-ci permettront aux véhicules de côtoyer les piétons en
toute sécurité. L'élargissement est d'autant plus pertinent au droit des propriétés
s/ses du 28 rue de /'Espérance au 22 avenue de la Miotte qu'à partir du 28 rue
cfe /'Espérance, la circulation (à sens unique) de la rue de /'Espérance débouche
surl'avenue de la Miotte.

Objet ; Renonciation après enquête publique à la modification du plan d'alignement de la rue
de t'As-de-Trèfle - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignemenî de la rue de {'Espérance et de /'avenue de la Miotte
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La partie haute de l'avenue de la Miotte est alors à double sens. La circulation
estivale est parfois compliquée à cause cfu rétrécissement au droit de la maison
carrée (3, 50 m) parce que les voitures ne peuvent se croiser. La Ville de Belfort
a choisi d'impacter son patrimoine foncier (parcelles AT 215, 274 et 59 -
respectivement n" 6, 10 et 12 aux plans d'enquête), au lieu de prévoir un
élargissement sur les propriétés privées.

h. Les informations reçues lors de l'enquête publique sont précises et apaisantes
par rapport aux rumeurs alarmantes qui circulent (repris par 2 observations).

Analyse : Les riverains inquiets ont été renseignés en toute transparence
lorsqu'ils en ont fait la demande à la Direction de l'Urbanisme ou lors des
permanences du commissaire enquêteur. Il est rappelé que la Ville de Belfort n 'a
pas, actuellement, de projet dans le quartier.

i. Observation sur la forme de l'enquête. Il est préconisé l'organisation d'une
nouvelle enquête, afin de veiller au respect des points suivants :

les avis d'enquête faisaient état de la «rue» de la Miotte, alors qu'il s'agit de
«l'avenue» de la Miotte,
les avis d'enquête mentionnaient à tort quatre modifications et quatre
abrogations, alors qu'il s'agissait de trois modifications et cinq abrogations,
les horaires permettant au public de consulter le dossier, annoncés dans les
avis d'enquête et dans les courriers adressés aux propriétaires par la Ville, n'ont
pas été respectés, notamment les 9 novembre toute la journée et le
14 novembre, de13h 30à 15 h 30, en raison de la fermeture des services
municipaux, ce qui, compte tenu des jours fériés, n'a laissé au public que sept
journées complètes et une demi-journée pour consulter le dossier.

Analyse : Par rapport aux observations sur la forme de l'enquôte ;
La confusion entre l'avenue de la Miotte et d'autres rues belfortaines semble
difficile. D'une part, tous les riverains concernés par /'enquête publique ont été
destinataires d'un courrier d'information. D'autre part, le changement de
dénomination de la rue de la Miotte en rue Philippe Grille n'estpas récent. Cette
dénomination a été approuvée par le Conseil Municipal réuni en séance le
17 mars 1962. Quant à la rue Sous la Miotte, elle existe à Offemont, mais pas
à Be/fort.

- Le fait que l'avis d'enquête publique mentionnait la modification de l'alignement
cfe quatre rues et l'abrogation de quatre autres au lieu de la modification de
l'alignement de trois rues et l'abrogation de cinq rues ne peut être retenu à
charge. En effet, l'abrogation étant une modification particulière, la description
de ('enquête est inexacte mais pas erronée.

- S/ effectivement, la consultation du dossier d'enquête à la direction de
l'Urbanisme n'a pu se faire exactement dans les conditions annoncées dans
l'avis d'enquête, en raison, d'une part, d'un mouvement de contestation
nationale annexe (9 novembre 2017), et (l'autre part, d'une réunion mobilisant
l'ensemble du personnel d'accueil de la mairie annexe (14 novembre 2017 de
13h30à15h 30), toutes deux imprévisibles au moment de la publication dudit
avis, te dossier d'enquête est resté accessible sur Internet durant toute la durée
de /'enquête publique. Il en est de même pour /'accès à la messagerie
électronique pour permettre aux personnes le désirant de faire connaître leur
opinion et transmettre leurs observations.

Objet : Renonciation après enquête publique à la modification du plan d'alignement de la rue
de l'As-de-Trèfle - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignement de la rue de /'Espérance et de {'avenue de la Miotte
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CONÇLUSIp_NS_Dy.C_QMMiSSAlRE. _ENQUETEUR (cf. annexe 2b : Rapport du
commissaire enquêteur)

Après analyse du dossier et prise en compte des anomalies signalées, le
commissaire enquêteur a rendu, le 5 décembre 2017, un rapport dans lequel il émet
un avis favorable à la modification des plans d'alignement de la rue de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte, assorti toutefois de la recommandation
d'engager une réflexion d'ensemble sur l'opportunité de maintenir un plan
d'alignement sur ces rues.

Par ailleurs, le commissaire enquêteur estime que les anomalies relevées, de pure
forme, n'ont pas porté atteinte à l'information du public, les riverains concernés ayant
reçu un courrier d'information et le dossier d'enquête étant resté disponible sur le
site Internet.

ANALYSE GENERALE

L'enquête publique portait
- pour la rue de l'Espérance, sur la modification du plan qui consistait en la
suppression de l'alignement frappant les extrémités de la rue, à savoir l'angle du
bâtiment sis 8 avenue de la Miotte, (angle avec la rue de l'Espérance) et l'angle de
!a propriété sise au 21 rue de !'Espérance ; !s reste de !'alignement en vigueur est
maintenu et non modifié,
- pour l'avenue de la Miotte, sur l'abrogation de l'alignement à l'angle de la rue
Nungesser et Coli et sur le tronçon réalisé entre l'avenue de la Laurencie et le 12 de
l'avenue de la Miotte, ainsi que sur la minimisation des emprises à prendre sur les
propriétés sises au 16 avenue de la Miotte et 7 rue de l'Espérance ; le reste de
l'alignement en vigueur est maintenu et non modifié.

Les modifications proposées lors de l'enquête publique n'ont été en aucun cas plus
contraignantes que celles imposées par le plan d'alignement actuel.

Comme pour le plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle, ce sont les parties non
modifiées, et par conséquent, ne relevant pas de l'enquête, qui ont fait l'objet d'un
maximum d'observations.

Par conséquent, il vous est proposé de suivre l'avis du commissaire enquêteur, et
ainsi d'approuver la modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance et de
l'avenue de la Miotte.

CONCLUSION

Les plans d'alignement actuels, bien qu'en vigueur depuis de nombreuses années,
ne sont pas pour autant obsolètes. Ils se doivent surtout de permettre à la Ville de
Belfort de faire évoluer ses voiries en cohérence avec révolution de l'urbanisation.
Les enquêtes publiques portaient sur l'abrogation de certains tronçons des plans
d'alignement et quelques modifications ponctuelles, pour rendre ce plan moins
contraignant. Sur le reste du tracé, l'alignement en vigueur est maintenu. Ce
maintien ne relève pas de l'enquête publique, parce qu'aucun changement
n'intervient. Ce sont pourtant ces tronçons qui ont fait l'objet de nombreuses
remarques de la part des riverains.
Il convient de rappeler l'intérêt général d'un plan d'alignement.
En effet, si la Ville de Belfort n'a actuellement aucun projet concret dans le secteur
de la Miotte, elle se doit néanmoins de préserver une ouverture à l'urbanisation
future et à la modification des conditions de circulation, surtout compte tenu de la
potentialité en logements des sites de l'Armée et de l'Epide, pouvant déboucher sur
la rue de l'As-de-Trèfle ou l'avenue de la Miotte.

Objet : Renonciation après enquête publique à la modification du plan d'alignement de ta rue
de l'As-de-Trèfle - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignement de ta rue de /'Espérance et de /'avenue de la Miotte
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En ['absence de projet à court terme dans ce secteur, la Ville de Belfort s'est attachée
à minimiser l'impact de ces plans sur les propriétés privées.
Si de nouveaux projets urbains venaient à rendre indispensable la mise en ouvre
du plan d'alignement, celle-ci s'effectuera inexorablement après une étude
conséquente, qui tiendra compte, dans la mesure du possible, des différentes
observations formulées, tant sur le plan des réseaux, que de la sécurité routière ou
de la préservation du patrimoine historique.

La Ville de Belfort propose, en attendant une évolution de l'urbanisation du quartier,
d'alléger les contraintes sur certains tronçons. Cet objectif revêt un intérêt général
certain dans la mesure où les secteurs actuellement non bâtis viendraient à être
urbaniser.

Compte tenu de ces éléments, et après enquête publique,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN et

M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'abandonner la modification du plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trèfle, et par
conséquent, de conserver le plan d'alignement initial,

d'approuver :

la modification du plan d'alignement de la rue de ('Espérance,

la modification du plan d'alignement de l'avenue de la Miotte.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 27 septembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
1, 8 Maira

La présente décision peut]
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrat^/e
dans le délai de deux m4is
à compter de sa publicat^n

ou de son affichage

TRANSMISSUROK. AI
aire

-30CT. 2018 ,1
^^T-tî^^Ey*^waNKTrtt':CWaïafi^

Jérôm<

de Belfort,
légation
eur Général des Services,

^w°^
iAINTIGNV

Objet : Renonciation après enquête publique à la modi'Rcation du plan d'alignement de la rue
de l'As-de-Trèfie - Approbation après enquête publique de la modification du plan

d'alignement de la rue de t'Espérance et de /'avenue de la Miotte
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Notice de présentation

Un plan d'alignement détermine la limite du Domaine Public routier au droit des
propriétés riveraines. Il a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
rétrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant importante, son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables.

Cette enquête publique ne concerne que sept mes belfortaines : la rue de l'As de Trèfle,
la me des Jardins, la me Célcstin Champion, la me du Foyer, la me François Lebleu, la
me des Tanneurs et la rue du Comte de la Suze.

Rue de l'As de TrèHe

Le plan d'alignement de la rue de l'As de Trèfle a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 11 octobre 1973. H prévoyait une voie de 12 m de large de
l avenue de la Laurencie à la rue Gustave Picard avec un élargissement devant l'enb-ée
de la caseme pour permettre la manouvre de gros véhicules puis une largeur de 10 m à
partir de la me Picard.

Extrait du plan d'alignement en vigueur
Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017



A ce jour, l'alignement du côté pair de la me est réalisé ainsi que du côté impair à partir
de la rue du Caporal Peugeotjusqu'en haut de la rue. Seules les parcelles du côté impair
de la rue entre l'avenue de la Laurencie et la rue du Caporal Peugeot restent fi-appées
d alignement à l'exception du 7 bis rue de l'As de Trèfle déjà aligné. L'alignement en
vigueur frappe uniquement des clôtures et du terrain d'agrément.

-?S)E

^.

Alignement en vigueu;

Alignement en vigueur
Compte-tenu de la création récentes d'un programme immobilier de 32 logements à
l extrémité haute de la rue et de la nécessité d'améliorer l'accès à ces constructions, il
est proposé de conserver l'alignement entre l'avenue de la Laurencie et le 17 me de l'As
de trèfle en minimisant, toutefois, l'emprise à acquérir au sud-est de la parcelle sise au
15 rue de l'As de Trèfle (cf. plan de l'alignement projeté et plan rectificatif des
alignements). En effet, l'emprise d'acquisition envisagée, à cet endroit, serait de 45 m2

environ au lieu de 65 m2 environ prévu initialement.

Rue des Jardins

Le plan d'alignement de la me des Jardins en vigueur a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 6 mai 1957. I) prévoit une voie de 7 m de large et une
petite placette de retournement à l'extrémité ouest.

Actuellement, l'alignement est réalisé sur l'ensemble des propriétés à l'exception de la
parcelle AL 144.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneuis et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, les riverains rejoignent le boulevard Dubail et l'avenue du général
Leclerc en empnmtant la rue des Rosiers. Le virage est extrêmement difficile à prendre.

Alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des mes Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017



Par conséquent, il est proposé de conserver l'alignement au droit de la parcelle AL 144
afin de modifier le carrefour des mes du Fort Hatry, des Rosiers et des Jardins et de
faciliter la giration entre la me des Jardins et la rue des Rosiers.

Rue Célestin Champion

La me Célestin Champion longe le cimetière de Brasse sur toute sa longueur.

Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé par arrêté préfectoral en date du
14 janvier 1959. Il prévoit une voie de 8 m de large avec pans coupés sur le côté ouest
de la voie à chaque intersection avec les mes perpendiculaires.

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, l'alignement de la rue Célestin Champion est réalisé à l'exception de la
propriété sise au l rue Champion dont l'escalier empiète sur l'alignement.

Un emplacement réservé sera apposé au PLU lors de sa révision afin que la Ville puisse
se rendre propriétaire de l'emprise de cet escalier pour élargir le trottoir.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'aîignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017



Alignement en vigueur

Alignement en vigueur

Rue^du Foyer

Le plan d'alignement de la rue du Foyer a été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 20 juin 2003.

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tmmeurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

A ce jour, le plan d'alignement de la rue du Foyer est totalement réalisé.

La me du Foyer est actuellement en sens unique et relie l'avenue du général De Gaulle à
l avenue d'Altkirch. Elle est utilisée uniquement par les riverains.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Foyer.

Rue François Lebleu

Le plan d'alignement de la rue François Lebleu a été approuvé le 2 décembre 1934 et
modifié par délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 1946.

La rue était, à ce moment, dénommée rue de Danjoutin.

Actuellement, l'alignement est réalisé dans sa totalité. Cependant, révolution des
méthodes de relevés topographiques depuis 1946 fait apparaître une différence avec le
parcellaire actuel qui pourrait laisser croire que certaines parcelles sont encore frappées
d alignement. La largeur de voirie imposée par le plan d'alignement est respectée même
si la configuration angulaire entre les segments de l'alignement est légèrement différente
entre le plan et la réalité.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, la circulation de la rue Lebleu est en sens unique. La me se compose
donc d'une voie de circulation, d'une bande de stationnement longitudinale du côté droit
et de deux trottoirs. Le fonctionnement actuel est satisfaisant.

Rue Lebleu actuelle

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue François Lebleu.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneuis et du Comte de la Suze Octobre 2017



Rue des Tanneurs

Le rectificatif au plan d'alignement de la rue des Tanneurs a été approuvé par le Conseil
Municipal en date du 20 mars 1972. Ce plan prévoit une voie de 10 m de large.

/

-a

Extrait du plan d'alignement en vigueur

Actuellement, la circulation est en sens unique. La rue bénéficie d'un aménagement
pour ralentir la circulation.

Rue des Tanneurs actuelle

Modification du plan d'alignement des mes de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tatmeurs et du Comte de la Suze Octobre 2017



L'alignement est partiellement réalisé. Cependant, les parties restant frappées
d'alignement sont obsolètes car la largeur de trottoir est suffisante à la circulation
piétonne.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue des Tanneurs.

Rue du Comte de la Suze

Le plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 3 juin 1950. Ce plan prévoyait une voie de 10 m de
largeur minimum et de 13,65 m de large maximum en son extrémité ouest.

B'u Julu aicbBioi î'3. ît;':!nc

.w'Î^^V
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Extrait du plan d'alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyCT, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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Alignement en vigueur

Actuellement, l'alignement de ia rue du Comte de la Suze est réalisé dans sa totalité à
l'exception de la parcelle sise au 3 de la rue. A cet endroit, l'alignement est obsolète. En
effet, l'acquisition de la petite emprise à prendre sur le bâtiment sis au 3 rue du Comte
de la Suze ne modifierait pas la circulation piétiorme au droit de cette propriété.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la me du Comte de la
Suze.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourir à
montrer l intérêt d'abroger ou de maintenir les alignements en vigueur.

Afin d'informer chaque propriétaire ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l ouverture de l'enquête, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 17 septembre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié les
13 et 15 septembre 2017 respectivement dans les journaux l'Est Républicain et la Terre
de Chez nous. Ce même avis a également été aftîché le 11 septembre 2017 aux
extrémités de chaque me concernée et en un point intermédiaire de la me de l'As de
Trèfle.

A l'issu de cette enquête et sur la base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statuer définitivement sur la modification du
plan d alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins et l'abrogation du plan
d alignement des mes Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la
Suze à Belfort.

Modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins
Abrogation du plan d'alignement des rues Champion, duFoyer, Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze Octobre 2017
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COMMUNE DE BELFORT

Modification du plan d'alignement
Plan de Situation
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

3 avenue de la Laurencie

l au 17 rue de l'As de Trèfle (côté impair uniquement)

Les dépenses prévisionnelles se montent à 250 000  .

Elles englobent :

- l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AM 20, 21,
22, 23, 24, 25, 27, 28, 31 et 32 sises 3 avenue de la Laurencie et du l au 17 rue de
l'As de Trèfle (côté impair uniquement) ainsi que les frais de géomètre pour un
montant global d'environ 20 000  ,

la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite d'alignement en
réutilisant, si possible, les grilles pour environ 230 000  .

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

7 rue du Fort Hatry

Les dépenses prévisionnelles se montent à 25 000  .

Elles englobent :

l'acquisition du foncier (environ 20 m2) à prendre sur la parcelle AL 144 sise 7 me du

Fort Hatry et les frais de géomètre pour environ 5 000  ,

la démolition de la clôture existante et la reconstmction de celle-ci à la limite

d'alignement en réutilisant, si possible, la grille et les pierres pour environ 20 000  .

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté - ÉgaUtê - FmtemHé

N'

I7Î35Q
ARRÊTÉ DU MAiRE

CW/JMH
Code madère : 2-2

OBJET : Enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As
de Trèfle et des Jardins et à l'abrogadon du plan d'aligaemeut des rues Chflmpion, du Foyer,
Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze - Conmiune de BELFORT.

Nous, Maire de la ViUe de BELFORT,

vu

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière,

Les articles L318-3 etR 318-7 et suivants de l'Uri

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

TFRfflMSMIS SUROK-ACTES

ARRETON

ARTICLE l . - Il sera procédé à une enquêhï puLUijuL iclatiw à-la modificrôea-ju

S AOUT 2017

plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des Jardins et à l'abrogation du plan
d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des Tanneure et du Comte de la Suze
pour une durée de 16 jours, du 2 octobre à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à17h30.

ARTICLE 2.- \T GUles MAIRE est désignée en qualité de cuanrissaire-enquêtenr.

ARTICLE 3.- Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le Cammissaue-Eaquêteur, seront déposés à la Mairie de
BELFORT - Direcrion de l'Urbanisme - pendant toute la durée de l'enquête soit 16 jours
consécuti&, aux jours et heures habifaiels d'ouverture de la ditection de l'Urbanisme (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 17h30 hors jouis fériés), rue de l'Ancien théâtre.

Le dossier powra êtte également consulté sur le site intemet http://bdfort-
offlcld^om/enqaetespubliques.

Chacun pouna prenâre connaissance du dossier et consigner éveataellement ses



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Ubarté - Égalité - Fiatamlté î7î Ji.

ARRÊTÉ DU MAIRE

observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit :

- soit au siège de l'enquête : Mairie de Bdfort - A l'attention de M^ GiUes MAIRE,
commissaire enquêteur - Duection de l'Urbanisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT
CEDEX

- soit par voie électronîque à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete-Blignemeat3@mairie-beIfort. fi'

Les éventuelles demandes d'infonnations pourront également être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Urbanisme - Place d'Ames - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute personne peut, sur sa danande et à ses frais, obtenir communicatian du dossier
d'enquête publique à cetts même adresse.

ARTICLE 4.- Le Comimssaire-Eaquêteur recevra le public en mairie - place d'Aimes
àBelfort:

le lundi 2 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 7 octobre 2017, de 9h00 à llhOO,

le mardi 17 octobre 2017, de I5h30 à17h30.

^
u

ARTICLE 5. - A l'eqriiation du délai d'enquête prévu à l'aiticle l , le registre sera
dos et signé par le Commissaiie-EDquêtetir. Il examinera les observations consignées ou
annexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquête pour transmettre au Maire de BELPORT le dossier accompagné de son rapport daas
lequel figurerout ses condiuions motivées et avis,

ARTICLE 6.- Le rapport du Coamissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du
public à la MaMe aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme et
sur le site iatemet de la commune pendant un an à compter de la fin de l'enquête.

ARTICLE 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le CoiiseU Municipal devra statuer
définitivement sur le projet préseuté. Si, dans sa déBbération, le Conseil Municipal était
amené à passer outre les observations présentées et les conclusions de Monsieur le
Commissaire-Enquêteur, sa décision devrait être motivée.

ARTICLE 8.- Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquae sera publié
quinze jours au moins avant le déhut de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département (Est Républicain et La Terre de chez Nous). Un exeinplaire de
ces journaux seia annexé au dossier soumis à l enquête.

Le prisent anêté fiaa l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'affichage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d ouverture de
l'enquête et pendant toute la durée de celle-d.



DEPARTEMENT

Temfoire de Belforf
CANTON

COMMUNE

Ville de Belforf

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

UbgrU - Égalté - RatBmtè î? 50
ARRÊTÉ DU MAIRE

n sera justifié de l'accomplissement de cette fonnalité par un certificat du Maire qui
saa versé au dossier.

ARTICLE 9^ AmpUatiQn du présent arrêté sera adressé à :
Monsieur le Préfet du Département du Temtoire de Belfert,
Monsieur le commissaire enquêteur.

En Mairie, le -i? ;s :m m/

Pour le Maire

L'adjoint délégué,

^
, M!
£ê-^
t-îî. ''

^L-.-»»'-''-
^»-a^*^

-"". ;:T ^̂
^

^f" -<"i
^, vwi.^

"<SgBB?i

Jeaa-Marie HBRZOG
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C<MilwftSWSîS90932matll9rhg^s9estt^wbScain.h

tî;,, 3'ntsi&ju. Esiî' tei&us l *<»»1**»

Les ioummu « l'fat llépuMicafn et Vosges Natin »
sont cffideHement habilités à pubBer les annonces

lêples et judidaîres pour les départearenb
d& Msurthe-et-Mosetle, des Vtt^es» de Heu»,

du Dou&s. de Haute-Saône et du Territoire de Belfort.
Sdbin (Strrftf du 2Z d&emére 30t6 refotff mf tortf tnwinef et uu»
mottoBffa de pvblScaSàa des aamMces fûidiwmm rt Ugaks i
siiflttbaseàelaltgMilftffSmceWWewmilBmttfe^tfWiclej,
fe pw <hi mfffiinAre BM î. 81ï f/TpBur fltflflife 2M7

CCUBDUW de Bdfoart

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

Modfficatfon du plan ffatlgnwroni
de» nies de l'AB-da^TWI» rt âw Jardins

Aluugatlun du ptai di'allgnwnmtt
d» rues Champkm, <iu Foyw, LaMni, d- TanneuK

nt ttu ComlB-dfrlaSuw

M. fcMauwdtSeftint,

Sw^mWn'JBÏSSO de 9m9t ÎW37, a; «i^dSjh iwunctt» à tl>(;uU«
pldâiaiu, dn 2oçtabte l S h an l.Ï octolae 201Ï. Ï 17 h W,. le imget de
nq<USodlBndu(autfiPdB(eumEirtde«TUe«deTA»-d&-ItîBittdMjiçdin>ei
d'abnigttionduBfuiâyieinitentitonittCltuntlîti^. duBtqfW. IAIiMi. dw
.ItanCTT* st du CnatfrAifcS uiB

ftmlnituxtteh^dutée de t«nyete, lc« PI^PCT ̂ u Ai-iar, WHa fpew ngaita;,
tiafart asywh i h mairie de Bdlnit;_KncaB «LdB l^nbaini
16 Tffixsi coaMi(cadi& mttîotils et heurta faûlilbitîa tfounrtuw delà

ilcS. h:
aicromdt, uawSt, .dfmBndK et SOOK t&ifti). 4, riiB de ''AmMa-ni Êttie
le dtriBEBomn ttm<galEawnt-eoinuU& feanfeetts inBme B&todc, wr
ùneoet i Krfnot uhmte :btto. //kdnnKffiddtom/uutUttewUtliinit<

Cangupoipmimo^<M!nnitiaiaçse<l^d(tiiittnl «tpnn»(gnw6nnlUtIl8BMmt
fohKEinEÛiuuaurleïesiUeoulwdKwerpnïésea^
-BcftaairttBdtoi'tiyuStell'idwuennmnte. niauiedeBtilfcrttiI'tUtntiut
de M GUIWMAUBÏtomtnkNtfm «nautteut; Btncttcn dclltUt»nlaBift ii»
d'ABwa.atWWBdtetosdBt," : ' ." "~ ; ~ ~ 7"~:"_';-"
. «ait pu vsfe fl l»gdçue i l'Ittentiicn du.çnuçilwuB mçuttBnr, l lïd»»»
.atîmt» fnwutw<atinn»rtîalBwln»Wtwtfr

ta somnaMt» aumttear neena l» Brihue m murii
. i»lUBdl?cctolnni20I7, deBhlftli^
. te wnedi. 7 octdmaaiT, ite »h. illh_,_

D» ̂ b», tptitt pcnmnx B«U^ vss u dutaDdé idt k KB traa;, cbtanlc COUUBU-
nlcBtioB du doinn t tatta inhnt . dwaui

R^^.^^.

'^S'frannniarT.hes. com
TiiusKsjiiUfe. 'iiiususiuacHÉi

Arrivé t»

..usa at.

Msmmdl 13 sfpfembw 20T7

D^

C. -.1
fr?ncamarchés. com

. c"a TOUS LES JOURS, TOUS LES MARCHÉS

^tZ i VOTRE JOURNAL NUMÉRIQUE,

Fentlletteî, i««mti, cltquei...
une nsaïelle façon de csnsulter.-

Archirz . I ciinsirvei votre jiurnal...
.. c'est toujours pissible

ClKprts, sur fatrt»cfc de vt?û< choû<
pour une t&ftffibÉ optftnafc

M»d» "ZEK'

Ceyfww ou hwfmwex
^ vos articles des 30 etwwieis

Jiours dé parution.

Confwiaa tSowservtB wtrBjpumaf
pour fe /fr» "HORS CCTWoXION"
sw wtn éafefette ounwbtte
via feipj^icatwir^

Sinart|ibon«. Tablettc, Ordinatiur »atr« icurisal eau» «aK "ABTOST
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Bnu. iaaiu
lidlltlnurrtUI WWi *.
Nl»»»*i»UI»11-m*
»»«KMl»I-tNWl
wasiwm^w
.BiiWNimnaiin»

Aux tarm- in rassemblfe ntn<Tïl»
du . Juh 2C17 l'ndmu» du *l*aa a^
d»la *t< mndll** dt l* façnn «dimila s
And«nifikun:31nr6*nnguCu-
ïtorZKIUMoMbaiml
MnweUe .dr-w î 14 nr d» la Oara
WSOOVaUdt

SttmunicfSSPikl îaSff/ÎOIÎTOnU.
KMIOIINe FRIUICE, S*S au aftW.
d« BTO 663 O» e «MI: a»9t aacM
6<Z Amnu* du Pare d* Vl\»- t2000
IUNTEI»E, IrirtulrfculiB nu RCS il»
NWIStRE KIUB la n* S31 ttû UB
» CTUtnli * h SARL LOMBABD il
canltd de T 700 C imc *ttge «DC|»I
l ftOUTE DE BEUÎHAMP -2E70B W-
LENT1GNEÏ. mtTutrinli* «u RtS d«
BEIFORTT aaua l* n* B33 TVÎ BU, pnur
un fcnda de UHmnem dt dtrtton-» -
mn «t . ctmlt» ani»»Ut dinonnint
REUUS DU ODUBS .i* » 1 ROUTE CE
BEU:H*MP - 2S7QQ VALENTIGNËY,
un^eenlrat d* toctUan- B*nnç* du
BIAIt/IBI? mi 3lAlgftOîn, '»n»t»dt«
ntonducUon.

îtSWSSS'
UniBrtAlNUllll.

acHnosT
INN»*»
*ic^nt*i"aa«  
.lliiiiM; Un**h»m

.t>nu«c«inu»un

Il Tiiutlt d»* «litfctant de l"u«un-
bU* gtntrale .irtraBnllnaln du Z
«tplunbn a>17 lu mBilihB»tlon> tul-
.antBb aiut flwntiBM anUrlNnwnmt
|wtiU*«a:
fa*B*">d«l-
Andmin* nrntmn ; 3 Ch*nun duSN^
BBt - 2020 BDUSSIEHES
Nmiwll* mmrtlon . l A N» d* l« Gam-
îsanrfWHWS

nnu
'adlN|ir*citN«*iunfa
lH»VIUii»mmi
lll|i"iiil<i»n*<inm

.KnmfniMicw

La tBciili SIMS . ttebU o» date itu
WOWW un pnltt d* tuïfm &rttl

ir «eu *ous tetiB priri mec la SB-
ciftÉ ARCWK), atewte, SAS au i»pl-
wl d» l Bi aoa «, Amt k .)éa« Bodii
nt 9 rue iteia Bm, 2SWO WSUOREÏ.
inmalricutfe aoin te numiiD 712 820
ÎÎÏRCS BESANCON.
La caatat SIPAS, .bBUftnnte. itmit
praprfÉUim ((. to WUt«dta parts

lanrit l* capital toetal de la t»-
ciiri ARCM»0 d*putt iine date an-
tiriwn au dênflt du DTBJCI da fiBian
m Sralfe du Triiiiml d» tBmmwio.
l'*p|mrt n'a pu *tf mmunM pT UM

.ugiimifthui da n|rital it la awVU
U&WO ô <U dlnouto niu_lk|iuda-
>). >. du »ul trtt il* l* riBUtatInri lUti.
nhhtdtlafuihm.
*M» hnn- d'u» fMUbtmtiMi . n d»to
*< aa/BUaiT, i'a-mbu« etntmr
«lûmtnïn-n du anftt/OTT . iltciiU
d* nniri*»'* c<inpt*rde l" drtedt
rtriisaBul de la hrion par VBn d'tb-
rnirtun d* la todét* ARCMIO par la
.odtot SB»^ ladtMnitnaUui uctri*
ptrJUttACC et de inadHiu-tn tiinaâ.
quenca l'artktoS du .triutt.

nanlMTrfiNt

MUU»
.NfKierii-i . ^inWi
l»l»»|IW1I. mjRt»»m
»»eB'«KWl*W*<»l*t»B
wmimsiin
vavuntiaieiHws

JUBSDEDBSOUmOH

L* .BBittARCMM . tebti «ntfrta du
SUfM/aiTui pn^ït dt fadnn naMi
pw acte BOUS eefatg prim mm: In tp^
at» ans. .oriili tuirimWt SAS
autïpBil*769 ÎWuT . ts » nnf
lagm. îBWOWnUDRK^himabTfcu.
l-miu k n^CS ta>W6 RCS BESAN-
CON, puhUtau BODACC b 2a /2fl17.
la todai SI S> abBttflKnu. itanl
pnpriitoin d* II toWUté des parts
mmpB tNlt to ta|iltol udal lit l» «n-

dtrf ARCâOp depds un» itate . nt*.
rftun *u dâpBl du pnjrt d» BiAn an
6r*Bt ilu TfBiuml d* etminof, la
aodiU ARCADO t'esttmuiée iBumite
ami UvAtaBan et ta hufan a tté dén-
nilnnnwit filiUafa.

hnrtMtWNirt

imsBECOBsmunflB

Slnimtt ad* «eu* uing prtri m dne *
BtBort, du OT MftBfflb» 2017? il . *!.
inrfbi* un» Sociht pn- AcKnns Sim-

' pUfitt, prfauttBnt te* nmtttrtrtil|iw
tuhnntu:
OENtNilINWION SOCIAU. BEL'ANflE
SE8E SOCUUL ; RB* ite DBi(iuutin -
WODBBElfWT
DUREE ; n anéea t nmiitor I»B aoft

niimtricultrtiin «u Reglttre du Cnm-
mnn «t du Saci***».
OBJET : La Sodtt* * pBUr Bliirt, *n

frmu «t t l'itnnaT s
. EiqilnltoUan t"unt beUlmgwtt.
. FArkiBon «t wdto .ur'^Bn et à
tmpnrtar d» iHwluftc dBncnilrirBB .l
«nnwattalt v» pita».
. ftestaumtlfln BUT plu» at A unportir
B plus g^ii*r»E»inent, "toutes opdra'
Uan* da turiquu lilun* qu'tUia
tiilant Jurldlquu, Acçnonrfquna et ft-
mncitm», cîïiles ou unmBTdalm.
moMlitn» ou imTwbiUin», a* nt-
tartunt i l'oliJBt a-dtnuG au à tou»
autrsa simMnu «u eiinnxnt d* n»-
(uni (mnriwr ilincfmnt ea Inillmc-
tnnent la but pnuiBiiïl par la sodit*.
un uctuBian ou tim ilAmlappimant
cAprou. socuLîio. aaic"
CONDmONS 0'AOMISSION AUX *S-
SEMBLOS ET EXERCICe OU DROff
CE VOTE;
Tmit usnciî a le dnilt il* |itrtin]i»r
«u* Jtonmbl-t Wntralu et aut dé-
Itbinttona pfiruinnnUamnrt ou par
mandataire» quel qua Bbft l» nunbm
de ses action*, sur smftt jlM8flcaBl)»i
d* *Bniil«nU«é. dé» iBn qiit-ttln»
acnt Ulifrés des «traarmta nlglblu
et narila «n uinyiti t *nn ftnni tnKï
Bl inire . uirè» . u'moint u«nt ta dat*

réunton, A rin (0] h»up«r h»ui»
itohris.
Un assodi paul at faln nprÉMnter
par BWI tBltfolnt, un .ulrt -iod« «u
im tien juatfftmt d'un mandit.
L* dm» de *Btt attaht nu .cUow t»
tafital ni* pnportlonntl* [. ïuafité fa
a|0al qu'elles nfriiBntonl « daqUt
.ctton dcnnr dhiTI au mnins a une wAt.
TRANSMISSION DES ACTIONS :
Laa .ctinna n* pa««mnt ttn ctdtu
ntn iiwnrit», m pnrtB i* lit», inlr»
can^olnts, aBCflndant» at duniHhttttï
qu'awt l'agriinent firftllabl* dt» ».-
.Btlfa nïrtuotint mi nuin» lu daui
rtu» Q/W d*> ïeiit du tuoa'b pri-
«eptooui

fSDEUSOCfETEi
A*linunnrfPrf»ltont M*dim*Cyn-
fliin POMART dainminnl î Impuu

;7(>MOLTOFlTANS.
IM>
COMMERCE ET DES EOaETîE :
L* SocftU <*n imnutricuU* au Re-
uNn du CanHtwin rtdn SoriÉtésde
teL FORT.

fait termu tfim . B>« SSP «n date du
Bam/1017, II t <U nntUtui um mi-
citt* pfwntant lu CTBeUrfttlqu»
AlNIKWU
famie SU
D<rmniin»)»n : SQ BaUSEWTA
Shlt »«cri iî n- d* >. chmAnU*
»taandnBBUrt
Bhjtt : Aaiiïnflion - Inntiui - autton
iTlmmeuUes et de terrafa*
Du* ?fm>
C^ilhA;1EHWun>*
S*»nN M«d«m« BOUSSATA, nfc
RUNOT. dtimunnt 2nu de la cham-
bnitt«Ï5<BBBaNCOURT
Immatriailaton au RCS de Btthrt.

eM»»UETniB:IS«»

Aua tmma <hirr dAdBiMi en date du
Î1 jwUri. 2017. l'aaaiAlén B<n*nla
* n'nnm* 1« iBdéi REWSItftl S n-
NANCE - COBERÎR SAS, liant le sîtge
tûtitl ttt ïftué 110 annui &nih»wr
à Dtila R91DIB. «n ipnUt* ito CaNUnbr
u4n .UK cunçtML

mrml*.

Canunun te BELR13T

iiutow-1 l'ilmtwiAunt* ! «ni|i»>^
d^nwnml3umWf»Btt>rUr
L«~ Cwtimlaalre EnqultBur r*twn
l* fiuhlte «n mnlrla - plat» fiviam i

-la lundi 2 BCUtu 2017. de î h » 111^
-l*tun«di7uA>bm2Bl7, d«ïht1)h.
- te manll 1T BdBlm 2B17. !(. 1E h3C
il7h3UL
De plut. touba |unow |ru^ IUT -
dinmde tl i ses fnht iilrtmlr cam-
muttcaUm du dnxiT * dM» intnn
siimw.

RNIÏUU. UIIB aoavuu.
minimaiMM
.kNMNM*IUNI<
IWttTIIN C
Np-Ki»*^^
aaiNoniair
umiiniinianm

E1001W»U»DUFUUI

fl!iBlB:«Houno«&
iua rjuiBBB^ir ves MES

'^^^ss'
flÏUt-MJffi

Monslur te M«h d* Brifart,
Par airtt* If 1ÏI3M du W/OB/ÎOI7.
a décWt d> «ounilKr» * .nïuêt* pu-
Ulnuï. dll Ï «ctabmi ï H iu 17 octobr*
ÎOftÏ17h3D, lBptt|rtd«mo<WiCTUon
du pin» d'nUgnmwit d- nia dn FAs
dBTrMlBttdasAntinïBt d'abmartBn
ihl plan d'riljnmnent de» nftt Cham-
Irian, du hyar, Lrtlw, t)«*T«nn8Un «t
iluCantftilaltSux*.
Pmtfant lcut» (» dur*» d» l'enqutte,
lu pttc- du doniN", rinri qulun r&-

gtBtmt unxrt dipBaè* 11* M«lri« <.
BÊLFORT " Blnctltm d* rurbminn*
- p«nd*nf 1t jcun t»mfcutlte . uii
IBIIN «t huir- hlbitudï d'nuwrturE
dt la DhWUon te l'UrtunismB Ida
ah30t12hrtdi13hm>17h3n
*»u( lundi tmBn, nrtitnill, fnedl,
dlmanChB «t )«ur» ffriÉs) * ne de
l'Andin thiîtn. Le ilnsslET (IOIHTÏ
ttn <n^»nimt CBnsuUi. durant ïïttB
inhnt pfriadti «ur Intumtâ l'adtese
-mnto . http ̂ A*thrt-nllklAuiin/

(UEfc
Chiam powna pmndn innnthaBiw
du dosBin- et nmlgnu- tmntu«U»n>uirt
- BbïemlHim tùr l» mgUrt eu l-
*<nNwp»(uiti
. Stft *u àlègeilE fenquîte t l'«lTB*
anmntB ; Ii&ri» da Bttfwt. A L'tHtn-
tmi d» M. SUN MWRE, Cammlstrira

luïtïur. DlncUm ita lllibminn»,
Rm d-Amws, tOOM BtUart Cwta,
* Soit par min UBctroniqu» e
l'altonyan du Ccmmiaiain En-

- Ou Bn>ci«-tf»rtial d» l'AGE du
Si 7,

- CU urtMut iltUmt l» 2»J]BL201Î pir
ta Conimlaulm *u> Cmnpt»», anrta-
tant la. UbfraUBn d'acllan* nBUniUt
parcomptnuHQn da crAicuUquAd-
tt*Kh»lrimwrtoSed*U,
- Ou pmci*-»Tbat di déliUmtnn du
»*ftdattduî?, na. ïniT,
Il rfuitto que la cïpttatsodata <U«ig-
n»M* ffu'n nwtmt d* T an UID S i
tmianon d> M Î5B actitnt nBUWUi*
d*numhal»B. rt|iartéiteSSI>adin  
iTBOOOOBC;
En cofuAouance. l'artidi A de» .tntute
a (M mcdilté.
Anthnir m»nBtin . Le capital ïoiàaî
wt fixA ï <jni| miUiDnE cmq t»iil tnttlfl
nimtssoDianei.
Knumllt nnntign ; L» uphsl ui-
dal aat fi»* t -lit mllUnni d'Bums
1700DmO [.
ïf«*< r B-Nll <'llfliilih1[nr

jmBKCONsnnmiN

Sulwnt acte ïaus sslnn Riiri. m d»t«
du « W|itïinbm 2B17. iFa *t* cnnrtlh)*
une aodéti diuit lu cîmdÉristlquBs
suit Im tulnntu ;
Form*iSUlL.
Dtnammatiim Sinah s M« Culslnt¥*-
Btorimm
Sitaa wdil : 3 ni» du pulta. Î5200
MORTBELIARD

. ; ISDOauni*
Ohitt ; Ënkaria fin», rtïtaunttm CIH-

riuin* «t vtgètnltemne aur
plac» *t t .mport^, wum d» cuianBi
tonnaUim tttiut BimluitB «ttmit ar-
iileMit&fiAs. ' ,,.,.
Our<«:W*n>
B*nnt : Mr LDPE5 Chfcteiihe. 3 nrifu
iBgt, 2521U MOWTBElUUfD

sadèfi ssf imm«>rtcul*B au II*.
rialn du cwnmTC* et souités de

BIUtRDUBUICUinUE

imsDECBNsmmniN

Aux tnini* tfun uta ïnus Blgintur*
prirfe en data à WUmiBfiEY du
iUIWtfflOI?. il * *U twuUh»* un» f-
dêtt prtawtant In eaneUrWiquu
suhnntesi
FWTT» .onriB. Sunftt à fnpmudii-
littlimlttl
D*nBminrti»n «odale ; EURL GROS-
JEAN CATHEFUIO
Siège aacUL ': 3 Ran Eml!» Ptusut,
ÏSffiOWUNTietlBf
OW *odri ; Ubnfrlt R^ntori*
nurti dt la SudtU : n an» * nffip-
ter da la toi» it* l'bnnu]trtc4iilinn d*
to Sariétt «u Rtlrihln <B cwnnitne et
duiodU*»
C«|iit«l«ad>l : 1 UDOiirB*
Bi'nnn l M»d«nn Ctthwine 8ROG'
JEAK, dinwuntrt 8 rue Paul B«rt
WODOBELroRT, un-l* |«Tn.
hnmatricutafiBn il* l* Soci*t* au Ra.
lirt» du ccniniTU .t lia* soditfc il*

mN M*|liUNL

R&IBUOUEFRWÇWSE
Beswmni-eoin

COtîlîUREOESfWÎT
eBRaOiiUffi

"^SêSSt
BËMWTeOReOHWMN

AVISD'ENtUtETETOBUWK

Diligwiti* pT la Prtridenle du Dt-

partanienl, une miçitti publiqu»
prfalalita au pnjetnii d liww» -n
iiunrtt, CBntorintment .in dlspiHl-
SBns Ou coda tb la «urie Tmrtiàn. EUT
l» hMulre ite fa caminun* d* SAINT
BORBOM MAIN . du ÏB a^rtmnbn *u <
BdBbrn2D17indu>.
PandmtnU* p<f(ad^ Itdsssln-d'm>-
qutta publique pouna Itn nntUU*
< (. rnah-ft it SWMT QCiRBDN MAIN
au» huiriï d'ouwrtun il* l* nwirto,
iuimtr;
. lu luiwtl» . Iirtwriitl * 1« H * 18 H,
- ht menmts nattn ih fl H 11ÏH.
- lessarmdi» mrtln d» » H t W H,
De plna, la cnmmlaMltï «miuitsur tt

Senbaâlailh|ionliiindllp)Uie:
- luidi !5 .nihmbm 201Ï de 1i H à
l* H,
- nmrii 30 . eptanbre MI? ih 10 H

-lund'tactabnimïOaKHtlBH..
Tguta pemnm inrtl»tsfc fwnv Si-
ps«w tff «hMrmiliniis tur le nyatm
UWKt t Ctt «nBl, BU l-iti-r^T
tcrtt au BttnrntBMln
mlirf* <. Stirt OBiym Mdn nu i
dBmidli ManrieuFnannl WWINET
dtmunant 9. nt du Tiuitembiaf -
2B3OT rowouajER
L* CDinmiBin . n^uÉtmn' U ̂ rnwlua
à la Prfrtdmito du Mpartunant n*
«Bndudona cnncemml n pn^ dm«
le delà d'un imfc . tBmptor <. ta ilrte
<1> dobin di ïmqutt».
L« peraonncs IntéiinsAaï poumnt
obtenir Biimmuniatlan <<u nppart «t
undudooa du tninnlwain .nquï-
twr «içrts du DÉpartBimnt iki Dauto
[Httddu DtoartBmint7, *niuit<«la
Bn dïm iSttîl 8ESANCON udod .
(l«n* lt> tandltlniB prAiuu |UT l» 1«>
n*78-7Badu)Tjulfletlî7BllltmTl
tdaSm . la Umrti irants aut dacu-
miirtï . tmlntltnUh.

rd^<«»Mi, BfcuuMKni.

ramTAU HERVE
*NN>*f1|INrtNNU<N»«l
.|tfMtoaN^hl»4tlltUl
~J .. --.. -f- .
tl»*»&l»

aNnitNfinuni

Aux «Nma* d'un» tlidltw «n ibl* ilu
31 dfeunbn 2011? l'MtBcti uriqun,
tprtf iwelr .iitmdu t* rapport du U-
qiAlateur, < .p|miuri lu camplat d»
fiqiidnUon, . dànnt flullua Ai IhtuMi-
fw, l'* <Nch«ra* <. «m inuntot «t »
inannncA b eUtun d* laU<|uïditnnr
Les CTimpto d» UqMhfa8on-*«nn> d*-
pari* iu »r8>h dï Tribunal ih c«m-
nrre» d* BKANDOM «n . noB» .u
Reaistrt du commwCT ttlt*» . nciitii.

Brilla to^lKtr

j!!!ir01ff-l)TWI&
DlnM.'KnnniEUl,
Èrfc^AMCTiU:
npW-N»
tHiKfiiaiENt n aimuu

lafisBEcotismwiw

Au« tonn» d'iin tri* n<u par Mdhn
Syhte CHEF B-HOTEL DI.&NlL^lteulm
.uocit** Ski. N'1 JEAN EN.'ROÏWKS
IDROM01> 1'S«FtmlurMIÏ, H* *U
eonadnié une sadété dvB» ImoiobiUtn
dont ha umeUrtiUvna unt In n[-

ftinne wicW i SatWri CMto Immpbt-
Utm
DénDiriinatlmi:SCISU.
Sièg» ndBl ; JOU8NE t2S3701, l* bl»
nn'd» f urtlw. L* FERfflERE SOUS
JOUBNE.
Otijtt . L'açqutoltoni ("atmlnlstratlnn,
la 'nndurinn ih tout» nptiïtinin d»
crftBt-baî, bail a nnritUCUan. bail
nii|ilvtiB>ii)y «l l* BCttlMi inr to-
atlm, Bout-lanHon NI .ulnmurt,
vmta, d* tous ImmeuMu at blan»
hnmoMUerh. gtnéiatonwnt . »»((**
.pénltnm qualixinqutit «MtiiUèf ou
iimrKAIUàm BU )linna"*mt, iiBumHl
te mtlacher dk-ectBinaiil BU îmïmc-
tunutt i at Blittt, (nunu qu'«Bu m
inrtant pu »tt»Jnf .u CTndt- «inl
ifelasacftU.
Dur(» l ft ̂ nnéas i BBmplw d< .pn
hnmtricdtUui »u 9JCS.

iEnnuinintm
CipiUlstiSJIOaEum*
Cctstnn d« nartt : Uhm . ntm BNOdl*.
Affimmt dt* Muiclta dur hiua l»
*ulm«c«i.
Bfaanca idnndaur ^tth-Fnntoi*
VEffiCT. dwmumrttJOUCTE RSÎ71&
1i bu nia fc ta «rtin» L* FERRIERE
SQU5 JOUGNE t «.ilame Séwrint
REPËUJN, <Bmtùnnt t JOUGNE
12517U. l* UB nnd» l* canth», LA
FERKERE SOUSJOU8NE.
limnrtriatoSBn : RCS BESANÇON

Nt» < . nuianunL

L'UHIUSE

h1N*lNlN ^rt*lNI«n«
.ipiidÉiïinà*-

iimwoi

lurd «tu paw une duria ln(Kt*miin<>
Krit : W in* i «mfitirdt «on linm»-

.ffioitiilton au ncs da Brtfert

sunpB
ltl»N|UI*INil

L'ABE *i (BW/Ï01Ï a prte . cto de l*
dAfntsahin d- hHKlioiu 4e co-jéranl
* Mimi_RMVRE Sénrin», t tBnylBT itu
tzm^aiî.
MndBlaUon »> RCS de Besançan.

ltmn«*BNN**Nlfn»nNl6l

UABBmnbUa Bemnh OrirmdTe Ai 31
mais ÎOIÎ aippmiwtto c«n»pl* <B-
nBB * liviKattcn, dîduigè Moiiriaur
eWw WtlOEBT de son mandat d» B-
qddateur, dminl * n d«fT-tfufhn <.
sa atsûan et castWà l* dttun <. 1«
liquiilidm*EBBa|ito-duiB unleliilltB

.
atwmtUt.
Les eimites d« UqiiUafitm unt iHpu-
ses au gnfh du Tribunri <* ceimiNn*

), *n«nn«n«, iRi»hKn
*i uninwr *t *. todttta *t l* Sa-
dit* ana ndl*» d udft rnaWn.

Au timnt d'un «de SSP m d*f» du
llAffffi?" 1t a <t< inBtUu* uii* w-
dét* DïaaminriBn iMÎtlf ; ULAM
Stfle sadal : 7 nw ZwfRilit, flWBO
Brtcrt Fnrme : SASU SI}tB : WUO C^
pB»l. tOeEumsOtt|tt5m!hl:Ci<Be«i,
.dntherttn d'aniunl» .iKtnnhlues
el de Innlcietï. Prfiidinl ; Maiidtur
Furtiui 'ALBAWAK danuiinnt . *.
ru* du Bas Bnurg*, SSSa Monlbff-

AWsoïcmsrmiTnra

Suhantttt reçu pT M« "nN'wir l-u-
WTIN-filBtaln n»wi* k DB/ECEY
tDnAd. in 2» aBOt ÎBIÏi «lu^irtr* «u
1 eTbureautuSmvlndiliPiAUdl*
Fbndlwt <. L'6nnBilnin»nt de BE-
SANCON l* l-iH<itointo»20ir. doaaiT
ÎOITÏTTZd, rWnaatV17^tfmSM.
Il . *t* cwutiht* un* ncnil* |irf«*n-
tuitk-B^tcIirlrttiyesBUHnnles:
CinBmlnition (Ottata : « L* BELLE
CfltE*.
n»ttn* : SocUU Chil* ImniabiUtn.
CtriCludil; MILLE ËURÛSII^XUC)
SiiB* *»d«> ; VENISE (ÛBubtt &, ch^
min S» Cnnury. l itoniidle de Mm«

tttjiit «odal s- ÏÏBqdsitiin, ta ïB«Unn
t, |rtu« stnirflamirit, l'itplBltatlBn
par laeadBn BU .utmnrmt, * l
tl» to l«t»tion*n meutllé. de tiHiB Uam
ou drtiitn hnmohiUBn à itnlnir an-
dmlt qulla N tnininrt «itui», - la fitet
d« inrticffHiSm <l«u tautu aBBWUt
IminotNlitiïi - l'obtenliDn dn hiute*
wnfrtUMï dï crfdit. pTÎt* BU hdUt*a
de calua. . »c ou nna a»nntk« ly-
pcthêcxns dtsUnés au liinnnimnl
du «cnuiaiUBns au »u irhmtnl A»
inÛted'tinénniN'nmA d* rtodion mi
iiihu i faln itans In ImniiAln d» ).
.BdAti BginîralamBnttBMtuoptf-
BBIB pauBnt - rtfttBchu" dffBiftinit
au- inilimtWmant à l'clljrt tocirt ou
tUSUjrtfbtea d'en tamrtaT la d*nbp-
^unanl, pnunu qu^BUaï m mndiBtnt

. lecaracttn chllda la «odtt*.
Apporta d«* i-oclia Apporta .n nu-
mlntn 1*1 Mnr 0*tK'LEFEBVRE.
nine, non "nnnrit*, ito Mr Hmiri
PEBO'N, damaunnl 't VltLEPMTE
[Stlnt-Stint-Omhl »Riu du Bpu,
ittamnwdtBBB C il Mm* MlidUa
LEFEEWRE, dpousa iteMrEWbrttl 0*U-
UUm dennii'rant i VENISE [Daabd <
Chtmin lia Cnimnrif, la nmm* di
5BOC.
Binnt Mm* Mimlte GAUUBO.
Rlrt* «odriw - Clausa iragrfmmt ;
La* pirti Bndfllea ne p«unnt itrt
cidftt qu^mç l'ïgnmtiTl dannt ».>.
rA*»*niÉKe»<n*nla
Iminttriculrtnn ; L* Sgcmti -r» ïn-
mitnoAit ai Renulm ihi Ci>rmn«m*
«>d« 5oci*ri« dt'BESANCON.

harifc, Kinhn»umm.

scpigsumt"
CH.WUBU

Sutunt >cf nfu iwr Kliftn Marie
FLI, Notaln as-

inclt i VALDAHBN (Onubd. 7 p\»w
Gtn*nl d* G«lril«, h ÎS AiiÛt'ÏBIT
wnîlrtrt t BESANCON l* ît faut
ÎBIÎ'rfUnncB 2017 N IIOB. 17. at pn-
ett-nrinl il'a-nhUl ftntrf\» m
dit* du î5 *nUtZD17iin> ttïainiiWti,
tonumaiTt ta *od*t* chril* immabi-
lien lUnmrnn** LEVILlAOEau npitol
de 2. ÎSO t llKnffié* «nr l* nuinin
SIREN «80 WI SSI RC5 BE5ANCOW ;
. ta dimlrian iteMonslnirYnï BER-
T1H d* au fuietmu d* »*Trt ; Ma-
darnt AriiUi MU11EB Basurera stUlt
Im kmctKn* de tftant, - h tnnahrt
du ulae ncial tanial«m«nt  1* *
WHNfê (2BCTDI. L* Totem à PUUM-
BOIS VENNES IJBSM], 7 nnuta d* r
ch»prt&

nu«M«i

SBSffîS""T"
a*riWfi»
.KNll |ycBr^^^>
t»vfUI»tMfSff
-i«AI>ln*<-l
nnifhnirt»
»*n*ra»i

Aux termas d*uni dicuiDh mi dalfl du
23 aafll 1017. l'aund* lioiqu* «Urtimt
.n «wUnUon da fartlclt L2IS-ÎU ttu
Ciida'ito tnmnwiït a
-all paslteu t dteaalutiûn Bntidpè» dt
la Soditt milgr* tte> tapft«uitjin|]ns
lnHitoun*>«in«]iti*duc^iit«lnctat

SBBUUUIUMft
tldlN»N»iMK»adN*
(to«^n<*iun e
M&fWBIMIUNWInthiil
laWINBCl

numfco BÎ1 8» Ml «t imnudrfcuUe
ai RCS ita BESANCON, dturimi*
rfdl|>é : . Aryclt M»<«1 : l«_ mwUW
a liMn-attlt l'nunlc* duaclMtfc d»
xjhï wtlitUqin* «t II wnt» d» pm-
dulla oisniétli
B pliu, irn*r'al»m«nt, toute» opé-
ratimu. d» qutlqu* n«hn« qu'alla»
wl-lt Jdrtlllquet, fcuiBinlquM .I
fiiuiidtm^ rnllw *t tBnmwCUta,
îe tattachant à l'objrt IU* ind!t|Ul
au t IBUB «utm alijaf «iniiilalnii iiu
connum, d» mtun t hwriwr, Sne-
tennnt ou tnillmctainmt, la but IHRir-
*uM MF t* «aeliUi, ion «irtuid»n ou

ipwnnrt.»
l>«i«IM«1i«l».

sauiwwiE
tClfU|ct<Kh>u«ilBlti>l««)l t
IKrp>nn*ftiaN»C')Mn
ninKNitaiiUB
IK>l!l»CT**«MI in

UIBBEMSSDUmOtl

PVdW wliawriintire du OB/OÏ/2D17
nnl»n*nt mndifintun d» l'Tt. 2
< <*]«> » d» «Wuh d* l* wcWi 1A.
TUSÉ», Sodéttt n*|>tin»t«Uttlhn*<e
mttfiWMIJW/IÛ e. dcntlesiàge
nt * ÏRG-ET-SENÀNS I25t10L 8 mf
de ftons. Idmltfiét au SfREN MUE (*

SlSNNt diUMnlliin ifunt aiMinbUa
atntnte ««tmiinlhBfl» «n (ati itu 13
iiillel 1017. toE assadéï airt d*i*li l*
dinBUrthn . n8cl|ih il* la BBcifi* i
CBm)>>T<lu30Ee|rtHUbretil17*t»*
niinïnBqdiBtlûii.
L'-BiirtblBB aintmla a nnmmt
umnw UquUfirM. MOUTOKfabifn
dmmumil t ïUenUgMy 2STaU, SWil*
m* des Biainers, . AIBBB à lïqutll* l*
WfrwiWnApn dnna etm «ninijfi».
Siège 'ih UqBhtoUir i MhiE rua des
nrawBtt

L« dépît dr utot *t ptteu un «BK-
Uft «u gnifh ilu titiuft d» CTmnuFc*

nNrN<M»1dU*iii.

UBBEUNBmumiN

SDCV Sodtti Chrite d» cointfUEtinn
Wflto . L* fWK a*M hURTIN » .u
ctfitot ta 1 OU C dBmtellit» 12 rue
Sttphm» Mdtimri l BESANCON
DuT(», 3D«ntPnineTG*Til SWL
ALTERIMHO 12 rue SKphin* Hd-
lwm*tBwm>wni
8nNLtmictPli»eaull*B«IIntB"
L* acdit* a pBurdljrt ['.dntï'un tot
<. t«m[n n» d*> Siihtli Muttn t Be-
mpi n. 1* innl* m totillli BU pTlnc-
Usa du innmuUai lu .pparttnnnt,
mtln pur (mrticuliènmnnt tiHilta
BpAraNurjuiUnjum, fcnnmiliuw rt
IwnclÉrts, tiïltès ou commïrtiatBB^
ito(»«l«ndm<fafrt||atBacU. .
hiunatricuWhn «u fiCS d* BWiiifBm

«miiicuBinmm

SCCV Saci*tt CM1* d* CTfw(ruction
Vite . L'EPSIUDN ». «u tainW d«
1 000   itoniklllê* 1Ï ru> Sitplwin*
Mallanni . BESANCON. Duré* ÎO uw
Pmmr Birant : SAm-ALTERIMMa 1Ï
nr Sltphiiu Mallamit * Btïanfan .t
SARLIUCIMMOB nu Lianct Hhguri
iBwmfmi.
U lodtt* . pour obJBt L-achrttfun krt
<« temin nie FrancT XmlTBfchat t
Basançon, la vtirté m (otolM Mi pT
fnctiim du ImmMlWn lui ijipirta.
nurt. ma!» pUia [iartteuUknmw< tBUtoi
^lintliHitjurtdiqui^fcBntimiqu-l
flhandtnB; thil- ou niinmuctolM,
dan» la cadra d» Fayrt loctoL
InîinBlriujlrtlcn .u RCS lia Bwmpon

BOReECMlFBRT

*^hl*ill |»lt*IUN 
.>»iii*iia, niâi-*i

IIWff
.niemtTwiaw

Au» tamiBB iTuna iladakin de l'tBWdt
uniqu* «n iliil* du 9 Nfttinbc ï017i
te npftaLïuiil . *U luammlf iTune
.ninmt at â90lOIID E pir «pport* «n
nrtun ; e* qui «ntrfn* l»
du mmtlana Bubantt*
AnclwiiMmmtlwi
Ctpitimnii-snne.
N»unU*niN>Um
Cipltalncfal 3M500 C.

U-ONCE.

L'annnnct ti-«prt« w nibrtltu» «t
mnptoa calla jiulrilti dm» ('«Uon
« lA TERRE Ce CHEZ NOUS . du W
airilîOIÏ;
Par acte aous ntng prtwé «n dalt du
11AW/17, nt euutfhi**. wu* tWNB-
UBIM uupunlw, l» Socniti prfMn-
tant lu canctiritthiuu ïulwintu
FORME . Sociitt d'&uniic» Ub*nl A
RupnuriilBt* Uinitfe
DENOMINWION ! ETUDE REBNIER -
M.TANE01S
C*nTAL;1DiUU*un>*
SIE8E : 32, nn Jttn-BwBJstt PrTd-
bon-BESANÇON lîSOlK
OBJET : l'tuttin d* (. pnifwalnn
d'Hubilm-dtAntin
DUREE:n*na
CÛÛERANTS . Ma Cbariia REGNIER
dNnltilU 31, ni* jNn-BiilKialt Pmud-
han - SESM1CON B5Q001 tt Me Brin
MAHEU ilomldlK II. Qwl e«inbrtt*
t CHAUm SUR SMNE [7l10ffl ASSO-
CIES ; Ml Chulw REONIËR, M» Brfct
MAHEAS. la SOARL UTM4ÉO »1 tir
M, Buii tombettt t CHALON SUR
WOHE [7110BI, la SELARL ALTANEO
M Bise t. amnu» Ariitida Blunil à
LBttS-L&SAUNIER [MKffli 11* SE-
UWL ALTANEOÏI, stet 2, rutAmtïl
RauwntDUONtïlOOOl
Hmitinn ton faite au RC5 lia BESAN-
CON.



rtîSi
,1. 't"k
ÊssS-

...^.^^à.
^M.^^.
(^yi ^s-. s^-ss-^- .. ^. xy

Direction de ['Urbanisme
R.A.R.   «N du RAR »

« NOM PROPRIETAIRE »
« COMPLEMENT »
« ADRESSE PROPRIETAIRE »
« CODE POSTAL »

Belfort
référence

affaire suivie par
téléphone
courriel

Le 14 septembre 2017
CW/MV95/2017-AN
ChristelleWACHENHEIM
03 84 54 24 73
cwachenheim@mairie-belfort.fr

Objet Révision des alignements.

« CIVILITE »,

D'après les renseignements obtenus auprès du centre des Impôts Fonciers de Belfort,
vous êtes propriétaire d'un bien concerné par le plan d'alignement de la rue de l'As de
Trèfle à Belfort.

Aussi, je vous informe que la Commune de Belfort a décidé de réviser son plan
général d'alignement.

Par conséquent, une enquête publique sera ouverte du 2 octobre 2017 au 17 octobre
2017, dans les conditions résumées dans l'avis d'enquête publique joint.

Pendant toute la durée de celle-ci, vous pourrez consulter le dossier d'enquête
- soit à de la direction de l'Urbanisme, aux jours et heures habituels d'ouverture (les

lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à
12h00etde13h30à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Ancien théâtre,
soit sur le site Internet à l'adresse : http://belfort-officiel. com/enquetespubliques.

Vous pourrez également, pendant cette même période, consigner par écrit vos
éventuelles observations :

- soit sur le registre d'enquête
- soit par voie postale à l'adresse suivante : Mairie de Belfort - A l'attention du

commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BELFORT CEDEX
soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enauete-alianementSiaimairie-belfort. fr

Madame Wachenheim (Direction de l'Urbanisme) se tient à votre disposition à
l'annexe de la mairie, rue de l'Ancien Théâtre ou au 03 84 54 24 73 pour tout
renseignement complémentaire.

Restant à votre disposition, veuillez agréer, « CIVILITE », ['expression de mes
salutations distinguées.

Jean-Marie HERZOG

Adjoint au Maire

PJ : Avis d'enquête publique. .,
c^^~"

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 BelTort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr



COMMUNE DE BELFORT

ENQUETE PUBLIQUE

Modification du plan d'alignement
des rues Colbert et de l'Espérance

et de l'avenue de la Miotte

Abrogation du plan d'alignement des
rues Fol+z, Duvernoy, de la

Fraternité, Albert Thomas et du
Vieil Armand

PIECES DU E>OSSIER

l. Notice de présentation
2. Plan de situation

3. Rue Colbert

4. Rue de l'Espérance
5. Avenue de la Miot+e

6. Rue du général Fol+z
7. Rue Duvernoy
8. Rue de la Fraternité

9. Rue Albert Thomas

10. Rue du Vieil Armand
11. Annexes

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des mes Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert 'Iliomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Notice de présentation

Un plan d'alignement détermine la limite du Domaine Public routier au droit des
propriétés riveraines. Il a pour but de prévoir révolution de la voie (élargissement,
retrécissement) et de la protéger de tout empiètement des riverains. Sa portance
juridique étant importante, son objet doit être justifié et en cohérence avec les opérations
d'aménagement envisagées. Or, les plans les plus anciens sur la commune de Belfort
datent de 1906. Leur objet ne concorde plus forcément avec les besoins actuels. Par
conséquent, il est nécessaire de mettre à jour ces plans d'alignement pour ne conserver
que les alignements indispensables.

Cette enquête publique concerne huit rues belfortaines : la me Colbert, la me de
l'Espérance, l'avenue de la Miotte, la me du général Foltz, la me Duvemoy, la me de la
Fraternité, la rue Albert Thomas et la rue du Vieil Armand.

Rue Colbert

En ce qui concerne la rue Colbert, l'alignement a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 8 juin 1959. II prévoyait un élargissement de la voie à 10,00 m sur
l'ensemble de la rue.

^

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

A ce jour, l'alignement a été partiellement réalisé ou est obsolète.
En effet, les travaux sont réalisés sur la partie Ouest. Seule la régularisation foncière au
droit de la parcelle BM 229 reste à intervenir.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de ï'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017



Par ailleurs, sur la partie Est, une petite emprise a été acquise au début des années 2000
pour réaliser le giratoire du boulevard Richelieu.
Cependant, afin de ne pas impacter les bâtiments sis aux 2, 2 bis et 4 me Colbert, la voie
a été aménagée en sens unique. La circulation du secteur est fluide et ne nécessite donc
pas le maintien de l'alignement à cet endroit.

Aménagement au droit des propriétés sises au 2, 2bis et 4 rue Colbert

Par conséquent, il est proposé de conserver l'alignement, uniquement au droit de
la parcelle BM 229 dans l'attente de la régularisation authentique de l'acquisition
par la ville de l'alignement.

^
Alignement projeté

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de 1'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duveraoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Aniiand Octobre 2017



Rue de l'Espérance

Le plan d'alignement de la rue de l'Espérance a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 15 mai 1936. Il prévoyait la réalisation d'une voirie de
8,00 m au minimum.

f
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Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

L'alignement est partiellement régularisé. Les tronçons non encore réalisés restent
d'actualité car ils induisent un rétrécissement de la chaussée ou un empiètement sur
celle-ci.
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Rétrécissement au droit des l et 3 rue de l'Espérance
Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017



Jignemeût en vigueur
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Rétrécissemei au droit du 15 l

Empiètement au droit du 22 rue de l'Espérance

Par conséquent, il est proposé de conserver à l'identique l'alignement au droit des
propriétés sises entre le numéro l de la rue de l'Espérance et le numéro 22.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Alignement projeté

Avenue de la Miotte

Le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 4 juin 1975 et prévoyait une largeur de voirie de 8,00 m.
Ce plan a été modifié après enquête publique par délibération du Conseil Municipal le
12 septembre 1977. Cette modification portait sur l'accroissement localisé de l'emprise
jusqu'à 11,00 m sur la section centrale.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017



Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

L'alignement est réalisé sur la partie basse de la me, jusqu'à la clinique de la Miotte.
Cependant, il demeure à réaliser dans le reste de la me.

En effet, deux secteurs sont particulièrement étroits et demandent à être élargis pour
faciliter la circulation et le stationnement.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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Rétrécissement au droit du 14 rue de la Miotte

Par conséquent, il est proposé de conserver un alignement de 8,00 m de largeur
minimum entre le 14 et le 22 rue de la Miotte afin de faciliter la circulation.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Aimand Octobre 2017



Alignement projeté

Rue du général Foltz

Le plan d'alignement de la me du général Foltz a été homologué par arrêté préfectoral le
14 décembre 1887 et modifié une première fois par délibération du Conseil Municipal le
27 janvier 1934.
Cet alignement prévoyait une voie variant entre 9,00 et l 1,00 m de largeur.
L'alignement en vigueur a été complété par un alignement permettant l'aménagement
du carrefour des rues Berthelot, Roosevelt, Foltz et Hoche ainsi que la création d'une
nouvelle voie entre les rues Roosevelt et Foltz. Cette modification a été approuvée le
8 octobre 1960.

Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de l'Espâ'ance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017



Parcellaire avec report d'un extrait de l'alignement en vigueur

Actuellement, seuls la nouvelle voie et le tronçon entre la me Roosevelt et le 16 me
Foltz ne sont pas entièrement réalisés.

Si cette voirie nouvelle devait être réalisée, elle pourrait l être sur les terrains
communaux, la Ville de Belfort ayant, depuis l'approbation de l'alignement, acquis les
terrains riverains du projet. Il est, par conséquent, proposé d'abroger l'alignement dédié
a ce projet.

D'autre part, l'alignement au droit des propriétés sises au 10, 14 et 16 rue Foltz n'a pas
non plus été réalisé parce qu'il frappe les bâtiments. Sur ce tronçon, la rue Foltz est en
sens unique et la circulation y est fluide. Le maintien de cet alignement n'est donc plus
nécessaire.

Il subsiste également un alignement à réaliser devant le bâtiment sis au 14-16 rue
Roosevelt. L'aménagement du trottoir existant est suffisant, l'alignement est donc
obsolète.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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Aménagement au droit du 14 et 16 rue Foltz

Aménagement au droit du 14 rue Koosevelt

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Foltz dans
sa totalité.

Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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Rue Duvernoy

Le plan d'alignement de la Duvemoy a été modifié par délibération du Conseil
Municipal en date du 7 juin 1971. Il visait à dévier la rue Duvemoy pour pennettre la
construction d'un important programme de logements tout en préservant la liaison entre
les actuelles rue Bussière et avenue Jean Moulin.

-l±±!

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

Le tracé actuel de la rue Duvemoy au niveau du programme immobilier ne coïncide pas
avec le plan d'alignement. Cependant la largeur de voirie a été respectée. Pour ce faire,
les trottoirs ont été remplacés par des cheminements couverts en rez de chaussée des
bâtiments.

RueDuvernoy au droit du programme immobilier
Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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Par ailleurs, le pan coupé à prendre sur la parcelle AO 45 n'a pas été réalisé mais serait
très utile pour améliorer le débouché de la me Duvemoy sur l'avenue Jean Moulin.
Cette emprise fera donc l'objet d'un emplacement réservé au PLU de la commune.

/

Débouché de la rue Duvernoy sur l'avenue Jean Moulin

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Duvernoy
dans sa totalité.

Rue de la Fraternité

Le plan d'alignement de la me de la Fraternité a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 9 juillet 1962. La largeur de la voirie projetée est variable pour
s'adapter à la topographie du site (ancienne carrière et front de taille).

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur
Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017



13

A ce jour, l'alignement n'est que partiellement réalisé. Hormis la propriété communale
cadastrée BV 305, les propriétés sises aux 2à6 rue de la Fraternité, 15 à 21 rue de la
Fraternité et 14 rue Gardey sont frappées d'alignement mais de façon limitée.

La circulation dans la me de la Fraternité est fluide, il n'y a donc pas lieu de réaliser
l'élargissement au droit des 2 à 6 rue de la Fraternité.
L'alignement au droit des propriétés sises du 15 au 21 rue de la Fraternité et au 14 rue
Gardey ne concernent que de très petites emprises sur le trottoir. Par conséquent, il est
proposé de supprimer l'alignement et de le remplacer ponctuellement par des
emplacements réservés au PLU de la commune.

Débouché piéton de la rue Gardey au droit du numéro 14

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue de la
Fraternité dans sa totalité.

Rue Albert Thomas

Le plan d'alignement de la rue Albert Thomas a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 décembre 1931. Cette rue s'appelait alors rue des
Bains.

Cet alignement projetait une voirie de 7,00 m de large pour le tronçon Ouest, entre
l'avenue Jean Jaurès et la me de la Croix du Tilleul, et une largeur variant de 10,00 à
9,00 m de large sur le tronçon Est, entre la rue de la Croix du Tilleul et la Savoureuse.

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des mes Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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7^^

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

L'alignement de la rue Albert Thomas est réalisé à l'exception d'un pan coupé sur la
propriété sise 100 me de la Croix du tilleul et du bâtiment sis au 10 rue Albert Thomas.

Le carrefour de la rue Albert thomas et de la me de la Croix du Tilleul a été sécurisé par
la création d'un plateau surélevé afin d'obliger les usagers à réduire leur vitesse dans ce
virage.

».*.

Aménagement du carrefour des rues Croix du Tilleul et Albert Thomas

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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Cet aménagement porte ses fmits, il n'est donc pas nécessaire de maintenir cet
alignement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue Albert
Thomas dans sa totalité.

Rue du Vieil Armand

Le plan d'alignement de la rue du Vieil Armand a été approuvé par délibération du
Conseil Municipal en date du 30 mai 1962. Il prévoyait une voirie de 10,00 m de largeur
sur l'ensemble de la me.

Extrait parcellaire avec report de l 'alignement en vigueur

Modification du plan d'alignement des rues Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annand Octobre 2017
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Cet alignement est réalisé en totalité à l'exception d'un pan coupé à l'angle de la rue de
Bussang et de la me du Vieil Annand.

La circulation ne pose aucun souci à cet endroit, il n'y a donc pas lieu de maintenir
l'alignement.

Par conséquent, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Vieil
Armand dans sa totalité.

Les documents contenus dans ce dossier d'enquête publique doivent concourir à
montrer l'intérêt d'abroger ou de maintenir les alignements en vigueur.

Afin d'informer chaque propriétaire ou ayant-droit concerné par un de ces alignements
de l'ouverture de l'enquête, un courrier recommandé avec accusé de réception leur a été
adressé avant le 15 octobre 2017. De plus, un avis d'enquête publique a été publié
respectivement les 6 et 9 octobre 2017 dans les journaux la Terre de Chez nous et l'Est
Républicain. Ce même avis a également été affiché le 13 octobre 2017 aux extrémités
de chaque me concernée et en quelques points intermédiaires des mes du Vieil Armand
et Foltz et de l'avenue de la Miotte.

A l'issue de ceUe enquête et sur la base du rapport établi par le Commissaire Enquêteur,
il appartiendra au Conseil Municipal de statuer définitivement sur la modification du
plan d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte et sur
l'abrogation du plan d'alignement des mes Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand à Belfort.

Modification du plan d'alignement des mes Colbert et de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte
Abrogation du plan d'alignement des rues Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand Octobre 2017
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COMMUNE DE BELFORT

Modification du plan d'alignement

Plan de Situation

1/11 000

à A^ . 'k^l.igine Cadastre © Droits de FETAT réssnés
vsa.ffiKiBBai^a^ ̂ ^ ^;

Mahie de Belfort - Direction de rUftoanisnne Octobre 2017



COMMUNE DEBELFORT

Modification du plan d'alignement

Plan de découpage en planches
1/11 000

Origir» Cadastre © Droits de FETAT réseroés
.'vr%.^acivyjSWKe f3^ .Y^__x

ïirecBon de FUrbanlsme Octobre 2017
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Parcelle BM 228

Les dépenses prévisionnelles se montent à l 500  . Elles correspondent uniquement aux
frais de notaire et d'enregistrement authentique. Les travaux étant réalisés et la cession se
faisant à titre gratuit, seul la régularisation foncière reste à intervenir.

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines »-Enquête publique-Mai 2017
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Commune de BELFORT

RUE de l'ESPHÎANCE

204

Points 24 et 26 annulés par te plan
d'alignement de la me de la Miotte

.Wi
Oritfi» Ciiita** W Dtalb lie rEWT rfaunéa
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Mairie de Belfort- Direction de njibanisme
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Du l au 22 rue de l'Esoérance

Les dépenses prévisionnelles se montent à 365 000  .

Elles englobent :

l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AT 13, 232
17, 20, 21, 205, 206 et 27 sises respectivement au l, 3, 9, 15, 17, 19, 21 et 22 me de
l'Espérance ainsi que les frais de géomètre et d'enregisfrement authentique pour un
montant global d'environ 25 000  ,

la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite d'alignement pour
environ 340 000 6.

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017



RUE DE L'ESPERANCE
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Etat sommaire des dépenses prévisionnelles

Du 14 au 22 avenue de la Miotte

Les dépenses prévisionnelles se montent à 900 000  .

Elles englobent :

l'acquisition du foncier nécessaire à prendre sur les parcelles cadastrées AT 7 et 4
sises respectivement au 16 et 7 avenue de la Miotte ainsi que les frais de géomètre et
d'enregistrement authentique pour un montant global d environ 50 000  ,

- la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite d'alignement, la
démolition des bâtiments concernés et les travaux de vome et d accotements pour
environ 850 000  .

Il est précisé que la parcelle AT 215 appartient d'ores et déjà à la Ville de Belfort.
L'acquisition du foncier n'entre pas dans l'estimatif précité.

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRANÇAISE

UbçrtA- Égafltô . Fralfiml» î7î .<? f l
ri

ARRÊTÉ DU MAIRE

CW/JMH
Code matière : 2-2

OBJET : Enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues Colbert,
de l'Espérance, du gén&al Foltz, de la Miotte et à l'abrogatioa du plan d'atignemtant des rues
Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Annan^Caignune de BELFORT.

Nous, Maire de la Ville de BEyORT

vu

Les articles L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la vomî

Les articles L 134-1, L 134-2 et R 134-3 à R 134-30 du code des relations eatfé'
l'administration,

Les articles L 318-3 et R 318-7 et suivants du code de l'urbamsme,

Les pièces du dossier soumis à l'enquête,

ARRETONS

AllTrn. R 1er. - n géra procédé à une enquête publique relative à la modificatfon du
plan d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance, du géiiéral Foltz, de la Miotte et à
l'abrogation du plan d'alignement des mes Duvemoy, de la FratEmité, Albert Thomas et du
Vidl Annand pour ime durée de 16 jouis, du 30 octobre à 9h00 au 14 novembre 2017 inclus à
17h30.

ARTICLE 2. - MT Rolande PATOIS est désignée en qualité de commissaire-

enquêteur.

ARTICLE 3^ Les pièces du projet, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non
mobiïes, coté et parqihé par le Commissaire-Enquêtear, seront déposés à la Mairie de
BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant toute la durée de l'enquête soit 16 jours
consécuri&, aux jours et heures habituels d'ouverture de la direction de l'UAanisme 0es
lundis sçnès-niidi de 13h30 à 171i30, les mariis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Anciai théâtre.



DîPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBUQUE FRANÇAISE

Ubwté - ÉgaPté - Fratenti»

RRÉTÉ DU MAIRE
J..

Le dossier pouira être également consulté sur le site intemet http://belfort-
ofBdd. com/enquetespubUquea.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observatioiis sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit ;

- soit au siège de l'enquète : Mairie de Belfort - A ['attention de M°" Rolmde PATOIS,
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Aimes - 90 020 BELFORT
CEDEX

- soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enquete-alîgaBment5@mame-belforLfr

tes éventueUes demandes d'mfonnations pourront égdemeDt être adressées à M. Le
Maire - Direction de l'Uibanisme - Place d'Annes - 90 020 BELFORT CEDEX. De plus,
toute pCTsmme peut, sur sa demande et à ses fiais, obtenir commumcation du dossier

d'enquête publique à cette même adresse.

ARTICLE 4.- Le Ccummssaire-Enquêteur recevn le public en mairie - place d'Aimes
àBelfort:

le lundi 30 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le samedi 4 novembre 2017, de 8h30 à 10h30,

le maidi 14 novembre 2017, de 15h30 à 17h30.

ARTICLE 5. - A l'expirarion du délai d'enquête prévu à l'article l", le repstre saa
clos et signé par le Commissaire-Enquêteur. U examinera les observations consignées ou
annexées au registre d'enquête et disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin de
l'enquête pour transmettre au Maire de BELFORT le dossier accoiiçagné de son rapport dans
lequel figureront ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE 6.- Le rapport du Commissaire-&iquêtem sera tenu à la disposition du
publie à la Marne aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme et
sur le site intemet de la commune pendant un an à coinpter de la fin de leaquête.

ARTICLE 7.- Au vu de l'enquête prescrite, le Conseil Municipal devra statuer
définitivement sur le projet présenté. Si, dans sa délibération, le Conseil Municipal âait
amené à passer outre les obsCTvations présaitées et les conclusions de Monsieur le
Commissaire-Enquêteur, sa décision devra être motivée.

5)

A1ÏTICL. E 8.- Un avis au public faisant ccsaaSSie l'ouverture de l'enquîte sera publié
quinze jours au inoins avant le début de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux
diflfùsés dans le département (Est Républicam et La Terre de Aez Nous). Un exemplaire de
ces journaux sera annexé au dossier soumis à l'enqiiête.



DEPART&IENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

LAertê - êgtfltô - Frsîarttft

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le préseit arrêté fera l'objet d'un avertissement collectif donné par voie d'affichage aux
lieux habituels et sur le site du projet quinze jours au moins avant la date d'ouvertuie de
['enquête et pendant toute la durée de celle-d.

n sera justifié de l'accomplissement de cette fomialité par un certificat du Maire qui
semveisé au dossier.

ARTICLE 9.- Ampliation du présot airêté sera adressé à :
Monsieur le Préfet du D^)artemeat du Temtoire de Belfort,
Monsieur le commissaire enquêteur.

Ba Mairie, le
-2 OCT 2B17

Pour le Maire
L'adjoint délégué,

Jean-MarieHERZOG
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Wein Fnumil »,« »out lwiu»l l*«édurt
.rtfmnBlrfniKii WS il BELTORT,
t<iUtltN*«81337t«a.
L» casriDmuirB est |i»npntUI»t tfu
fanda vwAi .I .n . l» jnnintCE ï
tmnptw du icur <!. l» tlBMtur» de
l"Klt
U tntton -t tnnwnb* «t .cnpU*

pm ptindptlhan Nuck
<»'raifT OUUUUTTE-bËUX MtLE
ONO OENTS EUROS [1*2^00 EUR),
. .pjillqrnt .u^ éUmuiita tocBTpunl*

mMi«n»c*Nmu

Au» tennn ifime dÉUIiftatfBn de l'*t-
.qmblé* GénénAa Eirtnordin^i .n
dm du t» juin 2017, lu .mciu «ut
dfdd* d* bunftnr l'<IBblTBln«nt
.Bcondabï nluê du 1B Br RUE Oin-
hrt-lte(h*mu»u7 Baulnanl RMvM-

.Ueu * cwtiter du 1 " *nÛt aOflî.

wwDEcoNsmimu:

AUN -ttrm- d unjide BBUS- . ctnfl
*toM) t MOKIBELUUtn «n dfilu IG
«dohm MIT. Il a iti londautima
twSUt t mipiHi-bMti UnllUt pr<-
untant ht ann<Fi*ti<iut« «riinril»»
OtnnriiuUBn HQLUrte SUNCOW,
Sien» .. cri 7 rua Jnn Buhln,

Ot(*t : Pri- d« plrtklpi bain, étude
et conaell dta ihnrtu-rTunta . t d»
l'nrilnUBsn itnrttlltut d« .OB amupfc
pnttoitlnn* <1* wnlau .I itrtn* II-
mrtm
Durfe ?9>ii*tB>ilt)t<rilt*ininini^
hicutat(i>n«n BniMt»du CMmmutat
d-Saditfc.
CwiW-rtOOOmiro*
Mranca . MiHittour Rnrtin SUN-
GUUJER. iteimunrtt W Bnndt Ru«t
MSifiBEUftRB uîmini,
Immrtn-culrtian aiiRCSdeBEUFaRT.

0'un pncu nriïri de riflBMnbléB^A-
n*nl* ihi 2Ï tolll ÎB1 T, n rf*ulto qu»
- Mnnamlr Hwn .nHIN, dnmumnt t
MMPIERRE Uinl IB nn Oèln Boansi,
. ttt nummf |ui*Mdmt <a
.n nrariiewnl d* Moinfeur STE-
PHANEbONWms.
- B n a pu tt< pnidUt à t» nomiMUni
<Tlinnmiw«idr«Et«UTg<n<nL

iuWbunalile
camnimuilaaeiANCON.

If MI, miriiiNNt Mil.

an
-.11UIfct*llt
a|lMrfil:ttnito|Ni<

L-mWéa B<mnl« uliixdKnln
du ï» . giit anî, . dtcNI* d* tnmltnr
la ïftga sochl, * 14 ni» SBphll G«r-
m»kt IBESANCONI, t U nnmit Wlbr^
nuIoSAWCÛM
L'arfdn, * das EbMtE a t» modifié m
Bunaéqunnn.

L* Dlnclrim rigionnle du HnuiiBB
pubtlqutt d* (!6w-d1)r, Ï5 run ito la
Boudronn*» î1Ut7 Oîan ndui, tun-
*ic* d* l* uienniiHi'iiB tl. JACflUES
MICHEL dtcU* l* OaWABII . BE-
SMiCON B5) . «*U l* unipto d* l*
tuectNiwi flui . w riiuit i4t*mu-
nnwnfurtl. lWf, 021ÎBWtW/DS.

Petites ajiniwici

. fi - re cfttnte BNïhrn Baniife
Wfhint ite h 3 >aflt N17 ; l riln
rt4 fimiUw B» laff amt m tC
man. ffL-. uttwn»

. S - A l djft toFterMfe ani-

tésBiWier Benaliifc to W/ni7,
nmlrf. 1nll«*h»UNi, a*itat
tia iT* ne w it, dnpwWtB
Ubrt nctrtn, prh à légBdw.
T<L:U*tB7nU

IS-tiip. liBifatathntoiribii
himgir iffrt |mu« f)dt Inri,
|Bdti|um*liidh. ûnhdKl*
iridltatTéLllUUnB

Par dtdrioit du TOI ih osnNCOK «n
dat» ïu STO/2tn7 U OEmrtrict rétto-
ml* du lln*nu« ptibUqu»» d* Ct(>-'
tTOr. 15 n» d« la'Boudiuinh 21UI
S^aa n*«. . Ué nammiB cunUtea
d* to «ueention twiitn <t Kn- BEL-
BHAU NORA ilfc«t« ta la/BI/ÎBIi*
BES&MCON tzst. Hti. mwsasiauos.
Les crfandan dowuit dÉctarer t»tnr
cnanct car Itium ncommBRdéa SMC
ML

Pm-iUdum du Tffl d* BE5WKON m
<ltt« tu ZBW/Î0171* Dlnrtrin rnBK
nale das TinBtB^ pvliRw d*
d'Or. 25 nnih ta'BouitmtBà» 21Bt7
|î|ûn adaa, . Été nacnmAt cunitrlcn
if l* iucB«u*iB«Nm»t d» Mina FS^
1ATON wuw KOURSBIN ANOREE
MttMf le WIWÛÎt t UAMIROUf
t!BI Réf B2ieoai7WD& Lu aiwr
on» diii-it did«nr l*ùr crfanu pN-
jrttn ntaiimundée aBcAR.

PN-djtedan Ai TCt * BESWCaN en
Dtto au 2SW«>I7te Dhdrir rfrfo-
irle du finincu finkbquu <. 06t^
S-Or, ÎS n«r d* l* Boudmnni
tB|nn culut, . «e nwnmt* cunttrka de
la'*uix!»n«inwnnto tett UBSSENO
MICHEL it*c*i» r og/m^in?* pneï
[Si K*l OtiawmT/tKi Ln crfan.
no» ibiVmt <td*nr tiurcAon pN-
tottm nonnuurttt III^AR.

Par ilédrttn du TBr f BESANCON -
lUMldu ItWMITla Umetrin rfgf»-
Mto d- flnintu putDqun <. Ctt|-
dW. » n» <(. ta Baudicnn*» Z10t7
ayaà wdni, . <U nohunfe conbf»
il* ta *ucBu»io» wtiiX* d* NnitCH*-
MF ilhroni* TAHIR SOUHltA dfcfcf**
h M/llfiitS i 865WKON tîSt «*!.
mïwaFise/as. L«*crf«ndn*downt
dfclmirlenrcrinnoB pwlrtbi mam-
iinnlfcamcAn.

Pu-dfcWon du TBI <f» BESAMCIUit n
ilf ilu saWRim l» DlndW» rfsla-
nlit» du liunBU puKiiiun dh CWf-
<TOr, t6 ri- d* l» Boudnnmw I1W-T
D!(nn cuteKi . <U mrrnnât cumtric» ito
la BunnBlan incant» d» Wnr COLHt-
BETépauM TRELrjËWfHI <tiic*tfS»
le 2aftW2»t* *JU»NNE MEHEt t2S
RU. B2I«na73a/05 Lm crimdtf»
dcnirttdccfarw IBUT oteiae pT lclîn
mcnmBnandÉe anc AR,

L* DtmElnc* (iWlNl* d** llmnCTt
lilAUfl- ih Cito^TOr, ÎS nn ite l*
Bliwlimmfc Î11t7 Dîan cnta, nira-
trie» * l* .ucunmn"<« M. MÉUNIER
FRANÇOIS dWiit h WlUlmj i t£
BEUEU ItSla *UWllt unnpte* la
.KictMinn flui -r* . <lmn*uUfrtou-
nniKflfu'

la Dlrectrict rfBinnal* das financtt
puMiqu- f Oi^dW. » nr *i l*
Bcuitronnt* ÎIOtT DJIHI fdati cvn-
Wcelfato t.u«u»i0B<*M»n»
fpoun JACQUES SUZANNE tltis*df« to
3Î/ÛBÛB11 * BESWCON [261 * *tob8
l* tBoiite ils la tucustlon i|UI awï
*dru*î utttriminmml . u TBt. WS.
llï11tUU6tfDS.

lA Bimdlfet riflMBtE ifes fimnciï
puMlfluw d* CttB^I'Or, ZS nia tfE la
BïiMlrnmi** Z1KT DÇm ndu, um-
Iriu de la auenïden fc Mtn* 9WOT
wuw MOYSE CAMILU dBEtdfa to
WflWSSW i 60UX LES USIB15 (251
l Oltll t» aNnpladtlawccuBlt» quf
umi «<rwrt uMriwnretBt au T8t.
Rifc8aiaHK7TWJ&

La Dfmchrin r4griuln da» fimnCW
pubUiiuu d« ceto-rf'Or, 25 nn ihla
Baudnimte 210CT D(|i>n tBilt», aim>
trie» <. l* aucnulnn d» l*T lUnUH
»*>»« JACOU1N MMK-IMBE MaUif
r iyni/201* * OVIER [MI . iubB
t« CTmW d* l» . UCUIMfBfl vif *-

uUtritunnwnl au T&L RÉt
vafswoaflK.

F71 -V)kï fcmlle* ItonlaBW
te» Pyrfiée» IrtoB, rrtit t
thtott, ifa Kftt, IWB UF, . te
sassmaiWtt. a» iiisinst.
Ta. iWISUMM

. ÏS -JH 11 «w NUUI irtnte
dente mBm It tbjt pour ht hi
ifi (^pinMlB(|i*tainm»U-
UUQBBtrMlln. nLîBiBICUtS

B n - dwd» Nto d'iimitt,-
ur Z^ «mfc te Pic^tnMicl-
|enert, pitKniu Cérfili.
Tfl. :K171tnSi

.M - EiploEWEo» FB^ciKin
ilaiMga lait ïtoKfi rathiirta

nlarti CTB t -It wb» CBI.
T(L. UNHI»IS

. » - tah. tiltirn Z |hwL tirar
MnnitnUtNhaSilhi. itoiK
nllitiiliii-.I*;ll!]eiil]l

ntî - Jeu» HoniB U .r
dunihe Jtune Binnt ih ÎB i iB
in* | T ife t *». ErtcS acup-
tôt, lia* II nnmN. te Kinn.
EErimnjoinnl ntlnmaGNi <|fr
uto du flktte - M w te Hnft
d"Dr - 6WO La Tirr fc S^tmpii-
W-. ÎSÎ

La Dinctrfca rigunria daa ftiuicu
fuMfquw d» V ^'9r. a n- de la
baudmnnt* ÏIOtî Oinn tmhid nm-
bit» de II *ucc»nfan i* Nm* PEItROT
8ENEVtE»E McUtf In 1î/D6/2(n3 .
BESANCON KBa *UbU hnmpl <th
-audan fld BW» . **ll< litUrieu-
nment au TttL fttt OliaOÛtlSa/DS.

IIT1CU!

bliqiN» <. CStKl'Or, ÏS n» <. la Bur
dnnnÉB îtOtî Ogoh cadeïi, cumtriu
d* h lùnnlm 'd* Mm* CHOUFFOT
CHRBTUNE McUh !. BT/Btnoit i
BËSANCOH [Î5| » toMi h eempte a» l*

- uh»SBé idUfimiri-
mmtw TOI:R*t UIUOSïmiDS

ta Otnelriniiabnrtt du imnBea |u-
UquE * Ctfwl'Gr, ÎSneitela Biui-
Amifa I1U7 ngan ndn^ nir*1n il*
lasucnnknfcll SMKUtMI ULMB!
«oUt teaifBMBISi MQMTBELUM
BSI t *Uili l* nmito *ti tuuaufan
l»* xn »liiN»tuU*riwmmnw au TOt
fiW Bît2M71ÎWS.

Par «tUm At 781 A BEfiMICOM BI
<rt> du iam/ai17<« Olmctift» tWo-
iiriidfl» Ihmwu pubUquu d» CUto-tfCr,
25 ni» d* l* Baudmm** ZIW D| "
ndu, a W iwninfe tWBtnc* <» la fuc-
t»*-l lumto ito Mnr SCHIRtUNN
srUfW dtddfa l* IB/D9JM1* a B&
smcxM w- Mf siïwsmwA IM
o*uid«td«i-itdtdinTliwofann
|ar Irttr* ncoBinun<fe tint *R

Par Wdrton ito TGI <* Bdfort «n dite
<u IS/OWaiT t* Dlncttur d^r-
hnnnlri <n> SriuKw pubUquw il*
HwiKhMt. MMBlL». 5B ru* du pank,
CvsritOWS WÛtHwyctfw, . il*
nmnmt tumtwr d* t* . ùtewhm '--
tuitt il* H- ROUPt.Y BhrtnnddfcAU
l* T1/Wfi9î7 * Ttmnaiu (t» Rtt
ICUBBIBUKP. Lu crfmnm Aihtnt
*htomrtouiu<wn|arhttnmcnn-
WWM^WftWH.

f^rdtdMonduTGIdtBSANCONu
dtrtEdu îtfOfflBITIa Umchin rttlB-
mto d««timnceï|itMqum<l»CBt6-
f Dr, S ru» <. te BaudTMint* ailW
Dijon Bednc, . élA itnmmée oinlrtce
ih l* «utLuaiiin mnte de M. SUBO
JBW-PIEWE dfctd* ta ïa/Q1/ÎOI7
*poimnuERpsi ntt tBiaeiBTï/
DG. Lu crfandnB ifatwnt iKdinr
hur crfwc* |w bttm nCTmmmNtt*
wseHt

F» dfciartn du TCI d* MOmBELUUB
m itatt *i ITftlpOlS l* Dbactrtn
ritiual* itts InilKa» BdilMiuu d*
CfiwTOr, 1B ru* da ta'Boudnnnfa .
2IB17 Df|«n ndn, . tU nimimft
UBttrk» d» l* ïuccBBrion ncant»
de M. THOKANN ROGER McUi h
asfta/sns i MtmiBELUUto ta).
Btt. lttIBDÎÏ11»*/D£. tu crfNWtom
dïl-rt dtdanrhuT crianci par 1« *
ncomnunU» wc AR.

Ff dicldon Al TOI ifa BESANCON m
<!»(. du ÎU»W1T l* OCnctrin rfab-
nik im linint»» publinuui dn CStï-
iTOr. ÏS rue de (a'Baudnnn** «1X7
D(nn ndtsi, n fli nnmnt* uinMc»
dï la Minaani «caiite ite M. ABMET
jEwi-nujL déc*dt \» swusm à
BESANCON BEI Btt IKIBmCWDS.
Las oAandnro riahnnl itàwr Imir
criancB par lettm mnmmamlfe niée
,j^-'---

P»r dfcuhin du TOI ih BESANCON
.n il- Ai asw/ïait l* anuric*

llaftri* dn ffnniu* puMlïBW d*
rOr. » nu il«_l»'B»udF W>nt»

2TUt7 Dum ndm, . W nomint* Cti-
nlrf- d* l* .uenuhm mnntB ite M.
PEUT MKHEL dtc&K le ÏT/tt/ïOU
. BESUICON BBI BA 11Î1»KBÏW
BS L* crtandm Aitwnt ilfchnr
l(u' ertinc* far hUn nemnmamU*
nncJW.



Lu îoiraax ii l^tf RépdiBcain et Vaqes Matin »
sont offidtUcmrt haW^s à pubBer ta anwiras

liâtes et ïudIdB&es pour les dÉpmtemenb
<« NniittMt-NosBlla, te «nia, d» MtiB^

du Doute, de HartB-Safim el <h Twftnb» it» fl^wt
SrioB iibriWA» 32 dlfc*mh»atBtf mtetffw toffiNW(w(«rmnt
modalités at flnftteatloa dt* mmBcew jiurtrtate *f NSfBh* ,.
niftoAua AA tUn»dtfl(Nwiwrt(lBfcw»!lf6»<»at Stlartfchl
tfprtf<tomnBdia»*tfUa<Wpotu"JlBiurirMK
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CCBSSMÎSStVilS

*rrtrel*

Il U. 2 
LmdTîoctobfB 2017

^dukn

. AWS D'APPELPUBUC
ÀLA CONCURRENCE

AVIS D'tNQUÊTE PUBUQUE
.lBdtBBittondu»iandïU »m«rtd»niNiOBy»»rt

(n'EiptnniM. aiiKSHWBiictoliUiiir

1 tfdlBnNmmtdwiuNi lïumwtioy
<l»laRn(lNaIB, AB)«frThom»rtt*lVhB*nMnd'

. trttf n* mOS *. »»«»*«» 2IMÏ* < âteUI dn
,
da 30 «ddt-ï » h l M .mn^iç. aUT.»

^a^^â^^S
r> Sa IttBntenit^ A»ttWIi«ri- ttda'

nndaBttmt»xau«fcdi»toç>«t, h»ïaç<«fci
'-ZiSaf'Q'-Wl'l'iiiS'K-ïi

.
CIUBI» Hfflw» - 8M5» <!» W, ISipte. fcKlNlimnnl SWîn

fts"to*fo^si""ïT_àB! i"fi"i>"^-iisildi«t s»»ï
. £ONnMJD<SUÏBU-BCBadat?97'US8ïa'-8u*«earf)(ta, lil!Bed»
»8imBi, anatt CSiaupsr - Brta d» cNrtitn de wwurti .'P'iiante

'. nflunro^î. <aMM3t. L,BÇ8.îdfeif%^"m :.t»B«n d?
1 Mi (t WR'% tUt'nWEdKL9ia5B'Viwtlwnnrt.. ttto fc

ONNttonAi priBaMute 15 uontijbtîOÎÇ »
;uuncîàÀsi. îus iuteri sa TM sw-oonntm d»

. a»hitou-ttnd«*pdm»rti . 'SwaSttlt,
Snn" ^aHn«S%no;n^»'ï. _-ign^>

l, n» du'SHtomrih^ «XW O-icpU» - CN» d* WNlitin d»

; WUir^ïatUatMî'lwaBT. OanawdtTdhm Ndt
^l,-n« *>ll"h-*r TUIhl, «uao Vdhtttt. nte d» eunlinn **

lîjuflfctâsic*

MçfttttejUlIdrt» . f »riw ïUaCtiUU, BpNC Watofc bcdmrf
Rlrfuto^ 9000ft Bdtat

tnddBnniNttgnl
t»l»rt»I

ÏA

Niça itaiteNadBddi <«Jhx»uta| . dwbitf .,w«mnw eewvM, fiu»
* k (ttbh, wu» BNut cwn^tndNit : a. te lu»»

IJT* ApB cfdun : pmBianw«lt?tfa

Le aoii>»j?qun> «m
.»m«to, ht^j

i> U II N A.Rh» » 0 k SU maynanNh.
' at inni Wft 4t ne dn fAadtn-l

CuxtùUli^N ïAtlprij s'îssas. isa ""*"

d^a pu«n»iwnto t-dNiue <. d«N-r tttuiipN r AWttaNrt
N* lOhNhfftini* wr b INW» Blilt**»!W W <a*,"
;t«Sju*^|^^Dt^:^^3i^iSfe'ÏM<rihnd>M-J rdB
WacQilS. swsdyûtewvMiw, Kh«Mhmt>rrtmilm^^B» tfAa^
91NIBOnUt»lfdn;
S^tff '^ÊSfyaSW-* TW^S.'ttSSSS^11" ' .iiili«l*">>*ftd'-'

Le* ç»*nw*.««nt Idtdiws d«» l» dan; .ob.-;
.n BOMCC; Nçiir. d» »nte*t jnatUn m

> t TUn»» NSu/rtfi . urtllutMiitlMuwn

pwhndeB»lUdB»i>adte»dt. UtOinoeWBU-ItCB&Ul*t3»
W. VlS^^vi h^ft^^wasTS^Aui^ca. imi»

r - &* d» mlinn dn pl br . * . at l^ilmiW* 3niT

L» u tnuiN ii *. * dUn^ fan ht flnm ndb *u »)» Wt d» Mtaiatha *.
> «n .OnACC, «BJ* *i BlB<**nnr WKÎ» pmUa .«tnrf'R» K
tWlic^/WHuiwUiiwio^aawaa»

cU«««t**lUw
qaaA»^i

Dmwtwllw^irtdBi yinofBouuBtB *BUU
ftft6awi<ui4fltfbi T
. latl_jltnnBW<

S?''-SîSSS!8Ki*iiiwi
an'ïBSrttifaf tea". ^iuw&oY
.'US :NNWK»Tto*;ï<?Bia«ï AN *»!<. "»»» tîh'drrttWt CEV ;

:;6BÏÏ4I1M;
_*<iiMnw dBlt^najaJhadjflgadte du tgeub et *> AUL

. CTV. otjttptefpd ; l

ftnlUww rtNU f d t^nuA» ; fanuBj
nmS. fqetsaain fccnelgni Nh&tfrim dhCnwdi ;
KaBito^S du iUBttii* ymSwt ii6T»iu» aOÏ6BfnTï*iunU&w*
VftSBvMwyiHsmwM^^vfigïffuawap. tMjvfiiiifmSiyw
aà^aMfwytt *nn^ « *A de?iaUkB»<Ui *diiftati;tiBn«)nUlB»
ête itWi^uiiui&ïiajiiïiS MHBE nNBànd*

Otudllowi de pNflBçttcB

Cdlln» * ftodfnt *. «udKhbBN .. ^ahNBcn» l.ftulnfr ptt l»
«lanlNhiandm «ir N» qnU«t «f uB»M>'totnc*o dur hd|»minf te

ÏN^*M. «**tça»Xi,&»kA"h;
:ssa^iaî;s&â*>'asd

t» svUSc «a -hi^ ite» etawif k

TRIBUtUU. DE COtWBlCE
DEBELFOKT

.ïuguswitermdu&à l'audlmiBexlu SoctobmaoiT

TMBUNAL DECOMHEBCE
DEBEU'ORT

Atgnnmf rtftduat r««amB»dta»<NnBbmain7
a»aw»iHfaUnrtûni
flWaoîi8hSt1û6»»£BTi

sfl?<tinIU f"'1? a!FiB&a iaS51NaAk*u UÏ5nff* ?WTyto'!M
frrtkiaiW t.H Aidfcml rfa^MBO $12îaun21U<î itpfiiNilint In

fdifilliBantft^ tçchldfl^^ ^fattrih^ ̂ (BçKufÇuHllN,
W.K'iilrlllt An» wteiUaiNt dwp» ntemétd; dw»|rfirt« CN

Ounrtum da mA-inwtiudlAmA ;
^BretLBATHIÛ 6B;aCt ÇdfertWnaiÏ. TrtHN^d..

l, me «h 31-ltonuïu^ moo BinjBMh - nte dt «unaton *.
r;i3QBtoit«i-!»MT

llMIE in.

«u ïiinctiw *» uiara éaund* ct&NOW *»e :
2 -55*-»dnn«tnlî-,
ES -W^. pas.

. pBnUitkm

Bit Ihdfcdttfdftuu *. tttn ; SB MtdlwaiÏ » U h
DSri ndM^ danihUK A» <(Bn* . U» jonn kauptoi d» h drtn ttrito
i»<fetptSn<6«inw-
AAu^nholtoi dqtoinit lira tnnulin ; yuiuu^ra tfEMirt; flHcs S» I»
MlMai. BBUBBNA

Lt dNder d8 «mlrftrian dw tWwlN» «t toltataurt; «t
t6fdhN»aiia> »nr h At btemtt : to in Oiunftdiart fruia* tniMhj -
mnniinflni . nlii lirWtt h

RlUtMUUt^BfWOWi ,l"*^a^* "1ri^Nr'd-|-^i*l1]lKT1^<NNN^^ iTftfHil
.^irinltturtlt. de Dwwiçrm, M, nia Cbinierttoite, 25000 Buaaçon,
ut. duua.au»

Drtedïumi fa ïiftntib . S otrthcam?

aSGfflîDaïinftANSPMaBDlIIBBmiïnREBtÏllBLBafCT
U_iaN BiA(eotBuçt.i

ï^émT^MS^WWBDiSaiSa.î&WMWWW

AVISD'APPEi. ÀCANGIDATURE

B«tnncc«lietunr . ITIMDU-P.

Jftw tUïUy ui BiNdrf pi^Bc
dfr-AnAniniiiNlluIid«»«n*(«ttii«n]ïmin,l
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Direction de l'Urbanisme
R.A. R.   «N du RAR»

Belfort
référence

affaire suivie par
téléphone
courriel

Objet

«PROPRIETAIRE»
*COMPLEMENT_ADRESSE»
«ADRESSE»
«CODE_POSTAL»

Le 11 octobre 2017
CW/129/2017-AN
ChristelleWACHENHEIM
03 84 54 24 73
cwachenheim@mairie-belfort.fr

Révision des alignements.

«CIVILITE»,

D'après les renseignements obtenus auprès du centre des Impôts Fonciers de Belfort,
vous êtes propriétaire d'un bien concerné par le plan d'alignement xxxxxxx à
BELFORT.

Aussi, je vous informe que la Commune de Belfort a décidé de réviser son plan
général d'alignement.

Par conséquent, une enquête publique sera ouverte du 30 octobre 2017 au
14 novembre 2017, dans les conditions résumées dans l'avis d'enquête publique joint.

Pendant toute la durée de celle-ci, vous pourrez consulter le dossier d'enquête
soit à de la direction de l'Urbanisme, aux jours et heures habituels d'ouverture (les
lundis après-midi de 13h30 à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 17h30 hors jours fériés), rue de l'Ancien théâtre,
soit sur le site Internet à l'adresse : http://belfort-officiel. com/enquetespubliques.

Vous pourrez également, pendant cette même période, consigner par écrit vos
éventuelles observations :

soit sur le registre d'enquête
soit par voie postale à l'adresse suivante : Mairie de Belfort - A l'attention du
commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90020
BELFORT CEDEX
soit par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : enauete-alianement5®mairie-belfort.fr

Madame Wachenheim (Direction de ['Urbanisme) se tient à votre disposition à
l'annexe de la mairie, rue de l'Ancien Théâtre ou au 03 84 54 24 73 pour tout
renseignement complémentaire.

Restant à votre disposition, veuillez agréer, «CIVILITE», ['expression de mes
salutations distinguées.

Jean-Marie HERZOG
Adjoint au Maire

...-^

PJ : Avis d'enquête publique.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort. fr



Commune de BELFORT

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE
MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES COLBERT,

DE L'ESPERANCE, DU GENERAL FOLTZ ET DE LA MIOTTE
ABROGATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES DUVERNOY,

DE LA FRATERNITE, ALBERT THOMAS ET DU VIEIL ARMAND

Monsieur le Maire de Belfort,

Par arrêté n° 171635 du 02/10/2017, a décidé de soumettre à enquête publique, du
30 octobre à 9h00 au 14 novembre 2017 à 17h30, le projet de modification du
plan d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance, du général Foltz, de la MioUe
et d'abrogation du plan d'alignement des mes Duvemoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces du dossier, ainsi qu'un registre, seront
déposés à la Mairie de BELFORT - Direction de l'Urbanisme - pendant 16 jours
consécutifs aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme
(de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 sauf lundi matin, mercredi, samedi, dimanche et
jours fériés) 4 me de l'Ancien théâtre. Le dossier pourra être également consulté,
durant cette même période, sur Internet à l'adresse suivante :
http://belfort-officiel. com/enquetespubliques.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le regista-e ou les adresser par écrit:

Soit au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention de
M"" Rolande PATOIS, Commissaire Enquêteur - Direction de l'Urbanisme
- Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex,

Soit par voie électronique à l'attention du Commissaire Enquêteur - à
l'adresse suivante : enquete-alignement5@mairie-belfort. fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public en mairie - place d'Annes à Belfort

le lundi 30 octobre 2017, de 9h00 à lIhOO,

le samedi 4 novembre 2017, de 8h30 à10h30,

le mardi 14 novembre 2017, de15h30 à17h30.

De plus, toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier à cette même adresse.



République Française

Département du Territoire de Belfort

Ville de Belfort

ooooOOOOOoooo

Enquête pubUque|

Relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer,
Lebleu, des Tanneurs et du Comte de la Suze.

oooooOOOOOooooo

Du 2 octobre à 9h00 au 17 octobre 2017 inclus à17h30

oooooOOOOOooooo

RAPPORT

Etabli par Gilles MAIRE, Commissaire enquêteur désigné par arrêté municipal

 

1771350 en date du 9 août 2017 de Monsieur le Maire de Belfort.

oooooOOOOOooooo



Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

l - DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

1.1 - Procédure de l'enquête
1. 1.1 - Textes et décisions
1. 1.2-Publicité
1.1.3 - Déroulement de l'enquête

1.2 - But du projet et cadre de l'enquête
1.2.1 Le maître d'ouvrage et le maître d'ouvre
1.2.2 But du projet
1.2.3 Cadre historique et procédures ayant une influence sur
l'enquête.
1.2.4 Cadre local
1. 2.5 Dossier

II - EXAMEN DU DOSSIER TECHNIQUE

2. 1. Le projet de modification du plan d'alignement
2.1.1 Rue de l'As de TrèHe
2. 1.2 Rue des Jardins

2.2. Le projet d'abrogation du plan d'alignement
2.2. 1 Rue du Foyer
2. 2.2 Rue Lebleu
2. 2.3 Rue des Tanneurs
2.2.4 Rue du Comte de la Suze

2.2.5 Rue Célestin Champion
2.3. L'intérêt général du projet

2.3. 1 Les projets de modification des plans d'alignement.
2.3.2 Les projets d'abrogation de plan d'alignement.

m ANALYSE DES OBSERVATIONS

3.1 - Constat comptable
3.2 - Examen des observations

ANNEXES
Certificat d'afflchage
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

l. - Rappel succinct de l'objet de l'enquête
2. - Enoncé des facteurs de décisions

2. 1.- Régularité de la procédure
2. 2 - le projet de modification du plan d'alignement
2.2. 1 Rue de l'As de Trèïïe

2.2. 1.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
2.2. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
2.2.2 Rue des Jardins

2.2.2. 1- Enjeux ou aspects positifs du projet
2.2.2.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
2. 3 - le projet d'aliénation du plan d'alignement
2.3. 1 Rue du Foyer, Rue Lecourbe, Rue des Tanneurs, rue du Comte de la Suze,
Rue Campion
2.3. 1. 1 - Enjeux ou aspects positifs des projets
2.3. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs des projets
2.4.- Conclusion générale

3.- Avis du Commissaire-enquêteur
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

ItRAPPORTl

l - GENERALITES

1. 1 - L'enauête proprement dite et sa procédure

1. 1. 1 - Textes et décisions

J'ai été sollicité par Mme WACHENHEBM du Service Urbanisme à la ville de Belfort, pour
effectuer une enquête publique concernant plusieurs modifications ou abrogation du plan
d'alignement concernant les rues de l'As de Trèfle, des Jardins, Célestin Champion, du Foyer,
Lebleu, des Taimeurs et du Comte de la Suze.

Cette procédure de désignation étant conforme à la législation en vigueur et n'ayant pour ma part
aucun intérêt particulier dans l'opération en cours, j'ai accepté cette fonction.
Cette désignation a été officialisée par arrêté municipal   171350 en date du 9 août 2017 de
Monsieur le Maire de Belfort (par délégation M. Jean-Marie HERZOG adjomt au maire) qui fixe
également les modalités de l'enquête

Cette enquête relève en particulier des dispositions des articles L 112-1 à Ll 12-8, L141-3 et R 141-4
et suivants du code de la voirie routière.
Article Ll 12-1

L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine public
routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit par un
alignement individuel.

Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine après enquête publique
oifverte par l autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de rétablissement public de
coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions
du code des relations entre le public et l'administration la limite entre voie publique et propriétés
riveraines.

L 'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d'alignement s'il en existe
un. En {'absence d'un tel plan, il constate la limite de la voie publique au droit de la propriété
riveraine.

Article L112-2

La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité propriétaire de la voie
publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il détermine.

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est attribué à la
collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et payée comme en
matière dexpropriation.

Article L 112-7

Lorsquune construction nouvelle est édifiée en bordure du domaine public routier, l'autorité
chargée de la conservation de la voie dispose des pouvoirs de vérification qui lui sont attribués par
l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme.

Section 2 : Droits des riverains,

Article Ll 12-8

Enquêteplan d'alignement Belfort 4



Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

Les propriétaires riverains des voies du domaine publie routier ont une priorité pour l'acquisition
des parcelles situées au droit de leur propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé de
ces voies ou de {'ouverture d'une voie nouvelle. Le prix de cession est estimé, à défaut d'accord
amiable, comme en matière d'expropriation.

Si, mis en demeure d acquérir ces parcelles, ils ne se portent pas acquéreurs dans un délai d'un
mois, il est procédé à l aliénation de ces parcelles suivant les règles applicables au domaine
concerne.

Lorsque les parcelles déclassées sont acquises par les propriétaires des terrains d'emprise de la
voie nouvelle, elles peuvent être cédées par voie d échange ou de compensation de prix.

Les mêmes dispositions s'appliquent aicc délaissés résultant d'une modification de l'alignement.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal.
Ce dernier est également compétent pour rétablissement des plans dalignement et de niveltement,
l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies.
Les délibérations concernant te classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique
préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence déporter atteinte aux fonctions de
desserte ou de circulation assurées par la voie.
A défaut d enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou
déclassement, l enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité
exécutive de la collectivité territoriale ou de l établissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code de t'expropriation pour
caase d utilité publique.
L'enquête prévue à t'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa
précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une
expropnation.

Article R 141-4 du code de la voirie routière

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions
fixées par la présente sous-section.
Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations.
La durée de l enquête est fixée à quinze jours.

Article R141-5 du code de la voirie routière :

Quinze jours au moins avant l ouverture de l enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du
maire est publié par voie d'qffîche et éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6
Le dossier d'enqiiête comprend :
a) Une notice explicative ;
b) Un plan de situation ;
e) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer
d) L'étude d impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur.
Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies
communales, il comprend en outre :

Enquête plan d'alignement Belfort



Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie
communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des limites projetées de
la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout oupartie, dans l'emprise du projet ;
e) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.

Article R141-7 du code de la voirie routière :

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des
parcelles comprises en tout ou partie dans {'emprise du projet, sous pli recommandé, avec demande
d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs
ou syndics.
Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs
à bail rural.

1. 1.2 - Publicité

Lenquête a été annoncée par voie d'affichage de l'arrêté, en mairie et à l'annexe de l'hôtel de ville,
à compter du 7 septembre 2017 et pendant toute la durée de l'enquête, ainsi qu'en témoigne le
certificat d'affichage et ainsi que j'ai pu le constater lors de chacune de mes permanences. L'avis
d'enquête a également été affiché sur les différents sites faisant l'objet de l'enquête, en caractères
apparents sur fond jaune et visible de la voie publique. Une annonce légale a été publiée dans l'Est
Républicain le mercredi 13 septembre et La Terre de chez nous, le vendredi 15 septembre 2017.
Les riverains directement concernés par ces abrogations ou modifications de plan d'alignement ont
également été avisés par courrier recommandé de la tenue de l'enquête et de ses modalités. Cette
formalité inscrite dans les obligations du code de la voirie routière a pemiis d'assurer une
information ciblée aux personnes directement intéressées par cette opération.
L'avis d enquête publique, les différentes pièces du dossier et les documents annexes pouvaient être
consultés sur le site « portail citoyen de la ville de Belfort » rubrique enquête publique. Les
observations pouvaient être adressées sur l'adresse Internet « enquete-alignement3@mairie-
belfort. fr ».

1. 1.3 - Déroulement de l'enquête

L'enquête s'est déroulée du 2 au 17 octobre 2017 soit pendant 16 jours consécutifs.

Un registre denquête, ouvert et clos par le commissaire enquêteur, a été mis à la disposition du
public en mairie pendant toute la durée de l'enquête. Le registre était accompagné d'un dossier
comprenant dix pièces dontj'ai vérifié la constitution avant le début de l'enquête.

J'ai pu effectuer la visite extérieure des lieux et me renseigner sur les points techniques du dossier
auprès de Mme WACHENHEIM en charge du dossier au service urbanisme de la mairie de Belfort
le 28 septembre 2017.

J'ai assure les permanences définies par l'arrêté, à savoir :
. le lundi 2 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

. le samedi 7 octobre 2017, de 9h00 à l IhOO,

le mardi 17 octobre 2017, de 15h30 à17h30.

En fin d enquête, j'ai pu faire un compte rendu rapide du déroulement de cette enquête à Monsieur
Herzog adjoint en charge de l'urbanisme à la ville de Belfort et lui demander des compléments
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

d'mformation concernant notamment les deux rues pour lesquelles le Maitre d'Ouvrage préconise
de maintenir une partie du plan d'alignement existant.

1.2 - But du jyojet et cadre de l'enquête

1.2. 1 - Le maître d'ouvraee et le maître^'ouvre

La commune de Belfort est Maître d'Ouvrage et Maître d'Ouvre de ce projet de modification ou
d'abrogation du plan d'alignement. Le service de l'urbanisme de la ville de Belfort a réalisé le
dossier soumis à l'enquête publique.

1.2.2 - But du projet

Le projet présenté a pour objet de permettre une révision du plan d'alignement des rues de l'As de
Trèfle, des Jardins, Célestin Champion, du Foyer, François Lebleu, des Tarmeurs et du Comte de la
Suze, soit en y apportant des modifications, soit en prononçant l'abrogation des alignements
devenus obsolètes.

1.2.3 - Cadrejlistorique et procédures antérieures ayant eu une influence sur l'enquête

1.2.4 - Cadre local

Le service urbanisme de la ville de Belfort procède actuellement à une révision généralisée des
plans d'alignement en vigueur afin d'y apporter des modifications substantielles lorsque le bilan
actuel permet de constater que les travaux prévus ont été réalisés ou que les modifications apportées
à la voirie ne justifiaient plus le maintien en l'état du plan d'alignement en vigueur. L'ensemble des
dossiers traités figure sur le site Internet de la ville de Belfort. Cette procédure modificative des
plans d'alignement est une étape préalable à réaliser avant de procéder à la révision du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) qui se tiendra prochainement.

1.2.5 - Dossier

. Constitution du dossier

Le projet soumis à enquête publique intitulé « Modification du plan d'alignement des rues de l'As
de Trèfle et des Jardins / Abrogation du plan d'alignement des mes Champion, du Foyer, Lebleu,
des Tarmeurs et du Comte de la Suze» comporte les pièces suivantes:
> Notice de présentation
> Plan de situation

> Rue de l'As de Trèfle
> Rue des Jardins

>. Rue Célestin Champion
> Rue du Foyer
> Rue François Lebleu
> Rue des Tanneurs

> Rue du Comte de la Suze
> 10. Annexes

Le dossier est conforme aux dispositions de l'article R141-6 du code de la voirie routière. Les
pièces du dossier étaient suffisantes pour avoir une bonne compréhension du projet présenté.
Chaque dossier de rue comportait les pièces requises à savoir :

Alignement en vigueur
Plan parcellaire avec report de l'alignement en vigueur
Liste des propriétaires
Alignement proposé
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

Etat sommaire des dépenses prévisionnelles (si nécessaire)
Plan rectificatif des alignements

Sa publication sur le site Internet de la ville de Belfort permettait à chacun d'en connaître les
points principaux. Le dossier était par ailleurs consultable au service urbanisme de la ville de
Belfort pendant les jours et heures d'ouverture de ce service, ainsi qu'en mairie lors des
permanences.

II - EXAMEN DU DOSSIER TECHNIQUE
2. 1. Le projet de modification du plan d'alignement

2. 1. 1 Rue de l'As de Trèfle
La rue de l'As de Trefle dessert un quartier résidentiel situé dans la périphérie de la ville de Belfort
à partir de l'avenue de la Laurencie. Initialement cette rue desservait essentiellement deux quartiers
militaires soumis à des trafics réguliers de camions et d'engins blindés. La largeur de cette voie
dans sa partie initiale a donc été fixée à 12 m pour tenir compte de cette desserte militaire.
Actuellement la largeur de voie qui est d'environ 10 m, dont 7 m pour la partie réservée à la
circulation routière et au stationnement, permet d'assurer cette fonction dans des conditions
satisfaisantes.
Le quartier Friedrich est actuellement dévolu à la Base de Défense de Belfort et le û-afîc routier est
essentiellement constitué de véhicules légers. L'accès de véhicules à l'intérieur de l'enceinte
militaire est réglementé, mais permet aux résidents ou visiteurs, de pouvoir y stationner leurs
véhicules. L'accès au second quartier où s'est installé l'EPIDE se fait directement à partir de
l'avenue de la Miotte et le portail d'accès à partir de la rue de l'As de Trèfle est inutilisé. De
nouveaux immeubles d'habitation ont été construits sur la partie haute de la me de l'As de Trèfle et
génèrent un trafic supplémentaire facilement intégré dans la circulation de cette rue.
Le plan d'alignement concernant cette voie a été validé en 1973 et comportait deux sections :

- Un tronçon de 482 m entre l'avenue de la Laurencie et l'intersection de la rue Picard d'une
largeur de 12 m
- Un b-onçon de l'intersection de la rue Picard jusqu'à l'extrémité nord de la rue de l'As de
Trèfle d'une largeur de 10 m.

Le constat effectué par le Maître d'Ouvrage permet de proposer une abrogation du plan
d alignement pour la partie haute de la rue, où les travaux ont été réalisés, et le maintien du plan
d alignement sur la partie basse de la me. Cette option, qui n'apporte pas de nouvelles dispositions
par rapport à la situation existante pour la dizaine de riverains concernés, permet au Maître
d'Ouvrage de se réserver la possibilité d'intervenir sur ce secteur si nécessaire, en fonction de
révolution future du quartier et des problèmes rencontrés. En l'état actuel du dossier, il n'existe pas
de projet arrêté pour modifier cette rue dans un avenir proche et c'est uniquement le « principe de
précaution » qui motive le choix du Maître d'Ouvrage. Compte tenu du coût prévisible des travaux
et de la gêne occasionnée aux riverains, la mise en ouvre du plan d'alignement sur cette portion de
rue ne devrait être utilisée qu'en dernier recours pour solutionner un problème majeur de sécurité
des usagers, après avoir étudié toutes les autres alternatives possibles.
Au vu des observations des riverains de cette voie de circulation, il apparaît que la circulation sur
cette partie de rue reste difficile à certains horaires de la journée, essentiellement due aux problèmes
de saturation du trafic sur l'intersection avec l'avenue de la Laurencie. Néanmoins, une meilleure
fluidité de la circulation sur cette portion d'axe laisse également envisager des vitesses excessives
de certains conducteurs en contradiction avec l'effet recherché.

Enquête plan d'alignement Belfort



Gilles M^AÎRE, commissaire- enquêteur

Le Maître d'ouvrage propose de maintenir le plan d'alignement existant sur cette portion de me
permettant éventuellement de réaliser à terme une largeur de rue de 12 m. Pour atteindre cet
objectif, il serait nécessaire d'acquérir l'emprise nécessaire aux travaux exclusivement côté impair
de la rue sur une largeur d'environ 2 mètres et sur un linéaire d'environ 200 m, des habitations
bordant le trottoir sur le côté opposé. Le coût d'acquisition des terrains et des travaux à réaliser pour
la remise en état des clôtures, portails et murets est estimé à 250 000   auxquels il conviendrait
d ajouter les coûts de modification de la voirie (déplacement du ù-ottoir et réfection de la chaussée)
et des réseaux.

Deux visites des lieux effectuées en cours de journée m'ont permis de constater les points suivants :
- Le trafic en cours de journée est réduit à la circulation de véhicules légers.
- Les croisements entre véhicules légers peuvent s'effectuer, même à la hauteur des voitures
en stationnement, en adaptant la vitesse.
- La configuration actuelle de la me accorde une priorité aux véhicules montant, le
stationnement n étant réalisé que sur un seul côté de la voie.
- Les secteurs ou le stationnement n'est pas autorisé correspondent aux entrées de propriétés
et aux 50 premiers mètres de la rue.
- Le croisement avec des bus ou autres poids lourds nécessite de la part des auù-es conducteurs
d'adapter leur conduite pour faciliter le passage de ces véhicules dans ce type de rue et dans
sa configuration actuelle.

En conclusion, le maintien du plan d'alignement sur cette portion de rue est justifié par le souci de
garder cette possibilité, parmi d'autres, de pouvoir intervenir sur cet axe afin de régler un problème
majeur de sécurité pour les usagers de cette voie. Néanmoins les coûts importants des travaux à
réaliser et la gêne bien réelle qu'occasionneraient ces derniers pour les riverains en rapprochant
encore davantage leur propriété de l'axe routier sont à comparer avec les gains attendus sur la
fluidité du trafic et la sécurité des usagers. A l'heure où les municipalités cherchent à limiter les
vitesses dans les agglomérations en créant des obstacles artificiels (vitesse 30, chicanes, gendarmes
couchés...), il serait opportun d'envisager la mise en place de solutions alternatives (sens unique,
suppression ou modification du stationnement en alternant côté pair et impair... ) et d'en étudier les
effets, avant de recourir à la mise en ouvre du plan d'alignement, en ultime recours, sur cette
portion de voie. Tous ces éléments militent pour que la largeur de cette voie soit portée à 10 m,
comme pour le restant de la me.

2. 1.2 Rue des Jardins

Le plan d alignement concernant la rue des Jardins a été validé en mai 1957. Cette rue en impasse
dessert un quartier résidentiel et une entreprise du bâtiment. La largeur de cette voie avait été fixé à
7 m. Actuellement cet alignement est réalisé, néanmoins la jonction au niveau de l'intersection avec
les rues du Fort Haûy et la rue des rosiers n'apporte pas toute satisfaction aux usagers en termes de
visibilité et d'évolution des véhicules. Le Maître d'ouvrage souhaite donc maintenir le plan
d'alignement sur cette portion de voie, afin de remédier si nécessaire aux défauts constatés. La
réalisation de ces travaux imposerait l'acquisition d'une superficie de terrains d'environ 10 m2 et la
reconstruction d'un muret, d'une clôture et d'un espace arboré pour un coût estimé à 25000 .
La rue du Fort Hatry en sens unique est divisée en deux parties égales selon l'axe médian de la
route:

La partie droite est réservée aux cyclistes avec une circulation à double sens
La partie gauche est dévolue aux voitures

Deux alternatives s'offrent aux automobilistes au niveau de l'intersection avec la me des jardins :
- soit ils empruntent la rue du Fort Hatry en tournant à gauche
- soit ils empmntent la me des Rosiers en tournant immédiatement vers la droite en créant une gêne
à la circulation pour les usagers de la rue du Fort Hatry. La mise en ouvre du plan d'alignement sur
cette portion de voie permettrait aux véhicules empruntant cet axe de ne plus interferer avec la
circulation de l'axe en sens unique.
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La propriété établie à l'angle de la me des Rosiers et de la me des Jardins est incluse dans le
périmètee de protection des bâtiments historiques et les travaux de démolition et reconstmction du
mur et de la clôture doivent répondre aux critères établis par l'architecte des bâtiments de France.
En conclusion, le projet de maintien du plan d'alignement sur cette portion de voie semble justifié
par les difficultés de circulation sur ce carrefour. Néanmoins la mise en ouvre de ce plan
d'alignement nécessitera auparavant de s'interroger sur les autres solutions possibles pour améliorer
la cu-culation. Une simple obligation de tourner à gauche pour les usagers de la me des Jardins
serait de nature à annuler les prescriptions de celui-ci et serait davantage confonne aux prescriptions
du code de la route, puisque les véhicules s'engageant rue des Rosiers circulent pendant quelques
mètres à contresens de la circulation en provenance de la rue du Fort Hatry, pour gérer le virage
permettant d'accéder à la rue des Rosiers.
Les conditions difficiles d'accès à la rue des Rosiers pour les usagers de la rue des Jardins sont à
relativiser par les critères suivants :

- Cette possibilité de tourner à droite est une facilité offerte aux riverains de la rue des Jardins
pour pouvoir rejoindre plus rapidement l'avenue du général Leclerc et non pas une obligation.
Ce sont donc surtout des personnes qui connaissent le lieu qui empruntent ce cheminement.
- La difficulté de la manouvre à effectuer pour s'engager dans la me des Rosiers impose
actuellement une vigilance accrue et une vitesse faible de la part des conducteurs. En
améliorant cet accès, il est prévisible que les conducteurs s'engageront plus rapidement dans
cette voie étroite et feront courir plus de risques aux autres usagers, en particulier aux cyclistes.

Le trafic est faible et essentiellement limité aux véhicules des riverains de la rue des Jardins
Le maintien du plan d'alignement sur ce secteur permet à la municipalité de préserver sa possibilité
de modifier ce carrefour à l'avenir sans recourir à d'autres procédures. Pour les riverains concernés,
ce maintien n'apporte aucun changement par rapport à la situation existante, aucune échéance et
aucun projet n'étant arrêté par le Maitre d'Ouvrage nécessitant de procéder dans l'immédiat à la
mise en ouvre du plan d'alignement.

2.2. Le projet d'abrogation du plan d'alignement
2.2. 1 Rue du Foyer

Le plan d'alignement datant de 2003 est aujourd'hui entièrement réalisé. Cette me en sens unique
qui relie l'avenue du Général de Gaulle à l'avenue d'Altkirch est utilisée principalement par les
riverains. Cette rue en sens unique de circulation répond aux besoins de desserte de ce quartier sans
rencontrer de problèmes particuliers pour les automobilistes ou les piétons.
Le Maitre d'ouvrage propose donc d'abroger le plan d'alignement concernant cette rue.

2.2.2 Rue Lebleu
Le plan d'alignement de cette rue date de 1946 et l'alignement a été réalisé en totalité.
Cette me en sens unique de circulation permet via la rue des Tanneurs de rejoindre la vieille ville et
les centres administratifs sans passer par le centre-ville. Cet itinéraire de délestage permet d'éviter
les encombrements du Faubourg de Montbéliard pour transiter d'Est en Ouest dans la ville de
Belfort. La configuration de cette rue et son aménagement actuel permettent de maintenir de bonnes
conditions de circulation pour les automobilistes et les piétons.
Le Maitre d'Ouvrage propose d'abroger le plan d'alignement concernant cette roe.

2. 2.3 Rue des Tanneurs

Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé le 20 mars 1972. Cette rue en sens unique dans le
prolongement de la Rue Lebleu a été aménagée pour ralentir la circulation. Cet axe qui dessert un
quartier périphérique de Belfort est également très emprunté par des véhicules en transit se rendant
vers la vieille ville et les centres administratifs. La largeur de 10 m fixée par ce plan d'alignement
pour la totalité de cette rue n'a pas été réalisé dans sa totalité, néanmoins rétablissement de la
circulation en sens unique et les aménagements réalisés n'apportent pas de contraintes particulières
pour les piétons, les cyclistes ou les automobilistes.
Compte tenu de ce constat le Maître d'Ouvrage propose d'abroger le plan d alignement de cette rue.
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2. 2.4 Rue du Comte de la Suze

Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé le 3 juin 1950 et prévoyait une voie de 10 m de
largeur minimum et de 13,65 m en sa partie ouest. Hormis une petite parcelle située au 3 de la rue,
la totalité des aménagements a été réalisé. Compte tenu de la présence d un bâtiment bordant le
trottoir actuel, il n'est pas envisageable de pouvoir élargir cette portion sans détruire l'immeuble.
La voie de circulation se décompose en trois parties distinctes :

une voie de circulation en sens unique
une piste cyclable en conteesens
une zone de stationnement côté pair.

Cette rue transversale permet de relier le faubourg de Montbéliard à l extrémité sud du faubourg de
France. Le trafic dans ce secteur est essentiellement lié aux riverains et commerces locaux.

Le Maître d'Ouvrage propose d'abroger ce plan d'alignement en raison de l'absence de problèmes
liés à la circulation dans ce secteur et à l'impossibilité actuelle de pouvoir procéder à
l'élargissement du trottoir pour la portion située au  3 de cette me.

2.2.5 Rue Célestin Champion
Le plan d'alignement de cette rue a été approuvé le 14 janvier 1959 et prévoyait une voie de 8 m de
largeur. Cette rue qui borde le cimetière de Brasse permet de relier la Rue de l'égalité et la rue de
l'adjoint Houbre en desservant un quartier résidentiel. La circulation se fait à double sens et le
stationnement est exclusivement réservé côté impair de la rue.
Le Maitre d'Ouvrage propose d'abroger ce plan d'alignement constatant d'une part que la quasi-
totalité de ce projet a été réalisé et que d'autre part il n'est pas en mesure de pouvoir éliminer le seul
point particulier situé au   l de cette rue. Il propose de créer un emplacement réservé au PLU qui
permettrait ultérieurement de modifier l'entrée de l'habitation pour supprimer cet empiètement de
l'escalier sur la voie publique.
Bien que le trafic ne soit pas très intense dans cette rue, les 50 m de jonction au niveau de
l'intersection avec la Rue de l'égalité présentent plusieurs points particuliers. Le passage des
piétons sur le trottoir est très restreint au niveau de cet escalier et nécessite d'emprunter la chaussée,
notamment pour les personnes avec des poussettes ou à mobilité réduite. Le croisement des
véhicules sur cette portion de voie est également difficile compte tenu de la présence de véhicules
en stationnement. En l'absence de solutions immédiates permettant de résorber le point particulier
que présente la saillie de cet escalier sur le domaine public, il semblerait donc opportun d'étudier
les conditions de circulation des piétons et véhicules dans ce secteur et d y apporter d'éventuelle
solutions alternatives (sens unique ?, suppression du stationnement sur les 50 premiers mètres de la
rue et réalisation d'un élargissement du trottoir sur la chaussée. ..)

2.3. L'intérêt général du projet
Le Maître d'ouvrage a établi un constat général concernant ces dlttêrents plans d'allgnement afin de
les actualiser aux conditions de circulation actuelles dans ces différents secteurs et aux travaux déjà
réalisés. Sa démarche générale consiste donc à abroger les plans d'alignement qui paraissent
répondre aux conditions fixées initialement et de maintenir les secteurs des plans présentant encore
aujourd'hui des contraintes de circulation non résolues. Cette procédure pennet à la municipalité de
Belfort de garder la possibilité d'intervenir sur ces secteurs, si le besoin est avéré et si d'autres
solutions alternatives ne peuvent être mises en ouvre, sans avoir à recourir à d'autres enquêtes
publiques (utilité publique du projet, expropriation). Néanmoins lorsque le maintien du plan
d'alignement porte sur un secteur déjà bâti nécessitant des expropriations très préjudiciables pour de
nombreux riverains et un coût élevé des travaux comme c'est le cas pour la Rue de l'As de Trèfle, il
serait préférable de s'en remettre à la déclaration d'utilité publique du projet justifiant les
expropriations, afin que les personnes concernées puissent s'exprimer et que l'intérêt général du
projet générateur de ces expropriations puisse être reconnu.
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2.3. 1 Les projets de modification des plans d alignement.
Ces projets qui concernent la Rue de l'As de trèfle et la Rue des jardins concernent essentiellement
des secteurs de jonction avec les autres axes, dont les conditions de circulation pourraient
éventuellement être améliorées pour les riverains ou les usagers. Néanmoins les contraintes liées à
la circulation routière sur ces parties d'axes n'apportent pas de graves manquements à la circulation
des piétons ou des automobilistes, mais exige plutôt une attention soutenue de la part des
automobilistes empruntant ces axes. Il est donc utile, pour satisfaire l intérêt général, d'étudier
toutes les solutions permettant d'améliorer la circulation sur ces secteurs, le maintien des
alignements sur ces secteurs permettant de n'exclure aucune possibilité d'mtervention. Néamnoins
le coût des acquisitions et ù-avaux à entreprendre doit être justifié par des avantages substantiels à
obtenir en terme d'amélioration de la circulation.

2. 3. 2 Les projets d'abrogation de plan d'alignement.
Ces projets concernent la Rue Lebleu, du Foyer et des Tanneurs dans le nord Est de Belfort, la rue
du Comte de la Suze en centre-ville, et la Rue Célestin Campion dans l'ouest. Le constat efFectué
par le Maître d'Ouvrage permet d'établir que ces plans d'alignement sont en grande partie réalisés
et que les conditions de circulation des usagers sont satisfaisantes aussi bien sur les voies routières
que sur les trottoirs. L'intérêt général, des riverains et usagers, est donc satisfait.

Conclusion partielle : La ville de Belfort a entrepris une démarche permettant la mise à jour de
différents plan d'alignement dont la mise en place date de plusieurs dizaines d'année et dont il
convient de revoir aujourd'hui toute la pertinence. Sur les sept projets présentés, le Maître
d'ouvrage propose 5 abrogations et deux maintiens partiels. Les propositions d'abrogation sont
largement acceptables et ne sont pas contestées par le public. Seuls quelques points particuliers, pris
en considération par le Maître d'ouvrage permettront encore d'améliorer les dispositions retenues
(cas de l'escalier rue Champion). Pour les deux modifications concernant la Rue de l'As de Trèfle
et la roe des jardins, les riverains ont fait part de leur désaccord avec le projet présenté qui ampute
leur propriété d'une partie substantielle, surtout pour des résidences urbaines aux superficies
limitées. Ces propriétaires préconisent la mise en ouvre de solutions alternatives passant par des
réductions de vitesse, sens de circulation ou modification du stationnement plus en phase avec la
tendance actuelle de réduction de la circulation dans les centres villes et demande que le plan
d'alignement pour leur rue soit totalement abrogé.

III - EXAMEN DES OBSERVATIONS

3. 1 - Constat comptable

Cette enquête, pour laquelle les riverains avaient été avertis individuellement, a suscité une bonne
participation du public, soit pour présenter des points particuliers à prendre en considération soit
pour s'informer des projets en cours pour ce secteur. J'ai reçu au total 22 personnes lors des
permanences tenues en marne de Belfort venues pour s'informer sur le projet concernant leur rue:

Rue de l'as de

Trefle
Rue des jardins Rue Lebleu Rue Campion Rue des Tanneurs

10 personnes 5 personnes 3 personnes 2 personnes 3 personnes

15 observations ont été inscrites au registre se décomposant ainsi
Rue de l'as de Trèfle
12 observations

Rue des jardins
3 observations

Rue Lebleu

l observation
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3.2 - Examen des observations

Constatant que la plupart des observations abordent sensiblement les mêmes thèmes, il ne sera pas
apporté de réponse individualisée à chacune. Une analyse synthétique des points abordés sera
réalisée suivie d'un avis du commissaire enquêteur.

Observations se rapportant à la Rue de L'As de Trèfle :

Observation n°l de Madame KLEIN Annie l Bis Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Le projet prévoit de maintenir le plan d'alignement existant sur la partie basse de la rue de l'As de
Trèfle à la jonction de l'avenue de la Laurencie. Cette disposition a pour projet de réduire les
distances restantes entre les limites trottoir et propriétés. Si le projet se réalise, il sera nécessaire de
revoir en totalité le problème des barrières électriques, le rayon d'ouverture du portail principal
étant insuffisant pour permettre l'ouverture normale. Au constat de la fréquentation de la rue, il
n est pas utile d'engager des travaux et dépenses importantes sur ce secteur. D'autres solutions
pourraient être envisagées comme notamment une modification du sens de circulation, sens unique
ou du stationnement alterné ou éventuellement stationnement matérialisé à cheval sur le trottoir

Observation   3 de Monsieur Francis EHRMANDRAULT Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Un vent de révolte souffle dans la rue de l'As de Trèfle.

Plusieurs riverains s'étonnent que beaucoup d'argent soit dépensé ailleurs pour obliger les
conducteurs à ralentir, avec la création de chicanes artificielles par exemple, alors que les
aménagements qui sont prévus dans la rue de l'As de Trèfle ne pourront que favoriser une vitesse
encore plus grande qu'elle ne l'est déjà aujourd'hui.
La sortie du virage au niveau de la caseme ME FAIT PEUR.
Déjà pas facile de s'insérer dans la circulation quand on sort de l'Impasse du Colombier, alors si ça
va encore plus vite . ..
Tout ça pour vous dire , qu'à l'instar de tous les autres riverains , je m'oopose à la réalisation de ce
plan d'alignement, fort coûteux semble-t-il, destructeur de vestiges du passé ( même s'il ne s'agit
que de clôtures , la mienne n'a pas loin de 80 ans ), de végétaux et d'arbres âgés , et à l'utilité pas
si évidente que ça .
Si la circulation devait encore s'intensifier, peut-être vaudrait-il mieux partir d'une page blanche
pour la faire passer ailleurs. N'existe-t-il pas une autre possibilité au niveau du terrain de l'EPIDE?

Observation n°4 de Madame Emoanuelle GAVERIAUX-SCHUSTER
4 impasse du colombier
90000 Belfort

Je m'exprime en tant que propriétaire des parcelles cadastrées 27 et 30.

l/ la rue de l'as de trèfle est de plus en plus passante; suite notamment aux nouvelles constructions
du carré de l'habitat en haut de la Miotte et à la transformation de la caseme Friedrich en Base de
défense. Pour autant, cette augmentation de circulation concerne principalement des "petits"
véhicules (automobiles); il n'y a quasiment plus de transport de troupes dans de gros camions.
Il reste le bus de transport scolaire de l'école Jules Heidet qui circule plusieurs fois
quotidiennement. Dans les faits, c'est un grand bus qui transporte une poignée d'enfants dont la
plupart descendent devant la caseme; c'est un trajet qui pourrait largement être efiechié à pieds par
les écoliers (la marche est d'ailleurs conseillée par tous les spécialistes de la petite enfance).
11 la configuration actuelle de la rue est la suivante: relativement étroite, sinueuse, avec des
véhicules garés d'un côté. Cette configuration est un ralentisseur naturel. En effet, 2 voitures
peuvent s'y croiser mais elles doivent dès lors rouler doucement. En outre, il n'y a pas de passage
protégé pour piétons dans la me.
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3, il n'est pas aisé pour les riverains de la rue de sortir de chez eux avec leurs véhicules personnels
du fait de la circulation trop rapide des voitures qui circulent rue de l'as de trèfle.
4, L'impasse du colombier, parcelle cadastrée 27 dont je suis propriétaire, dessert 3 maisons avec
garages (4 véhicules y entrent et sortent). Il n'y a pas possibilité du fait de son étroitesse d'y faire
demi-tour, ceci sous-entend que nous entrons et/ou sortons en marche arrière avec une visibilité
restreinte du fait du stationnement des autos dans la me de l'As de Trefle. En outre nous sommes

proches de la sortie du virage pris à trop grande vitesse par les voitures qui descendent de la Miotte.
En conclusion: le plan d'alignement de la rue de l'As de Trèfle ainsi que sa modification préconisée
par la ville de Belfort me semble aberrant. Élargir cette voie et engendrer par le fait une
augmentation de la vitesse des véhicules qui l'empruntent est un non-sens à l'heure où, partout, la
ville de Belfort cherche à réduire la vitesse des voitures en installant des dos d'ânes, chicanes, zones
30, ralentisseurs. Elargir la rue de l'As de Trèfle ne permettra pas d'augmenter le flux de véhicules
empruntant la dite rue; ce flux étant lié au carrefour avec l'avenue de la Laurencie, extrêmement
passante, et lieu de bouchons quotidiens.
La configuration actuelle de la rue de l'As de Trèfle représente déjà en elle-même un ralentisseur
des véhicules qui l'empruntent.
Enfin il me semble que les 250000C de coût prévisionnel pour ces travaux sont nettement sous-
estimés et qu il serait plus juste et honnête de les multiplier par 2 ou 3. Une gabegie administrative
et financière à mon sens.

Observation n°6 de Madame Mme Martine LE MERDY 4 Rue de l'As de Trefle 90000 BELFORT

l - le projet pour la me de l'As de Trèfle prévoyant l'élargissement de la rue aboutira à une
augmentation sensible de la vitesse des voitures, de l'incivilité des conducteurs, et à une diminution
de la sécurité des piétons.
De plus permettre aux voitures d'aller plus vite ne sert à rien puisqu'il y a un feu au bout de la rue.
2 - le projet défigure le cadre de vie de ses habitants en amputant plusieurs maison du côté impair
pour en faire une rue de façades grises et spolie les propriétaires.
3 - la création d'un lotissement en haut de la me nécessitait une réflexion en amont quant à la
circulation des voitures de ses nouveaux habitants.

Résoudre ce problème en pénalisant gravement les habitants du bas de la me alors qu'une solution
alternative est possible, à travers le site de l'EPIDE, est aberrant.

Observation n°7 de Monsieur et Madame SOL Pafrick et Odette 3 Rue de l'As de Trèfle - 90000
Belfort

Cest avec surprise que nous voyons réapparaître le plan d'alignement de la rue de l'as de trèfle
datant de 1973! Il pouvait être justifié à l'époque lorsque le 35e'"'" régiment d'infanterie était présent
dans le quartier Maud 'Huy, avec ses chars, portes engins etc... mais à ce jour, il n'est pas judicieux
de modifier cette rue où la vitesse est déjà excessive.
En élargissant les virages et augmentant les voies, les véhicules vont arriver aux feux tricolores en
trombe, et les sorties de garages des riverains va être d'autant plus dangereuse pour l'avenir, et
pourtant, la politique de la ville est de bien réduire la vitesse sur l'ensemble de la cité.
Ce nest pas avec les trente-deux logements créés qu'il y a eu une surcharge de circulation dans cette
me. En réduisant les terrains des riverains, beaucoup n'aurons plus la possibilité d'ouvrir leurs
portails du fait du peu de recul, et la verdure existante va disparaître, plusieurs arbres sont amenés à
être abattus dont mon houx presque centenaire et en parfaite santé, arbre fétiche de la me ! !
Pour conclure, si vraiment le projet est utile et afin d'abroger le plan d'alignement actuel, pourquoi
ne pas faire une ouverture en amont du numéro 17, et la faire déboucher sur les feux au bas de la
clinique sur l'avenue de la Laurencie, éventuellement pourquoi pas faire un sens unique ?
Entrée par la rue de l'as de trèfle et sortie par cette nouvelle voie !
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Observation n°8 observation collective des riverains de la rue de l'As de trèfle (signée par 14
persoimes)
Nous soussignés, riverains de la rue de l'as de trèfle, voulons faire part de notre indignation quant au
projet d'alignement soumis à enquête publique.
Amputer nos propriétés pour en faire un boulevard de vitesse dans un quartier résidentiel (avec de
nombreux enfants et personnes âgées...) noussemble aberrant.

Le projet tel qu'il est formulé ne ferait qu'accroître la vitesse. D'autant plus qu'une solution
alternative de déboucher sur l'avenue de la Laurencie est techniquement possible e travers le site de
l'EPIDE. Nous demandons à la ville de Belfort d'abroger le plan d'alignement du bas de la me de
l'as de trefle.

Observation n°9 de Madame HAAZ Claudine 7 Rue de l'As de Trèfle 90000 Belfort
Agrandir la Rue de l'As de Trèfle qui compte déjà trois voies est aberrant pour les raisons suivantes
Cela augmentera la vitesse déjà trop importante. La politique actuelle à Belfort comme dans la
plupart des villes est justement de limiter la vitesse et le trafic en réduisant les voies de circulation
et en créant des sens uniques. Les exemples ne manquent pas (boulevard Kennedy, nombreuses
chicanes, mes en sens unique. ..)
On veut donc augmenter la vitesse et le trafic et faire de la rue de l'As de Trèfle (dans sa partie
basse) un boulevard et ceci dans un quartier résidentiel. Que fait-on de la sécurité et de la
tranquillité des riverains ?
Plusieurs riverains dont je fais partie ne perdraient pas seulement des terrains d'agrément mais se
verront dans l'incapacité d'ouvrir leurs grille et ne pourront accéder à leur garage.
I.a perte de terrain va placer les propriétés en bordure de route et de ce fait enfrainer une perte de
valeur de celles-ci
Ne serait-il pas plus censé d'abandonner ce projet ou de créer une ouverture entre l'EPIDE et
l'avenue de la Laurencie (cf. plan joint à la lettre collective) ceci permettant éventuellement de faire
un sens unique entre cette nouvelle voie et la me de l'as de Trèfle et de fluidifier le trafic.

Observation n° 10 de Monsieur Franck GAUMART et Stéphanie JEANNIN 15 Rue de l'As de
Trèfle 90000 BELFORT
Nous sommes domiciliés au 15, me de l'As de Trèfle 90000 Belfort face à la Caseme Friedrich.
Nous sommes les récents propriétaires (octobre 2015) de la parcelle figurant au cadastre n°032
d'une surface de 5 ares et 13 centiares.

Notre propriété est composée d'une maison datant de 1937 et d'un verger en contre-bas allant
jusqu'à l'entrée de la caseme (Cf. plan joint).
Nous avons pris connaissance de l'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement
de la rue de l As de Trèfle et du dossier relatif à ce plan qui date du 11 octobre 1973 qui « prévoyait
une voie de 12 m de large de l'avenue de la Laurencie à la rue Gustave Picard avec un élargissement
devant l'entrée de la caseme pour permettre la manouvre de eros véhicules », Lors de l'acquisition
de notre bien en 2015, c'est en effet le seul projet dont nous avions eu connaissance; l'activité de la
caseme se réduisant, nous n'étions pas inquiétés.
La rue au niveau du 15 de l'As de Trèfle est facilement passante; le virage devant la caseme est
large; de même que celui devant le 17. La rue n'est d'ailleurs pas utilisée dans toute sa largeur sur
cette portion.

Il est noté dans le dossier «la nécessité» d'améliorer l'accès aux 32 logements du programme
immobilier de la rue de l'As de Trèfle. Cependant ces nouvelles habitations ne semblent pas
impactées par les accès actuels.
Il nous semblerait plus opportun et moins coûteux d'ajouter un miroir afin de sécuriser les lieux et
éventuellement une « zone 30 »; les voitures arrivant souvent très vite à la sortie du virage au
niveau du 17 de la me.
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L élargissement au niveau du début de la rue de l'As de Trèfle ne ferait qu'accroître la vitesse;
d'autant plus qu'une solution alternative de débouché sur l'Avenue de la Laurencie est
techniquement possible à travers le site de l'EPIDE. Lors de notre rencontre du samedi 7 octobre
2017, vous ne nous avez pas apporté d'éléments complémentaires en ce qui concerne la pertinence
du projet.
Nous ne sommes pas favorables à ce projet conséquent qui impacterait fortement notre cadre

de vie et celui de nos voisins.

Observation n°ll de Monsieur Michel ROUECHE l avenue des LUATS 94350 VILLffiRS SUR
MARNE
Je suis propriétaire de la maison située 3 avenue de la Laurencie dont une partie de la propriété
donne sur la rue de l'As de Trèfle. J'ai pris connaissance des documents concernant cette me.
Beaucoup de dépenses pour une rue qui était beaucoup plus encombrée lorsque les chars et les
camions militaires l'utilisaient, n'était pas " éb-oite" à cette époque pour ce genre de véhicules !
La partie que vous prenez à l'angle est très importante, elle diminue la valeur de ma propriété.
Pourquoi ne pas seulement réduire l'angle pour y installer les feux. Peut-être envisager un sens
unique avec une autre rue en utilisant le passage de l'ancien terrain militaire, la ou les chars
sortaient c'est à dire près des feux de la me qui va à la clinique.
Il me semble que 20 000 euros représentent une somme bien légère pour indemniser les
propriétaires.
D'autre part vos services prennent -1 - ils complètement en charge la reconstruction des murets, la
remise en place des grilles et grillages, et le déplacement des portails, même ceux qui sont
élecû'ifiés?

La modification de l'alignement côté gauche n'apporte rien à la vie des riverains!
A ma connaissance, il y a eu peu d'accidents aux feux de cette rue. En 30 ans, je n'ai eu qu'une moto
qui a atterri dans ma clôture (elle venait de Mulhouse) et ces dernières années 2 voitures (Ne
respectant pas les feux) ont défoncé le muret et la grille.
Finalement, ce nest qu'un problème d'esthétique, les deniers de la ville pourraient être mieux
utilisés pour d'autres urgences.

Observation n°12 de Monsieur Christophe GRUDLER Conseiller Départemental quartier de la
Miotte, 7 avenue de la Miotte 90000 Belfort
Le plan d'alignement du bas de la rue de l'As de Trèfle motive mon intervention. Je propose
d'abroger totalement le plan d'alignement sur cette partie, comme cela est le cas sur le haut de la
rue. L'unique motivation du maintien de cet alignement n'est pas la desserte (minimale) de la
caseme, mais uniquement la création d'un programme immobilier de 32 logements à l'extrémité
haute de la rue, selon la notice de présentation. Si c'est vraiment la motivation, pourquoi avoir
supprimé l'alignement dans la partie haute, où se trouve cette construction ? Il ya là une
incohérence.

L'élargissement de la rue de l'As de Trèfle dans sa partie basse ne fera qu'accentuer la vitesse des
véhicules dans ce secteur accidentogène. Après avoir élargi, faudra - t-il poser des chicanes pour
réduire la vitesse ? Une bonne gestion des deniers publics consisterait à maintenir le statuquo en
matière de largeur de voie en renonçant aux expropriations. Par ailleurs, l'insertion des véhicules
entre la me de l'As de Trèfle et l'avenue de la Laurencie est toujours un problème. C'est pourquoi
j'avais proposé à la ville (il a 3 ans) une solution qui satisfera tout le monde.

l) Renoncer à l'alignement de la rue de l'as de trèfle
2) réaliser un débouché nouveau entre la me de l'As de Trèfle et l'avenue de la Laurencie à

travers le site de l'EPIDE (coté 18 sur le plan). Cette voie (autrefois militaire) existe déjà sur
le site. Elle déboucherait au niveau du carrefour à feu de l'avenue de la Miotte. Il y aurait
alors la possibilité de mettre en place un sens unique de circulation sur le bas de la me de
l'As de trèfle, divisant par deux la circulation automobile (Plan joint dans l'observation)
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3) Je vous demande donc de bien vouloir abroger le plan d'alignement de la rue de l'as de
Trèfle sur toute sa longueur.

Observation n°15 de Monsieur LAMIELLE Bernard 3 avenue de la Laurencie 90000 Belfort

Par la présente, je tiens à vous faire part de mon désaccord quant au projet d'alignement de la rue de
L'As de Trèfle.

Un agrandissement de cette rue amènera à n'en pas douter de forts risques d'accident dû à des
vitesses excessives des automobilistes. Alors que la tendance actuellement en France est de faire
des ralentissements de vitesse dans toutes les agglomérations par des zones 30, des ralentisseurs
etc... Nous au contraire, on envisage de leur donner par l'agrandissement de cette me toutes
possibilités de vitesses excessives dans cette me fréquentée par des enfants et personnes âgées.
Cette me deviendrait, à n'en pas douter, une zone fortement « accidentogène »
Le passage et croisement dans cette me ne semble pas û-op compliqué; seule la sortie vers 16 h 30,
17 h du personnel de l'armée provoque de très légères difficultés au feu. L'agrandissement du coin
de la rue qui donne sur l'avenue de la Laurencie serait également une erreur. Les automobilistes
venant des glacis prennent cette rue à vive allure et totalement à gauche (solution de facilité pour
ces derniers puisqu'ils savent que les voitures sont arrêtées au feu).
Le projet obligerait de détruire un grand nombre d'arbres alors que la mairie a réalisé une plaquette
« A la découverte des arbres de Belfort» . Des solutions moins onéreuses pour nos impôts existent
plutôt que ce projet d'alignement.

Observation n°16 de M. Sébastien ROUSSELET et Mme Anne-Laure MAUVAIS 2 Rue de l'As
de Trèfle 90000 BELFORT
Par la présente, nous tenons à vous faire part de notoe opposition au projet d'alignement de
notre rue (rue de l'as de trèfle à BELFORT).

Notre me fait partie d'un quartier résidentiel. Le projet tel qu'il est prévu, en plus de priver de
nombreux habitants d'une partie de leur propriété viendrait à transformer notre me en boulevard, et
par conséquent à accroître la vitesse des véhicules y circulant. Ceci est inacceptable, quand on sait
par ailleurs que la me telle qu'elle est maintenant permet une circulation tout à fait normale. '
Pourquoi vouloir changer un système qui fonctionne bien? Élargir la voie de circulation augmentera
nécessairement la vitesse des usagers de la route, mettant en péril la sécurité de tous. Nous
comptons donc vivement sur votre clairvoyance pour que ce plan d'alignement soit purement et
simplement abrogé.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur :
Analyse et commentaires du Commissaire enquêteur :
Considérations sur la circulation dans cette rue : de l'avis général des personnes qui se sont
exprimées dans le cadre de l'enquête le trafic automobile dans cette partie basse de la rue, dans sa
configuration actuelle, ne présente pas de risques particuliers pour la sécurité des usagers
nécessitant de réaliser des travaiix immédiats. Hormis quelques périodes de la journée
correspondant aicc débuts et fin de journée, ou le trafic est intense dans cette rue, la circulation est
généralement fluide. Les croisements entre véhicules nécessitent une attention particulière des
conducteurs en raison du gabarit réduit des voies réservées à la circulation, surtout lorsque les
places réservées au stationnement sont occupées. Seule la circulation de quelques bus scolaires ou
militaires dans cette rue nécessite de la part des autres usagers de faire preuve de courtoisie pour
leur faciliter le passage. Les ilots de stationnement, disposés côté impair de la rue, assurent un rôle
de ralentisseur naturel pour les usagers et de refuge pour les éventuels croisements avant
d'atteindre le feu à l'entrée de la rue. Défait l'écoulement du trafic de cette rue est largement
tributaire de la saturation de l'avenue de la Laurencie aux heures de pointe. D 'autres alternatives
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s'offi-ent aux riverains pour éviter ce point noir en utilisant la jonction entre la rue Picard et
/ 'avenue de la Miotte.

Enfin le plan d'alignement de cette rue a été établi en tenant compte du trafic généré par les engins
militaires qui occupaient le quartier Friedrich. C'est pour cette raison que la largeur de voie a été
portée à 12 m au lieu des 10 m pour le restant de la rue. Aujourd'hui cette contrainte n'existe plus,
la majorité des véhicules utilisés par la base de Défense étant du type VL.
De l'avis des riverains l'élargissement des voies de circulation apporterait davantage
d'inconvénients que d'avantages par rapport à la situation actuelle, en particulier en termes de
vitesse non adaptée à la sécurité de tous les usagers et de vigilance moindre des conducteurs.
Ils soulignent également les difficultés qu'ils rencontrent pour sortir de leur propriété, souvent en
marche arrière, et intégrer la rue en raison de la vitesse des véhicules descendant la rue. Ils
souhaiteraient notamment qu'un ralentisseur soit disposé au niveau des virages du quartier
Friedrich ou que soit instaurée la mise en place d'une zone 30.
Considérations sur les alternatives possibles : plusieurs observations mentionnent qu'il existe une
possibilité de détourner une partie du trafic de cette rue en ouvrant une nouvelle voie à travers le
quartier de l'EPIDE, permettant à terme de mettre en place un sens unique qui réglerait défait une
grande partie des problèmes existant et permettrait alors de sursoir à la mise en ouvre du plan
d'alignement. Cette considération n'est pas dénuée de fondement, mais nécessite pour le Maître
d'Ouvrage, outre la maîtrise foncière à s'assurer pour ce secteur, de définir le projet à mettre en
ouvre à terme pour l'ensemble de cette zone.

Considérations sur les atteintes aux propriétés : pour permettre un passage à 12 m de la voie
existante, le plan d'alignement prévoit d'acquérir une bande de terrain d'environ 2 m de largeur
sur un linéaire d'environ 200 mètres côté impair de la rue. La mise en ouvre de ce plan
nécessiterait de restaurer les clôtures, murets, portails et végétation pour une dizaine de riverains.
Cette réalisation, qui aujourd'hui parait déraisonnable en raison notamment de son coût et des
bénéfices attendus restant à prouver, ne pourrait se faire que pour des motifs sérieux et légitimes de
sécurité auxquels le Maître d'Ouvrage serait confronté et qui ne pourraient être solutionnés par
d'autres alternatives.

Considérations sur le coût de l'opération : L'estimation énoncée dans le dossier semble largement
sous-estimée, car il convient d'y ajouter les réfections de voirie avec déplacement de trottoir, et
modification des réseaux sur un linéaire d'environ 200 m. L 'engagement d'une telle dépense serait
donc à mettre en comparaison avec les bénéfices attendus et ne pourrait servir qu'un projet
parfaitement maîtrisé et correspondant à l'intérêt général.

Avis du Commissaire enquêteur :
Les riverains de la rue de l'As de Trèfle se sont largement mobilisés pour manifester toute leur
opposition à la réalisation de ce plan d'alignement... qui ne fait en définitive que maintenir des
dispositions existantes pour cette portion de rue. Comme me l'a confirmé M. HERZOG adjoint en
charge de l'urbanisme à la ville de Belfort, le maintien du plan d'alignement sur cette partie de la
rue de l'As de Trefle permet au Maître d'Ouvrage de pouvoir intervenir sur cette voie de
circulation en cas de besoins avérés, sans avoir à recourir à d'autres procédures administratives. Il
n y a pas actuellement de projet identifié pour réaliser ces travaux dans un avenir immédiat. Le
Code de la voirie routière n 'impose pas de délais pour la réalisation de l 'opération et le maintien
du plan d'alignement sur cette partie de rue ne fait que reconduire une disposition existante, sans
garantir que des travaux se réaliseront à l'avenir. Néanmoins les riverains concernés restent
toujours soumis à cette possibilité d'une expropriation concernant une partie de leur propriété avec
tous les désagi'éments qu 'engendrerait une telle situation.
Le coût de tels travaux, qui semblent largement sous évalués actuellement, et la gêne occasionnée
aux riverains sont à comparer avec les bénéfices escomptés d'une telle opération. Le problème réel
de circulation dans cette rue se situe actuellement au carrefour avec {'avenue de la Laurencie
souvent saturé aux heures de pointe et qui ne permet pas un écoulement normal du trafic. D'autres
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alternatives s'offrent au Maître d'Ouvrage pour sursoir à cet aménagement, comme notamment une
modification du stationnement ou une circulation en sens unique dès lors que les conditions de sa
mise en place seraient réalisées. La situation actuelle peut donc perdurer tant que des éléments
nouveaux en termes de fluidité du trafic, de gêne à la circulation et de sécurité des usagers
n apportent pas de nouvelles données au constat actuel. En retenant une largeur de rue de 10 m au
lieu des 12 m prévus, le plan d 'alignement de cette rue serait uniformisé pour la totalité de la rue et
pourrait être abrogé. Si à {'avenir, un besoin légitime et justifié d'élargir cette portion de rue pour
répondre à un projet d 'intérêt général se déclarait, il serait alors toujours possible de recourir à la
procédure d'utilité publique et d 'expropriation permettant aux riverains de s'exprimer.

Observations se rapportant à la Rue des Jardins :
Observation n°2 de Monsieur MAUREL Jean-Claude 2 Rue des Jardins 90000 Belfort

La modification du tournant à l'intersection de la me des jardins et de la rue des rosiers me parait
inutile. La configuration actuelle présente l'avantage de forcer les voitures débouchant de la me des
jardins et s'engageant me des rosiers à rouler doucement pour éviter les cyclistes ou les piétons
venant à contresens. Le coût de ces travaux pourrait être utilisé pour des projets plus utiles.

Observation n°5 de Monsieur Villiseck 2 Rue des jardins 90000 Belfort

Comme convenu lors de notre entretien samedi matin, je vous joins le dossier concernant le projet
d'alignement de la me des Jardins, de la part des propriétaires de l'immeuble concerné, parcelle
144. (Dossier Powerpoint contenant des photos du dossier agrémentées de commentaires)

Dans ses commentaù-es il mentionne en particulier que le virage poiu- rejoindre la me des rosiers
n'est pas difficile à prendre, que le projet réduirait de 70% la superficie du jardin et mettrait la
propriété à l ,60 m de la voie, qu'il existe un trottoir inutile de 2, 5 m devant le jardin. U propose de
revenir à la solution initiale avec la suppression du trottoir et le marquage du stop sur la chaussée au
niveau du pilier du jardin. En conclusion, il souligne le manque de pertinence d'un projet, en dehors
des tendances actuelles, qui supprime des espaces verts au profit de la voiture et qui ne manquera
pas de favoriser le stationnement illicite de véhicules en dehors des espaces réglementés.

Observation n° 13 de Monsieur Thierry BOUTTffiR

Quelques remarques sur la modification envisagée au bas de la rue des Jardins.
Habitant cette me, je ne qualifierai pas le carrefour objet du plan de modification d'extrêmement
difficile. Oui, il réclame de l'attention, du fait de l'étroitesse de la rue des Rosiers et de la possible
présence de cyclistes ou piétons. Certes, la modification proposée ne représente pas un
investissement considérable (une petite année d'animateur de périscolaire, peut-être ?).Néanmoins,
je crains que l'aménagement envisagé ne produise l'effet inverse de celui recherché. En effet, si
l'ouverture de la visibilité peut sembler une bonne chose, elle entraîne également l'ouverture de
l'angle du virage à prendre, incitant à une plus grande vitesse. Il me semble donc que quelques
aménagements de bon sens permettraient de limiter les risques et d'inciter les usagers à une plus
grande attention :

- La mise en place d'un miroir permettrait de visualiser les angles morts du carrefour à moindre
coût.

- Une meilleure matérialisation (piste matérialisée par une peinture au sol, par exemple) du
contresens cycliste permettrait de rappeler aux automobilistes qui s'apprêtent à prendre le virage à
plus de pmdence.

- Cet aménagement présenterait également l'avantage d'inciter les riverains à plus de civisme. A
ce titre, la photo d'illustration du dossier de consultation me semble représentative d'une
accumulation d'obstacles pas forcément majeurs, mais qui ajoutent à la difïïculté (et au risque) de
franchissement :
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- Véhicule stationné à remplacement même du carrefour (pas si rare que cela, puisque même
Google l'a relevé... ) ;

- Bacs à ordure entreposés sur la voie publique, incitant les cyclistes à faire un écart malvenu
vers le milieu de la chaussé ;

- Haie débordante, limitant plus encore la visibilité ;
En résumé, et considérant le faible trafic de ce carrefour, quelques aménagements et un peu de bon
sens (civisme ?) me semblerai être en mesure de remédier à un problème somme toute limité
(quelles sont les statistiques d'accidentologie, à ce carrefour ?) de façon tout aussi efficace que
l'intervention lourde envisagée génératrice, j'en suis convaincu, d'un risque plus grand encore.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur :

Analyse et commentaires du Commissaire enquêteur :
Difficulté de manouvrer : Cette manoirvre permet en s'engageant par la droite dans la rue des
Rosiers de pouvoir rejoindre l 'avenue du général Leclerc plus rapidement qu 'en empruntant la rue
du Fort Hatry. Le rayon de virage très serré nécessite de la part des conducteurs de faire preuve
d'une grande prudence et d'aborder cette rue à vitesse réduite.
Il convient pour les utilisateurs, de ne pas interférer avec le trafic montant de la rue du Fort Hatry
en sens unique pour ne pas être en infraction.
Une piste cyclable à contresens dans la rue des Rosiers permet aux cyclistes de rejoindre la rue du
Fort Hatry. Les cyclistes arrivent rapidement sur ce carrefour, cette portion de rue étant en
descente.

Visibilité réduite : Pour s 'engager dans la rue des Rosiers, les conducteurs doivent s 'assurer de
{'absence de cyclistes ou de piétons pouvant interférer avec leur manouvre et donc faire preuve de
prudence. La mise en place d'un miroir apporterait peut être une réponse appropriée à ce souci
d'améliorer la sécurité sur ce point?

Trottoir inadapté : La rue des Rosiers est en grande partie dépourvue de trottoirs sur sa partie
droite hormis le long de la copropriété située sur la parcelle 144. Au niveau du carrefour, ce
trottoirse termine par une petite placette en arrondi. Sa suppression n'est pas de nature à apporter
une solution satisfaisante, car elle correspond au rayon de braquage et à la trajectoire nécessaire
pour rejoindre la rue des Rosiers à partir de la rue des Jardins.

Suppression du jardin de la copropriété :
Le plan d'alignement prévoit de supprimer une partie du jardin de la copropriété afin d'élargir la
zone d'accès à la rue des rosiers. En dehors des bénéfices attendus de cette réalisation, ces travaux
amputeraient de plus du tiers le jardin existant et nécessiterait de reconstruire le mur de
soutènement. Le coût des travaux est évalué à 20000  , ce qui semble sous-estimé. Le petit coin de
verdure qui borde ce carrefour disparaîtrait en grande partie alors que son apport paysager est
indéniable.

Cette réalisation favorisant les évolutions des automobilistes, pourrait entraîner une augmentation
de la vitesse et une moindre attention des conducteurs pour aborder ce carrefour.

Avis du Commissaire enquêteur : Les points abordés par les riverains de la rue des Jardins sont
aisément vérifiables sur le terrain. En fait cet usage de tourner à droite pour rejoindre plus
rapidement l'avenue du Général Leclerc est généralement utilisé par les riverains qui connaissent
les lieux. Cette manouvre s'exécute généralement dans de bonnes conditions de sécurité car les
automobilistes sont avertis de la difficulté de la manouvre engagée et de la vigilance nécessaire
pour la mener à bien. Au vu du faible trafic généré sur ce carrefour, il ne semble pas opportun de
réaliser des travaux immédiats pour améliorer la situation existante. Certes, la pose d'un miroir
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permettant de visualiser l'entrée de la rue des Rosiers à partir du stop de la rue des Jardins
apporterait très certainement un complément non négligeable pour les usagers au niveau de la
sécurité du carrefour.
Comme me l'a confirmé M. HERZOG adjoint en charge de l'urbanisme à la ville de Belfort, le
maintien du plan d'alignement sur cette partie de la rue des Jardins permet au Maître d'Ouvrage
de pouvoir intervenir sur ce carrefour en cas de besoins avérés, sans avoir à recourir à d'autres
procédures administratives. Le Code de la voirie routière n'impose pas de délais pour la
réalisation des travaux nécessaires et le maintien du plan d'atignement sur cette partie de rue ne
fait que reconduire une disposition existante, sans garantir que des travaux se réaliseront à
{'avenir.
Le coût de tels travaux, qui semblent sous évalués, et la gêne occasionnée aux riverains sont à
comparer avec les bénéfices escomptés de cette opération.
D'autres alternatives s'offrent au Maître d'Oinrage pour sursoir à cet aménagement comme
notamment l'obligation de tourner à gauche pour les usagers de la rue des jardins. La situation
actuelle, qui en fait correspond plus à une tolérance qu'à une obligation, peut donc perdurer tant
que des éléments nouveaux en termes de gêne à la circulation et de sécurité des usagers ne sont pas
établis.

Observation se rapportant à la Kue Lebleu :
Observation n°14 de Monsieur Sinan DUGANYIGIT Président de l'association CIMG

Monsieur le commissaire enquêteur, je me permets de vous écrire suite à l avis de l'enquête public
concernant la modification du plan d'alignement de la me François Lebleu.
En effet, étant responsable d'une association se situant dans cette même rue au numéro 6, il est pour
nous très important de consulter ce dossier de modification qui peut entraîner des perturbations au
niveau de l'accès à nos locaux.

Par conséquent, nous vous serions reconnaissants, de nous faire parvenir le dossier comportant les
modifications exactes.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur : la suppression du plan d'alignement dans la rue
Lebleu ne devrait pas apporter de modifications àl'état existant pour cette association Les services
de l'urbanisme de la ville de Belfort ont transmis les pièces du dossier à {'intéressé.

Conclusion partielle: La majeure partie des observations recueillies en cours d'enquête concernent
les projets de modification des plans d'alignement pour les mes de l'As de Trèfle et des Jardins. Il
aurait probablement étéjudicieux d'expliquer davantage aux riverains concernés que le maintien du
plan d'alignement ne fait que reconduire les dispositions existantes et ne présage en rien des travaux
qui pourraient être réalisés à l'avenir nécessitant de mettre en ouvre les dispositions retenues dans
ce plan. Le maintien en vigueur du plan d'alignement entraîne de fait des hypothèques touchant les
propriétés riveraines en cas de réalisation. De l'avis des riverains ces modifications ne sont pas
justifiées par un souci de sécurité immédiat que le Maître d'Ouvrage devrait résoudre dans
l'urgence. De plus le maintien de la situation actuelle pour ces deux rues permet de réduire la
vitesse et impose aux conducteurs de faire preuve de davantage de pmdence, ce qui est le but que
recherchent généralement les municipalités dans les modalités mises en ouvre pour améliorer la
circulation urbaine.

A Belfort, le 20 octobre 2017
Le Commissaire-enquêteur

y
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Gilles MAIRE, commissaire- enquêteur

Conclusions motivées et avis

Les présentes conclusions résultent de l'étude du dossier, des constatations effectuées sur le site, des
observations du public, des propositions développées par le maître d'ouvrage et de la réflexion
personnelle.

Le déroulement de l'enquête et l'analyse des observations sont relatées dans le rapport auquel le
lecteur peut utilement se reporter. (Document joint en première partie)

Les conclusions et l'avis qui en découlent sont établis en s'interrogeant sur la pertinence de ces
projets d'aliénation ou de modification des plans d'alignement concernant 7 rues de Belfort.

l. - Rappel succinct de l'objet de l'enquête
Par arrêté n° 1771350 en date du 9 août 2017, le Maire de Belfort a décidé d'engager la procédure
d'enquête publique relative à la modification du plan d'alignement des rues de l'As de Trèfle et des
Jardins et à l'abrogation du plan d'alignement des rues Champion, du Foyer, Lebleu, des
Tanneurs et du Comte de la Suze. Les différents propriétaires et ayant-droits directement
concernés par cette opération ont été avertis directement de ce projet et de la procédure d'enquête
publique en cours par courrier recommandé.
Au terme de la procédure, et pour tenir compte des conclusions de cette enquête, le conseil
municipal sera appelé à délibérer pour se prononcer sur les suppressions ou modification proposées.

2. - Enoncé des facteurs de décisions

2. 1. - Régularité de la procédure
Le cheminement suivi pour aboutir à la concrétisation de ce projet est en totale conformité avec la
procédure réglementaire définie dans le Code de la Voirie Routière. Le dossier soumis à l'enquête
publique aborde tous les aspects nécessaires à une bonne compréhension du projet. J'ai procédé au
contrôle de l'afBchage de l'avis d'enquête ainsi que du contenu du dossier d'enquête, mis en place
au siège de l'enquête.
J'estime que le public:

a été informé de l'ouverture et du déroulement de l'enquête,
a bénéficié d'informations suffisantes sur le projet et a pu s'exprimer librement sur ce projet
a eu la possibilité de prendre connaissance du dossier d'enquête, soit directement au service

urbanisme de l'annexe de la mairie de Belfort, soit sur le site Internet de la ville.
. a pu consigner librement ses observations éventuelles sur le registre d'enquête ou les
envoyer au siège de l'enquête par courrier ou par mai),
. a eu la possibilité de rencontrer le commissaire enquêteur lors des 3 permanences tenues à la
mairie de Belfort.

J'en conclus que le projet d'aliénation ou de modifications du plan d'alignement a été soumis à
l'enquête publique dans les fonnes prescrites par les articles L 112-là Ll 12-8, L141-3 et R 141-4
du Code de la Voirie Routière.

Cette enquête publique a donné lieu à une bonne participation du public directement concerné par
ces projets, 22 personnes ont rencontré le commissaire enquêteur et 16 observations ou mai! ont été
consignés au registre d'enquête publique portant essentiellement sur les deux secteurs de rue soumis
au maintien du plan d'alignement

2.2 - le projet de modification du plan d'alignement
2.2.1 Rue de l'As de Trèïïe
2. 2. 1. 1- Enjeux ou aspects positifs du projet
La me de l'As de trèfle dessert un quartier résidentiel de Belfort ainsi qu'un quartier militaire où est
stationné le personnel de la Base de Défense de Belfort. La circulation est généralement limitée aux
Enquête plan d'aîignement Beîfort - 2 -
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riverains et ne présente une saturation qu'aux heures de pointe, en particulier sur la partie basse de
la me assurant la jonction avec l'avenue de la Laurencie. Honnis pour les véhicules à fort gabarit
(camion et bus) le croisement des véhicules légers est possible, malgré les véhicules en
stationnement.

Le maintien du stationnement, uniquement côté impair de la rue, facilite l'écoulement des véhicules
montants. Les trottoirs sont adaptés à la circulation des piétons.
Actuellement l'écoulement du trafic dans cette partie de me ne pose pas de problèmes particuliers
qui justifieraient de mettre en ouvre dans l'immédiat, le plan d'alignement en cours. En supprimant
le plan d'alignement sur la partie haute de la rue largeur 10 m et en le maintenant en partie basse
dans le secteur où la largeur de rue est inférieure au 12 m prévus, le Maître d'ouvrage se réserve la
possibilité de pouvoir intervenir si nécessaire sur ce secteur sans avoir recours à d'autres
procédures. Le choix fait par la municipalité permet de reconduire une disposition existante, sans
pour autant garantir que des travaux se réaliseront à l'avenir nécessitant l'expropriation des
riverains concernés.

2.2. 1.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet

La largeur retenue pour la partie basse de la rue (12 m) correspondait initialement aux besoins liés à
la desserte des quartiers militaires et à la circulation régulière de poids lourds. Cette contrainte n'est
plus d'actualité aujourd'hui et le plan d'alignement ne semble pas adapté à cette nouvelle donnée.
L'élargissement des voies de circulation pour atteindre 12 m ne peut se faire qu'en acquérant une
emprise d'environ 2 m sur les propriétés situées en partie basse de la rue, côté impair. Le coût des
acquisitions nécessaires et des travaux complémentaires de restauration des murs clôtures et
portails, et de déplacement du trottoir est estimé à 250 000   qui est probablement largement sous-
estimé. Le coût important de ces travaux semble disproportionné par rapport aux bénéfices attendus
et aux contraintes imposées aux riverains. Cette réalisation entraînerait également une suppression
partielle des arbustes et haies qui bordent la rue et qui contribuent à améliorer l'aspect paysager de
ce lotissement. Par rapport à la situation actuelle, l'élargissement de la rue entraînerait
probablement une vitesse supérieure des véhicules qui ne seront plus soumis aux mêmes règles de
prudence lors des croisements. Des solutions alternatives pourraient être étudiées, en particulier une
modification du stationnement sur ce secteur ou un aménagement d'une nouvelle voie à travers le
quartier de l'EPIDE permettant la réalisation d'une circulation à sens unique. Les enjeux négatifs
qui sont dès à présent identifiables militent pour que ce plan d'alignement ne soit en définitive pas
mis en ouvre ou alors uniquement en dernier recours pour solutionner un problème lié à la sécurité
des usagers, après avoir étudié toutes les autres alternatives possibles. De plus ['ampleur des travaux
à réaliser et leur coût pour la collectivité militent davantage pour que les riverains de cette rue
soient informés des projets nécessitant une expropriation. En ce sens la procédure la plus adaptée
pemiettant la concertation est celle de l'enquête d'utilité publique, plutôt qu'une autorisation tacite
donnée par l'adoption du plan d'alignement

En conclusion, le Maitre d'ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuelles du plan
d'alignement pour le secteur situé entre le carrefour de l'avenue de la Laurencie et le quartier
Friedrich pour se réserver la possibilité éventuelle d'intervenir sur cette voie de circulation en
fonction des évolutions futures de ce quartier. En parallèle, il étudie d'autres alternatives possibles
permettant d'améliorer la circulation dans cette rue.
Néanmoins, les contraintes financières et les atteintes aux propriétés individuelles d'un tel projet
sont aujourd'hui disproportionnées par rapport aux bénéfices attendus même en cas d'une
augmentation du trafic dans cette me due à des réalisations de nouveaux projets immobiliers. Le
maintien à 10 m de cette voie de circulation à l'identique de la partie haute de la rue parait être
aujourd'hui la solution la plus satisfaisante à mettre en ouvre.
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2.2.2 Rue des Jardins

2.2.2.1- Enjeux ou aspects positifs du projet
La me des Jardins dessert un quartier résidentiel de Belfort ainsi qu'une entreprise du bâtiment. Le
trafic est essentiellement lié aux déplacements des riverains qui rejoignent l'avenue du général
Leclerc en empruntant la rue des Rosiers. Cette facilité qui leur est accordée se fait grâce à un
aménagement du carrefour permettant de rejoindre la rue des Rosiers sans emprunter la me du Fort
Hatry en sens unique. Néanmoins cette manouvre par la droite requiert de la part des utilisateurs
une maîtrise de leur trajectoiie et de leur vitesse ainsi qu'une attention soutenue pour éviter les
autres usagers de la me du Fort Hatry ou les cyclistes et piétons, empruntant la rue des Rosiers en
sens contraire. Le plan d alignement n'ayant pas été réalisé sur cette partie de me, le Maitre
d ouvrage a choisi de maintenir les dispositions antérieures pour préserver la possibilité d'intervenir
sur ce secteur sans avoir recours à d'autres procédures.

2.2.2.2 - Enjeux ou aspects négatifs du projet
La configuration actuelle de ce carrefour permet de rallier la rue des Rosiers en respectant des
règles de pmdence imposées par la configuration des lieux. Ce sont essentiellement des usagers
familiers des lieux qui empruntent ce cheminement. L'aménagement du carrefour en réduisant
d'environ 1/3 le jardin de la copropriété faciliterait certainement la manouvre en offrant une
meilleure visibilité sur la rue des Rosiers, mais induirait une vitesse supérieure et une attention
moins soutenue pour les conducteurs. Cet aménagement réduirait considérablement un espace de
verdure contribuant à l'identité paysagère de ce secteur.

En conclusion, le Maitre d'ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuelles du plan
d'alignement pour le secteur situé sur le carrefour de la rue du fort Hatry et de la me des Jardins
sans que sa mise en ouvre soit actuellement identifiée dans un projet planifié.

2.3 - Le projet d'aliénation du plan d'alignement
2. 3. 1 Rue du Foyer, Rue Lecourbe, Rue des Tanneurs, rue du Comte de la Suze,
Rue Campion
2.3.1.1 - Enjeux ou aspects positifs des projets
Ces rues ont fait l'objet d'aménagement au niveau des voiries et souvent les modifications des sens
de circulation dans ces rues ont rendu caduques les dispositions des plans d'alignement.
2.3.1.2 - Enjeux ou aspects négatifs des projets
Seuls quelques points particuliers subsistent qui ne pourront être solutionnés que par des
interventions ultérieures, suite à des droits de préemption ou des aménagements que pourrait faire
valoir la municipalité lors des reventes de bâtiments.

2.4. - Conclusion générale
L'enquête publique portait sur sept projets distincts. Seuls les projets portant sur des modifications
de plans d'alignement existants ont suscité une vive réaction du public pour les secteurs où le
Maître d'Ouvrage a choisi de maintenir les dispositions actuellement en vigueur pour se réserver la
possibilité d'intervenir si nécessaire. Par manque d'information, les riverains ont probablement
pensé que la mise en ouvre de ces expropriations avait un caractère imminent, alors qu'il ne s'agit
aujourd'hui que d'une possibilité pamii d'autres que se réserve le Maître d'Ouvrage pour apporter
des améliorations à la circulation des usagers dans ces secteurs. Les arguments développés dans les
observations militent d'ailleurs pour que ces plans d'alignement ne soient pas mis en ouvre.
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3 - AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Vu l'étude du dossier soumis à l'enquête publique, l'analyse des observations, les entretiens avec
les personnes concernées et la connaissance tant des lieux que des projets,
Vu, la régularité de la procédure appliquée à l'enquête publique,
Vu les compléments d'information énoncés par le Maître d'Ouvrage
Vu, les conclusions exposées supra,
J'ai l'honneur d'émettre :

Un avis défavorable pour la modification du plan d'alignement de la rue de l'as de Trèfle,
Recommandations : le maintien à 10 m de la largeur de la rue dans sa partie initiale à l'identique
de la partie haute semble suffisant pour assurer un écoulement normal du trafic actuel ce qui
permettrait d'abroger en totalité le plan d'alignement de cette rue. Le principal obstacle à une bonne
fluidité du trafic sur cet axe se situe essentiellement au niveau de la jonction avec ['avenue de la
Laurencie souvent saturée aux heures de pointe et qui ne permet pas une intégration facile des
véhicules en provenance de la Rue de l'As de Trèfle. Une circulation en sens unique permettrait
indéniablement d'améliorer nettement les conditions de circulation pour les usagers de cette Rue.

Un avis favorable pour la modification du plan d'alignement de la rue des Jardins,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Foyer,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue Lebleu,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue des Tanneurs,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze,

Un avis favorable pour l'abrogation du plan d'alignement de la rue Lampion,
Recommandations : en plus de l'inscription en emplacement réservé dans le projet de PLU, il
serait utile d'aménager le trottoir en supprimant la possibilité de stationnement au droit de
l'escalier, permettant aux piétons et en particulier aux personnes à mobilité réduite où avec
poussettes de pouvoir circuler sans emprunter la voie de circulation.

Fait à Belfort, le 20 octobre 2017

Gilles MAIRE
Commissaire-Enquêteur

y
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1ère partie -RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

1. PREAMBULE

Le présent rapport retrace le travail du commissaire enquêteur chargé de
procéder à l'enquête publique relative au projet :
- de modification des plans d'alignement des rues Colbert, de l'Espérance et
de l'avenue de la Miotte

- d'abrogation des plans d'alignement des rues Général Foltz, Duvernoy, de
la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

1. 1. L'enquête publique

Il existe deux types d'enquête, celles relevant du code de l'expropriation
(d'une durée de 15 jours minimum) et celles relevant du code de
l'environnement (d'une durée de 30 jours minimum).

Dirigée par un commissaire enquêteur, ['enquête publique a pour objet
d'assurer ['information et la participation du public, de recueillir ses
appréciations, suggestions ou contre-propositions et de garantir la prise en
compte des intérêts des tiers. Elle permet également de déterminer si le
projet est d'intérêt ou d'utilité publique.

1.2. Le cadre juridique de l'enquête publique

La présente enquête relève des dispositions des articles 112-1 et suivants,
L 141-3 et R 141-4 et suivants du code de la voirie routière.

Article il 12-1 du code de la voirie routière :

L'alignement est la détermination par /'autorité administrative de la limite
du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit
par un plan d'alignement, soit par un alignement individuel.

Le plan d'al/gnement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine, après
enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité
territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
des relations entre le public et l'administration, la limite entre voie publique
et propriétés riveraines.

L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan
d'alignement s'il en existe un. En /'absence d'un tel plan, il constate la limite
de la voie publique au droit de la propriété riveraine.
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Article L 112-2 du code de la voirie routière :

La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité
propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les
limites qu'il détermine.

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement
est attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du
bâtiment.

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable,
fixée et payée comme en matière d'expropriation.

Article L. 141-3 du code de la voirie routière :

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par
le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour
rétablissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le
redressement et l'élargissement des voies.

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont

dispensées d'enquête publique préalable sauf lorsque /'opération envisagée
a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de
circulation assurées par la voie.

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur
ce classement ou déclassement, /'enquête rendue nécessaire en vertu du
deuxième alinéa est ouverte par /'autorité exécutive de la collectivité
territoriale ou de rétablissement public de coopération intercommunale,
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code
de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

/. 'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de
/'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité
publique lorsque l'opération comporte une expropriation.

Article R 141-4 du code de la voirie routière :

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'artide L. 141-3
s'effectue dans les conditions fixées par la présente sous-section.

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de
/'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où
le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses
observations. La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.
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Article R141-5 du code de la voirie routière :

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la
durée de celle-ci, /'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et
éventuellement par tout autre procédé.

Article R141-6 du code de la voirie routière :

Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

e) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue parla réglementation en vigueur.

Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à
l'alignement des voies communales, il comprend en outre :

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites
existantes de la voie communale, des parcelles riveraines et des bâtiments
existants, d'autre part des limites projetées de la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans
/'emprise du projet ;

e) Eventuellement, un projet de plan de nivellement.

Article R141-7 du code de la voirie routière :

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux
propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du
projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur
domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou
syndics.

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant,
aux locataires et preneurs à bail rural.
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2. OBJET DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

2. 1. Présentation générale

Afin de déterminer la limite entre le domaine public et les propriétés
riveraines la commune de Belfort a instauré des plans d'alignement destinés
à préserver les possibilités d'évolution de la voirie (élargissement ou
rétrécissement) et à la protéger de tout empiétement par les riverains.

Ces plans, qui ont une portée juridique importante, doivent être en
cohérence avec les opérations d'aménagement envisagées. Or, certains
peuvent aujourd'hui s'avérer obsolètes ou ne répondant plus aux besoins
actuels.

Ce sont ces raisons qui ont conduit la ville de Belfort à engager une
procédure en vue de la modification des plans d'alignement des rues
Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte et de l'abrogation des
plans d'alignement des rues Général Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

2. 2. La modification des plans d'alignement des rues Colbert, de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte

2. 2. 1 RueColbert

L'alignement de la rue Colbert a été instauré par délibération du conseil
municipal du 8 Juin 1959. Il prévoyait de porter à 10 mètres la largeur de
la voirie. A ce jour, l'alignement a été partiellement réalisé ou est devenu
obsolète. Côté ouest, seule la parcelle BM 229 doit encore faire l'objet d'une
régularisation foncière. Côté est, les emprises nécessaires à la construction
du rond-point du boulevard Richelieu ont été acquises.

Considérant que la circulation dans cette rue à sens unique s'effectue sans
problème, la municipalité propose de supprimer l'alignement sur la totalité
de la voirie à l'exception du tronçon sis au droit de la parcelle BM 229, dans
l'attente de la régularisation de l'acte authentique.
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Alignement projeté rue Colbert

L'estimation sommaire des dépenses liées à la mise en ouvre du plan
d'alignement s'élève à l 500  . Elle intègre les frais de notaire et
d'enregistrement de l'acte notarié, les travaux étant réalisés et la cession
de terrain s'effectuant à titre gratuit.

2. 2. 2 Rue de l'Espérance

Approuvé le 15 Mai 1936, le plan d'alignement de la rue de l'Espérance
prévoyait la réalisation d'une voirie de 8 mètres minimum. L'alignement a
été partiellement réalisé. Néanmoins, la municipalité souhaite maintenir
l'alignement sur certains tronçons. C'est le cas entre le l et le 22 de la rue,
secteur où la Municipalité propose de maintenir l'alignement, aux motifs que
la chaussée est par endroits rétrécie ou qu'elle fait l'objet d'empiètements.

La dépense prévisionnelle pour la mise en ouvre du plan d'alignement est
estimée à 365 000  . EIIe englobe :

- l'acquisition du foncier nécessaire, à prendre sur les parcelles cadastrées
AT 13, 232, 17, 20, 21, 205, 206 et 27 sises l, 3, 9, 15, 17, 21 et 22 rue de
l'Espérance ainsi que les frais de géomètre, pour un montant de 25 000 . 
- la démolition des clôtures existantes et leur reconstruction en limite
d'alignement pour un montant de 340 000  .
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Alignement projeté rue de l'Espérance

2. 2. 3 Avenue de la Miotte

Le plan d'alignement de l'avenue de la Miotte a été approuvé par le conseil
municipal le 4 Juin 1975. Il prévoyait une largeur de voirie de 8 mètres. Le
12 Septembre 1977, cette largeur a été portée à 11 mètres pour la section
centrale de ['avenue. A ce jour, l'alignement a été réalisé sur la partie basse
de celle-ci, jusqu'à la clinique de la Miotte. Il demeure à réaliser dans le
reste de la rue, notamment dans deux secteurs.

La Municipalité propose de conserver un alignement de 8 mètres de largeur
minimum entre les numéros 14 et le 22 de l'avenue de la Miotte afin de
faciliter ia circulation.

La dépense prévisionnelle est estimée à 900 000  . Elle englobe :

- l'acquisition du foncier à prendre sur les parcelles cadastrées AT 7 et 4
sises 16 et 7 avenue de la Miotte ainsi que les frais de géomètre et
d'enregistrement pour un montant de 50 000   environ,
- la démolition des clôtures existantes et leur conservation en limite
d'alignement, la démolition des bâtiments concernés et les travaux de voirie
et d'accotements pour environ 850 000  .
La parcelle AT 215 appartenant à la ville, l'acquisition du foncier n'a pas été
intégrée à l'estimation sommaire des dépenses.
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Alignement projeté avenue de la Miotte

2. 3. L'abrogation des plans d'alignement des rues du général Foltz,
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand

2. 3. 1 Rue du général Foltz

Homologué par arrêté préfectoral du 14 Décembre 1887, modifié et
complété par délibération du conseil municipal les 27 Janvier 1934 et 8
Octobre 1960, le plan d'alignement permettait l'aménagement du carrefour
des rues Berthelot, Roosevelt, Foltz et Hoche, ainsi que la création d'une
nouvelle voie entre les rues Roosevelt et Foltz. Cet alignement prévoyait
une voie d'une largeur variant entre 9 et 11 mètres.

Actuellement, seuls la nouvelle voie et le tronçon entre la rue Roosevelt et
le 16 rue général Foltz ne sont pas réalisés. La ville ayant acquis les terrains
nécessaires, la nouvelle voie pourra être réalisée sans contraintes. II est
donc proposé d'abroger l'alignement lié à ce projet.

A ce jour, l'alignement qui frappe les propriétés sises au 10, 14 et 16 rue
Roosevelt n'a pas été mis en ouvre car il touche des immeubles
d'habitation.
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Considérant que la rue du général Foltz est en sens unique et que la
circulation y est fluide, la Municipalité propose d'abroger l'alignement sur ce
tronçon.

En conséquence, il est proposé d'abroger totalement le plan d'alignement
de la rue du général Foltz

La Municipalité propose également d'abroger l'alignement à réaliser devant
l'immeuble sis 14-16 rue Roosevelt, qui ne se justifie plus compte tenu de
la largeur du trottoir existant.

2. 3. 2 Rue Duvernoy

Le plan d'alignement de la rue Duvernoy a été modifié par délibération du
conseil municipal le 7 Juin 71. Il visait à permettre la construction d'un
important programme immobilier tout en préservant la liaison entre la rue
Bussière et l'avenue Jean Moulin.

Considérant que le tracé actuel de la rue Duvernoy au niveau du programme
immobilier ne coïncide pas avec le plan d'alignement, que la largeur de la
voirie a toutefois été respectée, que les trottoirs ont été remplacés par des
cheminements piétons couverts, il est proposé d'abroger l'alignement de la
rue Duvernoy.

Pour améliorer le débouché de la rue Duvernoy sur l'avenue Jean Moulin,
l'emprise du pan coupé prévu sur la parcelle AO 45 fera l'objet d'un
emplacement réservé au Plan Local d'Urbanisme.

2. 3. 3 Rue de la Fraternité

Adopté par délibération du conseil municipal du 9 Juillet 1962, le plan
d'alignement de la rue de la Fraternité, qui prévoyait une largeur de voirie
variable selon la configuration du terrain, n'a été que partiellement réalisé.
Les propriétés sises aux 2 à 6 rue de la Fraternité demeurent frappées
d'alignement mais de façon limitée.

L'alignement au droit des propriétés sises du 15 au 21 rue de la Fraternité
et au 14 rue Gardey ne concernent que très petites emprises de trottoirs,
En conséquence, considérant que la circulation dans la rue de la Fraternité
est fluide, la Municipalité propose d'abroger dans sa totalité le plan
d'alignement de la rue de la Fraternité et de remplacer ponctuellement
l'alignement par des emplacements réservés inscrits au Plan Local
d'Urbanisme.
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2. 3.4 Rue Albert Thomas

Le plan d'alignementde la rue Albert Thomas, ex rue des Bains, a été adopté
par le conseil municipal le 30 Décembre 1931.
Ce plan d'alignement prévoyait une voirie de 7 mètres de large pour le
tronçon ouest entre l'avenue Jean Jaurès et la rue de la Croix du Tilleul, et
une largeur variant de 9 à 10 mètres sur le tronçon est, entre la rue de la
Croix du Tilleul et la Savoureuse.

L'alignement prévu a été réalisé à l'exception d'un pan coupé sur la propriété
sise 100 rue de la Croix du Tilleul et du bâtiment sis 10 rue Albert Thomas.

Considérant que l'intersection entre la rue Albert Thomas et la rue de la
Croix du Tilleul a été sécurisée par l'installation d'un plateau surélevé sur
cette dernière, lequel plateau oblige les usagers à réduire leur vitesse dans
le virage, la Municipalité propose d'abroger en totalité le plan d'alignement
de la rue Albert Thomas qui n'a plus lieu d'être.

2. 3. 5 Rue du Vieil Armand

Approuvé par délibération du conseil municipal du 30 Mai 1962, le plan
d'alignement prévoyait une voirie de 10 mètres de largeur sur l'ensemble
de la rue.

Cet alignement a été réalisé en totalité à l'exception d'un pan coupé à l'angle
de la rue de Bussang et de la rue du Vieil Armand.

Considérant que la circulation s'effectue sans soucis dans le secteur
concerné, il est proposé d'abroger le plan d'alignement de la rue du Vieil
Armand dans sa totalité.

3. COMPOSITION DU DOSSIER D'ENQUËTE

Le dossier mis à disposition du public était composé des pièces suivantes :

3. 1. Les Pièces administratives

Elles comprenaient :

- L'arrêté  17-1635 du 2 Octobre 2017 prescrivant ['enquête
publique

Les délibérations du Conseil Municipal instaurant les plans
d'alignement en vigueur,
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Le courrier type accompagné de l'avis d'enquête adressé à tous les
riverains du projet par la commune,

- La liste des propriétaires concernés.
S'agissant des rues Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la

Miotte, un état sommaire des dépenses prévisionnelles.

3. 2. La notice explicative

Elle exposait le contexte général ayant conduit à la mise en ouvre de
l'enquête publique, l'objet de l'enquête, la situation réglementaire des
terrains ainsi que des extraits du plan d'alignement en vigueur et du plan
d'alignement proposé.

3.3. Les plans

Le dossier comportait :
un plan de situation échelle 1/10000

Et pour chacune des rues concernées par le projet :
un plan d'origine échelle l/200eme,

- un plan parcellaire échelle l/500eme avec report de l'alignement en
cours,

- un plan échelle l/500emi' avec l'alignement proposé.

3. 4. Les pièces relatives à la publicité

L'article R 141-5 du code de la voirie routière dispose que « quinze Jours au
moins avant le début de /'enquête et durant toute la durée de celle-ci,
/'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout
autre procédé ».

La copie de l'avis d'enquête paru en rubrique annonces légales des journaux
la Terre de chez nous et de l'Est Républicain, édition du Territoire de Belfort,
datés des 6 et 9 Octobre 2017, figurait au dossier.

3. 5. Le registre

Le registre a été côté et paraphé par mes soins, le Vendredi 27 Octobre
2017, préalablement à l'ouverture de l'enquête.
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4. DEROULEMENT DE L'ENQUËTE PUBLIQUE

4. 1. Désignation du commissaire enquêteur

Figurant sur la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 2017
du département du Territoire de Belfort, j'ai été désignée en qualité de
commissaire enquêteur pour cette enquête par arrêté n° 17-1635 de
Monsieur le Maire de BELFORT en date du 2 Octobre 2017

4. 2. Modalités de l'enquête publique

4. 2. 1 Contacts avec la Municipalité

J'ai été sollicitée dans le courant du mois de Juin par la ville de BELFORT
pour conduire l'enquête publique.

J'ai rencontré Mme Christelle WACHENHEIM, en charge du dossier à la

direction de l'Urbanisme, afin de convenir avec elle des modalités de
l'enquête et notamment :

des dates de l'enquête et de mes permanences,
des heures et du lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations,
des mesures de publicité.

4. 2. 2 Arrêté du Maire

L'arrêté n° 17-1635 du 2 Octobre 2017 de Monsieur le Maire de BELFORT a

précisé les modalités de l'enquête conformément à l'article R141-4 du code
de la voirie routière.

Il comportait l'ensemble des points définis dans cet article, à savoir :
l'objet de l'enquête,

- les dates auxquelles celle-ci serait ouverte,
- les heures, le lieu où le public pourrait prendre connaissance du

dossier et formuler ses observations, ainsi que l'adresse du site Internet où
il pourrait effectuer les mêmes démarches,

- les dates et heures de permanence du commissaire enquêteur
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4. 2. 3. Dates et durée de l'enquête

L'arrêté de Monsieur le Maire de Belfort prévoyait que l'enquête publique se
déroulerait pendant 16 jours consécutifs, du Lundi 30 Octobre 2017 au
Mardi 14 Novembre 2017 à 17 H30 inclus en mairie de Belfort. Il a toutefois

été porté à ma connaissance que le Jeudi 9 Novembre 2017, en raison de la
fermeture exceptionnelle des services municipaux, le public n'avait pu avoir
accès au dossier et au registre d'enquête que par voie électronique.

4. 2.4. Réception du public par le commissaire enquêteur

Compte tenu de la nature de l'enquête, trois permanences ont été
organisées. Elles ont eu lieu, en mairie de Belfort les :

Lundi 30 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 HOO,
Samedi 4 Novembre 2017 de 8 H30 à 10 H30,
Mardi 14 Novembre 2017 de 15 H30 à 17 H30.

Ces permanences se sont tenues dans une salle parfaitement accessible.
Le public pouvait y être reçu en toute confidentialité.

En dehors de mes permanences le public a pu prendre connaissance du
dossier du 30 Octobre au 14 Novembre 2017 inclus, hors jours fériés, en
mairie de Belfort, aux heures habituelles d'ouverture de la direction de
l'urbanisme. Rue de l'Ancien théâtre à savoir :

les lundis de 13 H30 à 17 H30,
les mardis, jeudis et vendredis de 8 H30 à 12 HOO et de 13 H30 à

17 H30 (exceptions faites du jeudi 9 Novembre toute la journée et du mardi
14 Novembre de 13 H30 à 15 H30 en raison de la fermeture exceptionnelle
des services municipaux).

Le public a également pu consulter le dossier sur le site Internet
htto://belfort-officiel. com/enauetesDub]iaues

Chacun pouvait formuler ses observations, propositions et contre-
propositions sur le registre d'enquête ouvert à cet effet, ou les adresser
par écrit au siège de l'enquête à l'attention du commissaire enquêteur ainsi
que par voie électronique à l'adresse suivante : enauete-
alianement5@mairie-belfort. fr
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4. 2. 5. Visite des lieux

J'ai effectué une reconnaissance des lieux concernés par l'abrogation ou la
modification des plans d'alignement Vendredi 27 Octobre 2017.

4. 3. Mesures de publicité

4.3. 1. Annonces Légales

La commune a fait procéder à une parution dans la rubrique annonces
légales de deux journaux locaux, « l'Est Républicain », le Lundi 9 Octobre
2017, et « la Terre de chez nous », le Vendredi 60ctobre 2017

4. 3. 2. Affichage réglementaire

Quinze jours avant le début de l'enquête et pendant toute sa durée, un avis
d'enquête, comportant !e titre « avis d'enquête publique » en caractère
gras sur fond jaune a été affiché en Mairie de Belfort, direction de
l'Urbanisme , rue de l'Ancien Théâtre, visible depuis l'extérieur, ainsi qu'aux
extrémités de chaque rue concernée par la procédure.

J'ai moi-même constaté cet affichage lequel a été attesté par certificat de
Monsieur le maire de Belfort.

4.3.3. Autres moyens d'information du public

En complément des mesures ci-dessus énoncées, le public a pu être informé
par les moyens suivants :

- avis d'enquête et dossier publiés sur le site Internet de la ville à
l'adresse httD://belfort-officiel. com/enauetesDubliaues et adresse dédiée

pour recevoir les observations du public,
- courrier recommandé adressé à tous les propriétaires concernés 15

jours avant le début de l'enquête.

593 courriers recommandés ont été envoyés aux propriétaires riverains des
rues concernées (113 pour la rue Colbert, 37 pour la rue de l'Espérance,32
pour l'avenue de la Miotte, 104 pour la rue du Général Foltz, 61 pour la rue
Albert Thomas, 191 pour la rue de la Fraternité, 10 pour la rue Duvernoy et
45 pour la rue du Vieil Armand). Les courriers recommandés, non retirés
par leurs destinataires, ont fait l'objet d'un nouvel envoi en courrier simple.
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4.3.4. Réunion publique

Il n'a pas été organisé de réunion d'information et d'échange avec le public,
aucune demande n'ayant été faite en ce sens et son utilité n'étant nullement
avérée.

4.4. Formalités de clôture

L'enquête a pris fin au terme fixé par l'arrêté du maire, le Mardi 14
Novembre 2017 à 17 H30, heure à laquelle j'ai clos et signé les registres
d'enquête. Ayant pris connaissance et copie des observations recueillies, j'ai
fait un bilan succinct à Mme Christelle WACHENHEIM et lui ai remis les
registres d'enquête pour conservation avec le dossier

4.5 Synthèse partielle

/. 'enquête s'est déroulée conformément aux prescriptions des articles L 112-
l et suivants, L 141- 3, R 141-4 et suivants du code de la voirie routière, et
de /'arrêté municipal n" 17-1635 de Monsieur le Maire de Belfort relatif à la
modification des plans d'alignement des rues Colbert, de /'Espérance et de
/'avenue de la Miotte et à l'abrogation des plans d'alignement des rue
Général Foltz, Duvemoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

L'information du public sur la mise à /'enquête publique de ce projet a été
effectuée conformément à la réglementation en vigueur.

Celui-ci a eu toute latitude pour se renseigner en consultant le dossier
complet déposé en mairie de Belfort ainsi que sur le site Internet de la ville.
Il pouvait faire connaître ses observations et propositions éventuelles :

- en tes consignant sur le registre d'enquête mis à sa disposition en mairie
annexe

- ou en me /es adressant, par courrier postal en mairie de Belfort, ou par
courriel à /'adresse spécialement ouverte à cet effet.

Il a également pu me rencontrer lors des 3 permanences quej'ai tenues en
mairie de Belfort.

J'ai tenu mes permanences dans une salle de réunion adaptée,
indépendante dont /'accès était utilement signalé et où J'ai pu recevoir les
visiteurs en tête à tête et en toute discrétion. Les services municipaux m'ont
fourni tous les documents demandés et ont répondu à toutes mes questions.
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Cette enquête s'est déroulée dans un climat serein. Les seuls incidents

portés à ma connaissance portent sur des questions de formes ( avis
d'enquête mentionnant « rue » de la Miotte au lieu d' « avenue » de la

Miotte et « modification » au //eu d' « abrogation » du plan d'alignement de
la rue du général Foltz) et sur deux fermetures exceptionnelles des services
municipaux. Il apparaît clairement au regard des observations enregistrées
que le public n'a porté qu'un intérêt limité aux projets. Seuls quelques
propriétaires se sont manifestés afin d'obtenir des informations. La

principale opposition au projet vient des riverains de la rue de /'Espérance.

5. LES OBSERVATIONS

Malgré la diffusion de l'information par l'intermédiaire des journaux locaux,
l'affichage sur le terrain conformément à la réglementation en vigueur,
la mise en ligne du dossier sur le site Internet de la Commune de Belfort,
seules huit observations dont une pétition ont été portées au registre
d'enquête. Je n'ai reçu aucun courrier.

Au cours de mes permanences, j'ai rencontré 9 administrés, la plupart
en quête d'informations. Par ailleurs, plusieurs personnes se sont
rapprochées des services municipaux à réception du courrier de la ville les
informant de l'enquête publique, afin se renseigner sur le projet.

5. 1. OBSERVATION ORALE

Une observation orale m'a été faite par M. Yagoub BONILLA, demeurant 3
rue de la Fraternité. L'intéressé demande la suppression des ilots
directionnels installés sur la rue du château d'eau, au débouché de la rue
de la Fraternité, et la suppression du feu thcolore.

Commentaire et avis du commissaire enquêteur

Cette observation ne relevant pas de l'enquête publique en cours a été
transmise aux services municipaux pour suite à donner.

5. 2 OBSERVATIONS RECUEILLIES SUR LES REGISTRES

OBSERVATION n°l émanant de M. Thierry DUPLAIN, demeurant 15
rue de l'Espérance

L'intéressé, propriétaire de la parcelle AT 20, s'oppose fermement à cette
opération dont il considère qu'elle n'a strictement aucun fondement.
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OBSERVATION n°2 émanant de M. et Mme Jean VANTINI,
demeurant 21 rue de l'Espérance

Les intéressés relèvent que les informations qui leur ont été communiquées
sont précises et apaisantes et demandent l'abrogation de l'alignement qui
frappe leur propriété.

OBSERVATION n°7 sous forme de pétition émanant des riverains de
la rue de l'Espérance

Les douze signataires considèrent que plus rien ne justifie le projet
d'alignement soumis à enquête publique, lequel contribuerait à accroître
fortement la vitesse dans le quartier concerné, à caractère résidentiel, et à
menacer la sécurité des riverains, pour la plupart âgés.

Ils relèvent qu'aucune explication ne leur a été fournie quant au motif de
cette décision qui, selon eux, devrait être motivée pour être juridiquement
valide.

Ils soulignent que la largeur de la voirie, à sens unique, est largement
suffisante pour le trafic actuel et permet à des véhicules de se doubler sans
dommage.

Pour conclure, les intéressés demandent à la ville de Belfort d'abroger le
plan d'alignement d'une part en raison de son absence de fondement et
d'autre part pour préserver la sécurité des usagers.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Les observationsl, 2 et 7, globalement similaires, appellent une réponse
globale.

Les riverains de la rue de l'Espérance se sont largement mobilisés pour
signifier leur opposition au plan d'alignement, alors que celui-ci ne fait que
maintenir les dispositions existantes pour ce qui concerne le tronçon situé
entre les numéros l et 22 de ladite rue. Le projet de modification ne porte
en effet que sur les deux extrémités de la rue où l'alignement existant est
ou bien abrogé (travaux réalisés), ou bien allégé (à l'extrémité haute, avec
la suppression notamment d'un pan coupé à hauteur du numéro 21). Il
est, en conséquence, permis de considérer que les observations déposées
sont, pour l'essentiel, hors objet de l'enquête puisqu'elles demandent
/'abrogation du plan d'alignement existant dans son ensemble.

Toutefois, les riverains sont unanimes pour considérer que la circulation
s'effectue aisément dans la rue de /'Espérance dont la largeur actuelle
leur semble convenir à /'usage qui en est fait. Ils soulignent que la rue est
à sens unique, que le stationnement s'organise facilement et, pour
ressentie!, à l'intérieur des propriétés.
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Seu/ un habitant se déclare favorable à la mise en ouvre du plan
d'alignement.

Je me su/s rendue sur place à plusieurs reprises, à différentes heures de la
journée, et j'ai effectivement pu constater que la circulation s'effectuait
aisément dans la majeure partie de la rue de l'Espérance, bien que celle-ci
ne so;î pas dotée de trottoirs, comme cela est souvent le cas dans les
quartiers anciens.

Le plan d'alignement de la rue de /'Espérance a été adopté en Mai
1936. M. Herzog, Maire adjoint, m'a confirmé lors de notre entretien que
la ville le maintenait uniquement à titre conservatoire, pour préserver
/'avenir. La commune n'a aucun projet qui pourrait Justifier de la mise en
ouvre prochaine dudit alignement. Le foncier disponible dans ce quartier
ancien ne semble pas suffisant pour permettre la construction d'un
programme d'envergure susceptible d'augmenter de façon conséquente la
circulation dans la rue de l'Espérance. On peut donc légitimement
s'interroger sur l'intérêt de maintenir sur toute la longueur de la rue un plan
d'alignement qui impacts depuis plus de 80 années les propriétés
concernées, interdisant tous les travaux confortatifs sur le patrimoine
bâti et qui conduirait à la disparition des quelques murs de pierre
sèche ayant traversé les âges.

OBSERVATION n°4 émanant de Mme Sylvaine SCHMITT
représentant les propriétaires du 3 rue de l'Espérance

L'intéressée estime que les travaux ne sont pas nécessaires, dans la mesure
où la rue est en sens unique, la circulation est fluide, chaque propriétaire a
son parking privé, rares sont les véhicules qui stationnent dans la rue, ceux
qui le font stationnant à rentrée de la rue, côté gauche, avant le numéro l,
ou alors à droite le long du numéro 10, ce qui laisse libre la voie de
circulation.

OBSERVATION n°5 émanant de Mme Marie Hélène LABILLE,
demeurant 3 rue de l'Espérance

L'intéressée relève que l'alignement de la rue de l'Espérance est presque
entièrement réalisé et s'interroge sur la pertinence du maintien de
l'alignement sur les tronçons non encore réalisés, compte tenu des éléments
suivants :

- c'est une voie à sens unique dont la largeur de circulation est suffisante y
compris pour le passage de la balayeuse ou des bus (même si des voitures
sont stationnées),

- toutes les habitations ont un espace privé de parking et les véhicules qui
sont parfois stationnés dans la rue ne le sont que pour de très courtes
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durées. Les conducteurs qui, ce qui est très rare, garent leur véhicule pour
un laps de temps plus long, le font à droite devant le   10 (au début de la
parcelle AT 15).

- le rétrécissement constaté au niveau du  1 (réf. cadastre AT 13) est très
utile car ce "décrochement" permet également à deux véhicules de se garer
correctement et facilement sans empiéter sur la voie de circulation

- le "décrochement" au niveau du   15 (AT 20), bien que moindre permet
également un stationnement bien à gauche, en retrait de la voie de
circulation.

- les tronçons indiqués comme non encore réalisés, en particulier les  1 et
3 de la rue (parcelles AT 13 et AT 232) induisent un rétrécissement qu'il est
bon de conserver pour limiter la vitesse, alors que nombreuses sont les rues
où l'on doit installer des chicanes ou des rétrécissements pour atteindre cet
objectif.

Elle ajoute que les travaux entraîneraient une perturbation de la circulation
mais aussi un certain coût qui pourrait être affecté à des besoins plus
justifiés et plus urgents comme l'aide aux personnes âgées ou des
subventions au CCAS ou encore à des associations caritatives.

OBSERVATION n°6 émanant de Madame et Monsieur Thierry
MACIAZEK, demeurant l rue de l'Espérance

L'intéressé fait les remarques suivantes concernant l'alignement de la rue
de l'Espérance :

« l- L'empiétement de la propriété sise l rue de l'Espérance sur la chaussée
constitue à notre sens un ralentisseur naturel et efficace. En effet, nous
avons pu constater que de nombreux véhicules ont tendance à s'engager

dans notre rue à vitesse excessive. Ils sont rapidement ralentis par notre
petit débordement végétal. Nous voulons également vous signaler la
présence d'enfants et de personnes âgées à mobilité réduite dans cette
partie de la rue.

2 - La décision d'alignement si elle devait un jour être effective devra
prendre en compte que la différence de niveau entre la route et la propriété
distance entre la route et le garage un fossé tel qu'il sera impossible d'y

pénétrer avec une voiture ce qui générera des frais importants de
reconstruction d'un nouveau bâtiment et une indemnisation des

propriétaires conséquente en réparation de ce préjudice. En outre le niveau
actuel de la route vis à vis de la propriété nous a permis de créer une à deux
places de parking protégées sur la propriété ce qui évite de stationner sur
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la rue. Ces places ne seront plus disponibles en cas d'alignement ce qui aura
pour effet d'augmenter le stationnement dans la rue et donc réduire à priori
l'intérêt d'élargir la rue pour mieux circuler.

3 - Notre propriété dispose aujourd'hui d'un muret et d'un ilot végétal
détournant et absorbant une partie des eaux pluviales de la rue qui sont
importantes du fait de la pente conséquente de la rue de l'Espérance et de
son inclinaison tournée vers notre propriété mais surtout du mauvais
fonctionnement des canalisations municipales d'eaux pluviales à cet endroit.
J'avais déjà à plusieurs reprises pu m'en émouvoir et
notamment publiquement lors d'une réunion de quartier auprès Monsieur
Chevènement. Ce dernier avait accédé à ma sollicitation en demandant aux

services technique de voir le problème. Notre muret protégeait correctement
le haut de la propriété mais l'eau en poursuivant son chemin venait
régulièrement inonder le bas de la propriété au niveau du garage
précédemment évoqué.

Les services techniques ont posé une petite protection en béton mais qui
reste insuffisante en cas de très fortes pluies. L'alignement de la rue devra
à notre sens prendre en considération et nous l'espérons régler
définitivement ce problème qui fait de notre propriété le réceptacle d'une
partie des eaux pluviales de la ville.

Au regard de tout ce qui précède, nous sollicitons l'annulation de la servitude
d'alignement qui frappe notre propriété qui nous bloque dans nos choix de
finalisation des travaux extérieurs ce qui constitue en soi déjà pour nous un
grand préjudice. »

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

En réponse aux observations 4, 5 et 6.

Comme Je l'ai exposé plus haut, la modification du plan d'alignement qui est
m/se à /'enquête publique ne concerne pas les propriétés sises au l et 3 rue
de /'Espérance qui étaient déjà impactées par l'alignement approuvé par le
conseil municipal en 1936. Le commissaire enquêteur n'a donc pas à se
prononcer à ce sujet au titre de l'enquête publique.

Le rétrécissement de la voirie à 4, 5 mètres en partie basse, au niveau
des numéros l et 3, constitue, aux dires des propriétaires concernés, un
ralentisseur naturel pour les véhicules qui ont tendance à s'engager à
vive allure dans la rue et permet un stationnement protégé hors axe de
circulation. Il me semble toutefois que ce rétrécissement en entrée de rue,
a proximité immédiate de l'intersection de la rue de /'Espérance avec
/'avenue de la Miotte, peut être source d'accident. Il ne protège par ailleurs
pas /es véhicules stationnés d'un choc éventuel, le stationnement des
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voitures s'effectuant en aval dudit empiètement, dans le sens de circulation.
Sa suppression, permettrait d'obtenir une largeur de voirie de 8
mètres, comme cela est déjà le cas actuellement en aval et en amont des
numéros l et 3 de la rue, et de faciliter la circulation.

Concernant l'écoulement des eaux pluviales sur le fond sis l rue de
/'Espérance, l'article 640 du Code Civil dispose que « les fonds inférieurs
sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en
découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le
propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet
écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la
servitude du fonds inférieur. ». Il appartiendra à la ville de veiller au respect
desdites dispositions lors de la réalisation des travaux.

OBSERVATION n°3 émanant de M. Guy SCHNIERINGER, demeurant
11 rue de l'Espérance

M, SCHNIERINGER souhaite que l'alignement soit réalisé et que les réseaux
aériens soient enterrés.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Je prends acte de la demande. La mise en souterrain des réseaux pourrait
effectivement être réalisée à l'occasion des travaux. Néanmoins, cette
opération coûteuse n'est pas chiffrée dans le dossier.

Observation n°8 émanant de M. Christophe GRUDLER, Conseiller
Départemental, demeurant 7 avenue de la Miotte

Sur la forme, M. Grudler relève que :

- les avis dans la presse et sur le terrain mentionnaient à tort 4 modifications
et 4 abrogations de plan d'alignement des rues de Belfort, alors qu'il
s'agissait de 3 modifications et 5 abrogations,

- les avis faisaient état de la « rue » de la Miotte, alors qu'il s'agit de l'
« avenue » de la Miotte,

les horaires permettant au public de consulter le dossier, annoncés dans
les avis d'enquête et dans les courriers adressés aux propriétaires par la
ville, n'ont pas été respectés notamment les 9 Novembre toute la journée
et 14 Novembre de 13 H30 àl5 1-130 en raison de la fermeture des services

municipaux ce qui, compte tenu des jours fériés, n'a laissé au public que
7 journées complètes et une demi-journée pour consulter le dossier,

Il préconise l'organisation d'une nouvelle enquête en veillant au respect des
points ci-dessus évoqués.
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Sur le fond, l'intéressé estime que le plan d'alignement de la rue de
l'Espérance et de l'avenue de la Miotte est cohérent dans la partie basse de
ces rues, mais totalement incohérent dans la partie haute, dans la mesure
où il peut même s'avérer accidentogène et ne tient absolument pas compte
de ['histoire et de la tradition du quartier lesquelles pourraient être mises en
valeur facilement et à peu de frais.

Il souligne que le plan d'alignement, tel qu'il est prévu, représenterait un
réel appauvrissement de l'identité du quartier et conduirait notamment à la
suppression :

- des quelques murs en pierres sèches, construits dans les années 1700,
qui subsistent encore et constituent des vestiges du passé de la ville,

- de deux vestiges du passé de la ville, la « maison carrée », fortification
militaire construite en 1842, et la vieille maison sise 7 avenue de la Miotte,
construite en 1827 et dernier témoignage de l'habitat d'origine.

Concernant l'avenue de la Miotte, M. Grudler rappelle que la rue est en très
forte pente et que seuls les rétrécissements ponctuels amènent les
automobilistes, peu nombreux (environ 200 véhicules/jour) à ralentir. Il en
conclut que supprimer ces rétrécissements rendrait la rue plus
accidentogène.

Quant au coût de l'opération qui, selon lui, ne présente pas de réel intérêt,
il l'estime plus près des 1, 5 millions d'euros que des 900 000   annoncés
dans le dossier, compte tenu de la nature rocheuse du terrain.

Pour conclure, l'intéressé suggère de

maintenir l'alignement- comme proposé- sur le bas de la rue de
l'Espérance et l'avenue de la Miotte, compte tenu de la densité des
habitations sur ce secteur (contrairement au haut de ces rues) , ou un
élargissement peut se justifier pour permettre du stationnement ou faciliter
la circulation, notamment entre le 12 et le 14 de l'avenue de la Miotte (voirie
de 3, 5 mètres ) et entre le l et le 7 rue de l'Espérance,

- renoncer au plan d'alignement entre le 15 et le 21 rue de l'Espérance et
entre le 14 et le 22 avenue de la Miotte (secteur haut de ces rues à faible
densité de population et à forte valeur ajoutée de patrimoine)

- renoncer au projet d'alignement tel qu'il est proposé pour la rue de
l'Espérance et l'avenue de la Miotte et l'abroger totalement dans la partie
haute de ces deux rues.

Analyse et avis du Commissaire enquêteur

Je prends acte des anomalies dans l'avis d'enquête mentionnées par
l'Intéressé. Ces anomalies, de pure forme, ne me semblent toutefois pas
susceptibles d'avoir porté atteinte à l'information du public. Par
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ailleurs, la fermeture ponctuelle des services municipaux le 9 Novembre
2017, même si elle a réduit d'une Journée la durée de l'enquête publique,
n'a pas eu pour conséquence de ramener cette durée en deçà de 15 Jours.
Le code de la voirie routière, et notamment son article R 141-4 qui fixe à 15
Jours la durée de l'enquête, a donc été respecté.

Comme je l'ai indiqué plus haut, la Municipalité n'envisage pas de modifier
te plan d'alignement existant dans la partie centrale de la rue de
/ïspérance. Il n'appartient donc pas au commissaire enquêteur de se
prononcer sur ce point. Je relève toutefois un empiètement conséquent sur
la voirie à hauteur du numéro 22 de la rue (véranda et excroissance
parcellaire), qui me semble, à lui seul. Justifier d'un al/gnement.

Pour ce qui concerne /'avenue de la Miotte, la Commune propose de
supprimer l'alignement sur les secteurs déjà réalisés (partie basse) et de
conserver un alignement pour permettre une voirie de 8 mètres et faciliter
la circulation entre les numéros 14 et 22 de ladite rue. L'alignement
existant n'est donc pas modifié sur ce tronçon. Il n'entre donc pas dans le
champ de l'enquête publique.

Néanmoins, j'ai pu constater, en me rendant sur place, que la circulation
et le stationnement s'effectuaient sans problème dans la partie haute de
cette rue en sens unique, qui permet un bouclage avec la rue de
/'Espérance, elle aussi en sens unique, ces deux rues assurant une
desserte de quartier.

Le rétrécissement constaté à l'angle de la « maison carrée », point le plus
étroit de /'avenue de la Miotte, a pour effet de réduire à 4 mètres la largeur
de la voirie, largeur suffisante pour la circulation d'un véhicule, fut-il un
poids lourd. Il est visible de loin, car dans une ligne droite et permet aux
conducteurs d'adapter leur vitesse, et de négocier à une allure plus
réduite le virage très serré qui lui fait suite dans la descente.

Par ailleurs, lors de notre entretien, M. Herzog, Maire adjoint, m'a confirmé
que la ville n'avait à ce jour aucun projet particulier dans le secteur
concerné, et que c'était à titre conservatoire que le plan d'al/gnement de
l'avenue de la Miotte était maintenu.

Compte tenu de ce qui précède, et du peu d'avantages qu'il présente on
peut légitimement s'interroger sur l'intérêt de la mise en ouvre de
l'alignement entre les numéros 3 et 22 qui, outre son coût très élevé,
( 900 000  ) pourrait conduire à la destruction de deux vestiges de l'histoire
de la ville qui peuvent présenter un intérêt et , à ce titre, mériter une
protection ou, à tout le moins, des travaux confortatifs que les
propriétaires ne sont pas autorisés à effectuer depuis plusieurs années.
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2ème partie - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

6. 1. Rappels sur l'objet et le déroulement de l'enquête

L'enquête publique concerne la modification du plan d'alignement des rues
Colbert, de l'Espérance et de l'avenue de la Miotte, et l'abrogation du plan
d'alignement des rues généra] Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert
Thomas et du Vieil Armand.

Elle a eu pour objet d'informer la population et de recueillir ses observations
et propositions éventuelles sur le projet.

L'enquête publique a été réalisée en application des articles L 112-1 et
suivants, L. 141. 3 et R 141-3 et suivants du code de la voirie routière.

Elle s'est déroulée sous ma conduite du Lundi 30 Octobre au Mardi 14
Novembre 2017à 17 h30 inclus.

J'ai constaté la publication de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux,à
la rubrique annonces légales, ainsi qu'en Mairie annexe, rue de l'Ancien
Théâtre, en caractères noirs sur fond jaune, visible de la voie publique. Cet
affichage a été complété par un affichage de l'avis d'enquête aux extrémités
des rues concernées, ainsi que sur le site Internet de la ville de Belfort.

Le dossier d'enquête était par ailleurs téléchargeable sur le site Internet de la
ville de Belfort où une adresse spécialement dédiée à l'enquête permettait à
la population de faire connaître ses observations et propositions.

Je me suis tenue à la disposition du public, à l'occasion de trois
permanences, en mairie de Belfort le :

- Lundi 30 Octobre 2017 de 9 HOO à 11 H 00
- Samedi 4 Novembre 2017 de 8 H30 à 10 H30

- Mardi 14 Novembre 2017 de 15 H30 à 17 H30,

6. 2. Avis global du public

Neuf personnes sont venues consulter le dossier pendant mes
permanences : deux au titre de la rue Colbert, quatre au titre de la rue de
la Fraternité, une au titre de la rue de l'Espérance, une au titre de la rue
Albert Thomas, et une au titre de la rue de l'Espérance et de l'Avenue
de la Miotte. Huit observations ont été consignées au registre, dont une
pétition de douze signatures. Une observation orale m'a été faite, qui ne
concernait pas ['enquête en cours.

La population s'est peu manifestée, si ce n'est au sujet du projet de
modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance.
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Il est rappelé que le projet relatif aux rues Colbert et de l'Espérance ainsi
qu'à l'avenue de la Miotte ne concerne que des modifications partielles des
plans d'alignement existants. Il est, en conséquence, impossible au
commissaire enquêteur de se prononcer sur d'autres modifications que
celles proposées. Toutefois, j'invite la municipalité à s'interroger sur le
bien fondé du maintien intégral de plans d'alignement anciens qui
suscitent une forte opposition et ne sont pas compris des riverains.

6.3. Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur

- Concernant la régularité de la procédure

Les différentes formalités ont été accomplies dans le respect des textes en
vigueur. Le public a pu disposer d'une information précise et facilement
accessible. Il a eu toute l'attitude pour s'exprimer librement. J'ai pu
recevoir le public dans un local adapté et en toute confidentialité. Aucun
incident n'a été porté à ma connaissance pendant l'enquête. La fermeture
exceptionnelle des services municipaux le jeudi 9 novembre 2017 toute la
journée et le mardi 14 Novembre 2017 de 13 H30 à 15 H30 ne me parait
pas avoir été de nature à empêcher ['expression du public. En effet, la durée
minimale d'enquête prévue par les textes (15 jours) a été respectée et le
public avait la possibilité de consulter le dossier sur le site Internet de la ville
et d'y consigner ses observations, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.

- Concernant l'opportunité du projet

Les plans d'alignement actuellement en vigueur dans les rues concernées
par l'enquête publique ont pour objet essentiel d'indiquer la limite du
domaine public routier communal et de le protéger des atteintes qui
pourraient lui être portées.

Ils instituent des servitudes d'utilité publique qui restreignent l'utilisation
des sols, et imposent notamment aux propriétaires une servitude de recul
sur les parcelles concernées et l'interdiction du tout travail confortatif sur
les bâtiments frappés par la servitude d'alignement.

Les plans d'alignement de la ville de Belfort, pour la plupart anciens, sont
contraignants et nécessitent d'être adaptés aux conditions actuelles de
circulation, et à révolution de la ville.

C'est ce constat qui a conduit la commune à engager une procédure visant
à l'abrogation ou à la modification du plusieurs de ses plans d'alignement.
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l. La suppression des plans d'alignement des rues Général Foltz,
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

La commune a souhaité abroger les plans d'alignement des rues Général
Foltz, Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand.

Les propositions d'abrogation des plans d'alignement ci-dessus énumérés
ne sont pas contestées par le public

Les élargissements nécessaires à la sécurité ayant été réalisés et la largeur
de la voirie convenant aux usagers et aux riverains, les plans d'alignement
desdites rues, qui ne présentent plus d'intérêt, peuvent être abrogés.

2. La modification du plan d'alignement de la rue Colbert

Le plan d'alignement a été réalisé ou est devenu obsolète. Il a donc perdu
toute justification si ce n'est dans l'attente de la régularisation foncière à
intervenir sur une seule parcelle, qui nécessite qu'il soit maintenu sur le
tronçon concerné. Sa suppression sur le reste de la rue ou la circulation des
piétons et des véhicules s'effectue en toute sécurité n'est nullement

contestée par la population. La modification proposée peut donc être
approuvée.

3. La modification du plan d'alignement de la rue de l'Espérance

Le plan d'alignement a été partiellement réalisé. La modification proposée
par la commune porte sur son abrogation sur la partie réalisée et la
suppression d'un pan coupé en partie haute. La commune maintient
le plan d'alignement sur les parties non réalisées. Ce maintien, qui ne
change rien par rapport à l'existant, ne relève pas de l'enquête publique. Il
est toutefois largement contesté par les riverains.

A l'exception de l'extrémité haute de la rue où on constate un empiètement
important d'une parcelle privée sur la voirie côté droit, à hauteur du numéro
22, et de l'extrémité basse, au droit des numéros l et 3, où on constate un
rêtrécissement conséquent et où la mise en ouvre du plan d'alignement
aurait très peu de conséquences sur le bâti existant, l' intérêt du plan
d'alignement existant me parait discutable, compte tenu de son coût, des
conditions actuelles de circulation qui satisfont l'ensemble des usagers
et de l'absence de projet de la commune sur le quartier.

En conclusion, si la modification du plan d'alignement de la rue de
l'Espérance sur les parties déjà réalisées est totalement opportune, elle
devrait, à mon sens, s'accompagner d'une réflexion d'ensemble,
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4. La modification du plan d'alignement de l'avenue de la Miotte

La modification du plan d'alignement de l'Avenue de la Miotte, est justifiée
dans sa partie basse compte tenu des travaux réalisés qui permettent une
desserte automobile et piétonne sécurisée. C'est l'objet de l'enquête
publique. Néanmoins, le maintien du plan d'alignement entre les numéros 3
et 22 de ladite rue, bien que ne modifiant pas l'existant, suscite des
interrogations compte tenu de son incidence sur le bâti existant à caractère

historique, de son coût, et du peu d'amélioration qu'il est susceptible
d'apporter en termes de circulation et de stationnement dans un quartier
ancien et peu fréquenté.

En conséquence, vu le dossier soumis à l'enquête publique,

Considérant que le projet soumis à enquête publique a pour objet de
supprimer des plans d'alignement pour parties obsolètes ou réalisés, et de
modifier deux plans d'alignement pour prendre en compte leur réalisation
partielle,

J'ai l'honneur d'émettre un AVIS

- FAVORABLE à ['abrogation du plan d'alignement des rues Général Foitz,
Duvernoy, de la Fraternité, Albert Thomas et du Vieil Armand,

FAVORABLE à la modification du plan d'alignement de la rue Coibert,

FAVORABLE à la modification des plans d'alignement de la rue de
l'Espérance et de ('Avenue de la Miotte, ASSORTI DE LA
RECOMMANDATION d'engager une réflexion d'ensemble sur
l'opportunité de maintenir un plan d'alignement sur l'ensemble desdites rues,
compte tenu de l'ancienneté de ces plans ( l'un datant de 81 ans, l'autre de
40 ans), de leur incidence sur le droit de propriété,des conditions de
circulation actuelles, et de l'absence de projet municipal susceptible de
justifier un élargissement de la voirie.

Belfort, le 5 Décembre 2017

^^

Rolande PATOIS

Commissaire enquêteur
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